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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Prix agricoles.

17167 . — 16 mars 1971 . — M. Denis, expose à M . le ministre de
l'agriculture qu'il a suivi avec un grand interét les comptes-rendus
rte ; discussions qui ont eu lieu à Bruxelles pour obtenir de meilleurs
pi x agricoles dans la Communauté et plus particulièrement en
France ; il rend hommage aux efforts déployés par M . le ministre
et le secrétaire d 'Etat, pour y parvenir. Mais il reste inquiet devant
la stagnation des prix agricoles et la progression des charges des
agriculteurs, ainsi que devant la disparité qu ' il y a entre ces prix et
l'évolution des salaires et des prix n France. Il lui rappelle qu ' une
enquête récente prouve qu ' à juste titre les Français considèrent
comme indispensable leur agriculture . Il lui demande si, compte tenu
des décisions intervenues, il pense pouvoir agir sur les prix des
produits agricoles français pour les porter à un niveau qui corres-
ponde aux voeux des agriculteurs.

Justice (organisation de lat.

17211 . — 18 mars 1971 . — M . Chaselle indique à M. le ministre
de la justice que la réforme des professions judiciaires est annoncée
depuis maintenant trois ans mais qu ' elle n'a pas encore vu le jour.
Il lui fait observer que devant les lenteurs apportées par ses services
s la mise au point des textes étudiés par des commissions spéciales
administration-représentants des intéressés, les avoués ont engagé
un vaste mouvement afin de sensibiliser l 'opinion et les pouvoirs
publics, car la situation actuel :e leur cause une gène considérable:
le, études ne peuvent pas être cédées : les ayants-droit des avoués
décodés ne peuvent pas étre indemnisés ; les avoués malades ou
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âgés ne peuvent pas se retirer . C ' est pourquoi les avoués deman-
dent : 1° qu'une décision intervienne à très brefs délais afin, soit
d 'abandonner le projet de réforme, soit de le publier rapidement ;
2° au cas où le projet serait rendu public, que les suppressions
d'études d ' avoués n ' interviennent qu 'après indemnisation totale
préalable et sans discrimination sur la base des règles actuellement
en vigueur. Dans ces conditions, il lui demande s ' il peut exposer
ses intentions devant l'Assemblée nationale afin que les professions
judiciaires puissent être fixées sur le sort de la réforme et sur les
modalités éventuelles de son application.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Aminés.

17134 . — 13 mars 1971 . — M. Foyer expose à M . le ministre de
la justice que l ' incertitude dans laquelle se trouvent les avoués de
première instance quant à l'avenir de leur profession est gravement
préjudiciable à ces officiers ministériels, à leur personnel, et sur-
tout aux familles d ' avoués décédés qui se trouvent hors (l ' état de
céder leurs études. Il demande quelles dispositions le Gouver-
nement entend prendre ou proposer afin de fixer les intéressés
sur l 'avenir réservé à leur profession.

Fêles légales.

17168. — 16 mars 1971 . — M . Nilès rappelle à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que la loi votée le
13 mars 1953 par l 'Assemblée nationale, promulguée le 20 mars 1953,
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qui faisait du 8 mai un jour férié au même titre et dans les mêmes
conditions que le Il novembre, a été abrogée par le pouvoir le
1l avril 1959, alors que te 8 mai 1945 les armées hitlériennes
capitulaient sans condition. Le- 8 mai marqua dans l 'histoire la
fin de l ' entreprise monstrueuse du nazisme qui, par la terreur,
la guerre et le génocide, visait à dominer l ' Europe et le monde et
mettait en péril la civilisation et l 'avenir de l ' humanité . C 'est en
ce 8 mai que la France, grâce à l 'action conjuguée des alliés et de
son propre peuple, retrouvait sa pleine liberté et son indépendance
nationale . Sensible au souvenir de ceux et de celles qui sacrifièrent
leur vie pour la liberté, le monde combattant, toutes générations
unies, n ' acceptera pas cette iniquité préjudiciable au renom de
notre pays . En cette année 1971, le 8 mai tombe un samedi ; en
conséquence, il lui demande, fort de l 'appui des associations d 'anciens
combattants et victimes de guerre, s 'il entend prendre des mesures
afin que toutes les cérémonies aient lieu dans la matinée du
samedi 8 mai 1971, comme cela se fait pour le 11 novembre, ce
qui permettrait à la population et à la jeunesse d 'y participer.

Pensions de retraite.

17172 . — 16 mars 1971. — Rappelant sa question orale n " 2519
du 2(i novembre 1968 qui a été rayée du rôle des questions orales,
après deux ans, le 25 novembre 1970, sans jamais avoir été inscrite
à l 'ordre du jour, M . Spénale expose à nouveau à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, selon le code
de la sécurité sociale, la réversion de la pension ne peut s ' exercer
au profit d ' une veuve que si elle ne bénéficie pas déjà d ' un
avantage personnel au titre de la sécurité sociale. Ainsi, les veuves
disposant elles- nëmes d 'une pension au titre de la sécurité sociale
ne sont pas en mesure de bénéficier de la réversion de 50 p . 100
de la pension de leur époux. Or, le plus souvent, les épouses
concernées ont travaillé pour compléter le salaire insuffisant de
leur époux . Elles sont donc de condition modeste. La non-réversion
de la pension du mari décédé au profit de la veuve oblige parfois
des femmes âgées et seules à vivre dans des conditions pénibles.
Au pian de l 'équité, il peut arriver qu 'une personne qui a longue-
ment cotisé à la sécurité sociale et qui se trouve privée de la
pension de réversion de son mari soit plus défavorisée, au moment
de la retraite, qu 'une autre personne qui n'a jamais cotisé mais
qui reçoit la pension de réversion de son mari et ceci bien que
l ' ensemble des cotisations du premier ménage soit très supérieur
au total des cotisations du mari dans le deuxième cas . De plus,
dans les régimes particuliers — fonctionnaires, S. N . C . F ., E . D . F.,
cadres et régimes complémentaires — la pension de réversion est
due, nième en cas d 'avantages personnels. Il lui demande s'il
peut faire connaître sa position sur ce problème et les mesures
qu 'il compte prendre pour rétablir l 'équité .

le développement économique régional est un tout . Il ne peut
résulter que des progrès réalisés simultanément dans tous les
secteurs d ' activité : agriculture, industrie, commerce, tourisme, etc.
Ils confirment en conséquence leur appui aux efforts déployés
en vue de développer l 'industrialisation de la région et son équi-
pement touristique . Mais ils rejettent un projet régional de VI' Plan
qui accélérera le déclin de l 'agriculture, sans pour autant apaiser
les craintes qu ' inspire l 'évolution de l ' emploi dans la région . Trau-
matisée par des campagnes de dénigrement aussi injustes qu'inop-
portunes, la population agricole de la région est aussi profondément
découragée . Les sacrifices imposés par le projet de VI' Plan pou-
vant dès lors apparaître comme le signe d ' une volonté délibérée
de précipiter sa disparition, risquent d ' entraîner dans le domaine
économique et social des désordres que personne ne souhaite. s
Il lui demande quelles conséquences pratiques il entend tirer de
cette attitude .

Police.

17136 . — 13 mars 1971 . — M. Modiano demande à M. le Premier
ministre s' il envisage, par une prise de position publique, de
renouveler à la police nationale l 'estime et la solidarité du Gouver-
nement et, au-delà, de la nation toute entière . Il insiste pour que
les policiers, corps indispensables à la paix civique, au maintien
de l 'ordre républicain, reçoivent ainsi tin témoignage de la gra-
titude qu' ils ont méritée par leur calme et leur modération devant
les provocations insupportables, les insultes et les coups, parfois
hélas mortels, qu' ils ont reçus . Il est persuadé qu'une telle décla-
ration serait aussi bien accueillie par la police que par tous les
citoyens qui lui sont reconnaissants et compte sur elle et sur la
loi républicaine pour voir cesser les troubles, dégradations et
autres scandales, notamment dans l 'université.

Marchés administratifs.

17137. — 13 mats 1971 . — M . Dupont-Fauville attire l ' attention
de M. le Premier ministre sur le processus employé actuellement
par les divers ministères quant à la passation des inat•chés destinés
au premier équipement des services administratifs qu'ils créent
en province. Tout le mobilier de première installation arrive direc-
tement commandé par Paris et les revendeurs locaux, qui sont
souvent compétitifs au point de vue prix, ne sont même pas
consultés . Dans l 'optique de la régionalisation, il est souhaitable
de satisfaire également chacun . il lui demande donc quelles mesures
il compte ,rendre pour modifier cet usage si désuet à l ' heure
actuelle .

Pensions de retraite.

QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement:

« Les questions écrites . .. ne douent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de fiers nommément désignés.
• 1.es réponses des ministres doivent titre publiées dans le alois

su ira ut la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérét public ne leur permet pas
de répondre, suit, à titre eareptiennel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut e .rcéder un mois. Lorsqu'eue question écrite tr 'a pas obtenu
rte réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire cmtnaitre s'il entend ou non
1a . ns''rrtir en question orale . Drues tri négatire, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire rle tut mois . a

PREMIER MINISTRE

Aménagement du territoire (Aquitaine).

17123. — 12 mars 1971 . — M . Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur l'attitude des représentants de
l'agriculture à la C . O . D. E . R . Aquitaine, qui, lors de la session
du 8 février 1971, ont estimé devoir s 'abstenir dans le vote du
projet d'esquisse régionale du VI' Plan et ont motivé cette
abstention par le communiqué suivant : a La délégation agricole
à la C. O. D. E. R. a confirmé le 8 février des réserves qu 'elle
avait présentées le 23 janvier sur le projet d 'esquisse régionale
du VI. Plan . Elle n 'a pas voté l 'avis qui était présenté, les crédits
d'investissements prévus en faveur du développement rural n'ayant
pas été majorés . Les représentants du secteur agricole et forestier
de la région tiennent à rappeler à cette occasion que pour eux

17160. — 15 mars 1971. — M. Jacques Barrot demande à M. le
Premier ministre si, parallèlement aux études qui sont entreprises
concernant le paiement mensuel de l ' impôt sur le revenu, il
n'estime pas qu ' il serait opportun de mettre également à l 'étude
la possibilité d ' un versement mensuel des diverses catégorie; de
pensions de vieillesse, qu ' il s'agisse des pensions servies par les
régimes de sécurité sociale ou des pensions servies aux retraités
des administrations et établissements publics.

Sports (équitation).

17197. — 17 mars 1971 . — M. Barberot expose à M . le Premier
ministre qu ' après avoir pris connaissance des projets de décrets
établis à la suite des travaux de la commission qui a été chargée
d ' établir un rapport sur l 'ensemble des activités de l ' équitation, la
fédération française des syndicats d ' éleveurs de chevaux de selle
a présenté un certain nombre d 'observations au sujet des mesures
envisagées . Les membres de cette fédération contestent l ' efficacité
des remèdes proposés pour assurer la coordination et l ' orientation
des activités de l'équitation . ils considèrent qu 'il serait opportun
de créer auprès du ministère de l 'agriculture tin conseil consultatif
supérieur de l 'équitation, lequel devrait comprendre dans sa compo-
sition des représentants es qualités de tous les secteurs de l ' équi-
tation, assistés de fonctionnaires compétents . ils souhaitent qu ' au-
cune atteinte ne soit portée aux principes qui ont inspiré la rédac-
tion du décret n" 61-390 du 20 avril 1961 et estiment qu ' il serait
très préjudiciable à l 'élevage qu ' une fraction du prélèvement effectué
sur le pari mutuel, en faveur de l 'élevage, soit attribuée à un
nouvel organisme, le service des haras et des courses perdant ainsi
le contrôle et la gestion de ce prélèvement . II lui demande s'il peut
préciser ses intentions en ce domaine et indiquer comptent il
envisage de tenir compte des divers vœux formulés par les éleveurs
de chevaux de selle .
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Crimes de guerre.

17205 . — 17 mars 1971 . — M. Virgile Barel, rappelant la réponse

parue au Journal officiel du 4 décembre 1970, page 6148, à sa
question écrite n" 12606 sur les crimes de guerre, demande à M . le

Premier ministre si l 'accord qui vient d'être signé entr e la France
et la République fédérale d ' Allemagne va amener le Gouvernement
français à entreprendre les démarches nécessaires aux fins de
savoir où se cache le bourreau nazi Klaus Barbie en vue de demander
son extradition pour que soit exécuté en France le jugement de
condamnation à mort prononcé par un tribunal français . Il lui
demande s ' il a l ' intention d ' user des moyens dont il dispose pour
rechercher le refuge actuel du criminel qui porte la responsabilité
de l ' assassinat de Jean Moulin, de Max Barel et de beaucoup d ' autr es

patriotes.

17206, — 17 mars 1971 . — M. Virgile Barel attire l 'attention de

M . le Premier ministre sur la situation des assistantes sociales du
service public des Alpes-Maritimes qui souhaitent l ' arbitrage du
Premier ministre afin que soit rapidement établi leur statut ; elles
demandent que l 'indice de début de carrière soit de 250 net au lieu
de 205 actuellement, que leurs années d 'études soient comptées
dés leur titularisation, ce qui, avec l'année de stage, leur donnerait
un avantage de salaire ; que les pensions des fonctionnaires retraités
soient revisées dès la date de parution du décret et que soit assurée
la continuité de la carrière des assistantes sociales . Il exprime le

souhait que cette catégorie particulièrement méritante du personnel
collaborant à la protection de la santé publique obtienne satisfaction
dans les meilleurs délais et lui demande quelles mesures il compte
prendre a ce sujet .

Piscines.

17209. — 17 mars 1971 . — M. Houël fait part à M . le Premier
ministre des difficultés que rencontre la direction de la piscine
intercommunale ,été-hiver), mise en service courant 1970, sise à
Vénissieux !Rhônei, du fait des restrictions opposées par l 'inspec-
tion académique du Rhône, service départemental de la jeunesse,
des sports et des loisirs, en ce qui concerne les heures de fréquen-
tation des bassins nautiques du département par les élèves des éta-
blissements scolaires. Par une circulaire du 12 novembre 1954,
l'inspection académique notifiait à tous les étblissements fréquentant
les piscines que tout enseignement de la natation était supprimé
de 14 à 15 heures . Tenant compte : 1" de la gêne importante causée
par l'application de cette décision dans l'organisation de l'ensei-
gnement de la natation pour un centre tel que la piscine inter-

communale de Vénissieux ; 2" du fait que cette restriction n'existe
pas dans la plupart des départements voisins, il lui demande s ' il

peut lui faire connaître son avis sur cette question et s ' il ne pense
pas devoir prendre les dispositions nécessaires afin que soit rap-
portée cette mesure pour que soit utilisé, en fonction des besoins
st à plein temps, cet établissement nautique.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education physique.

17122. — 12 mars 1971 — M. Lavielle indique à M. le Premier

ministre (jeunesse, sports et loisirs) qu 'un jeune garçon a passé

le concours pour l 'accès au grade de chargé d'enseignement d'édu-

cation physique et sportive, le jeudi Il juin 197(1 à Mont-de-Marsan.
Il a été ensuite convoqué le 22 septembre 1970 pour passer les
épreuves orales et pratiques, ce qui laisse donc supposer qu ' il
avait obtenu la moyenne aux épreuves écrites . Or. l'intéressé a

appris qu ' il avait échoué, et il a eu la surprise de constater qu ' il

n'avait obtenu que 19 sur 40 aux épreuves écrites, alors que son
admissibilité semblait indiquer qu 'il avait eu la moyenne . De plus,
sur la liste des candidats définitivement admis, qui a été publiée
par ordre alphabétique, il a observé que le nom d ' une jeune
fille, commençant par la lettre 1) avait été inséré entre les noms
de deux candidats commençant par la, lettre C, juste à la place

qu ' aurait dû occuper son nom . dans l ' ordre alphabétique . Dans
ces conditions, ce candidat craint d 'avoir été victime soit d'une
erreur, soit d'une substitution de nom faite volontai rement, ce qui
serait plus grave, et il lui demande s ' il peut lui faire connailre

ce qu 'il pense des faits signalés ci-dessus.

Enseignants.

17195. — 17 mars 1971 . — M . Brocard expose à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et lois i rs) le- cas de cinq professeurs
d'école normale à Annecy qui de puis plusieurs années assurent

l'encadrement de plein air ski des élèves-maîtresses de l'école nor-
male d ' Annecy ; cette tâche étvlt. inscrite dans les emplois du
temps respectifs de ces professera : et était rétrbuée à ce titre
par le ministère de l ' éducation nationale . Or, depuis la rentrée de
septembre 1970, de nouvelles directives ont déchargé l 'éducation
nationale de cette prestation financière, celle-ci devait être assurée
par les services du secrétariat d ' Etal à la jeunesse, aux sports et aux
loisirs . S 'agissant de l'année 1969-1970, l ' éducation nationale poursuit
le remboursement des heures perçues pour cette tâche et depuis
janvier 1971 les traitements de ces professeurs sont ainsi dédiés
mensuellement de plus de 100 f'ranc's et ce jusqu 'en septembre 1971.
Une telle situation ne peut être tolérée : il est donc demandé dans
quelles conditions ces professeurs peuvent espérer percevoir l ' équi-
valent de ce remboursement rétroactif par le versement par les
soins de son ministère d'une somme correspondant à la retentie faite
par l ' éducation nationale . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à ce sujet.

AFFAIRES CULTURELLES

Architectes.

17161 . — 15 mars 1971 . — M . Peizerat attire l 'attention de M . le

ministre des affaires culturelles sur le fait qu 'à l'heure actuelle les
architectes auxquels sont confiés las projets d 'une certaine impor-
tance, en matière de constructions publiques, sont désignés par
les départements ministériels intéressés et que ceux-ci font géné-
ralement leur choix parmi quelques architectes parisiens privi-
légiés . Ces architectes sont ccrtainement très qualifiés, mais ils
ont de nombreuses constructions à suivre et leur surcharge de
travail se traduit par des retards importants dans la réalisation des
constructions qui leur sont confiées . Il serait 'tonnai d 'envisager,
dans ce domaine comme en d ' autres, une certaine décentralisation, en
permettant que le choix d 'un architecte puisse être fait parmi les
professionnels inscrits à l ' ordre régional dans la circonscription
duquel se trouve le lieu où doit se faire la construction . Cette pra-
tique offrirait une plus grande garantie, en ce qui concerne la
connaissance par l 'architecte des besoins et des ressou rces locaux
et celle des problèmes d'ensiconnement . Lorsqu 'il s ' agit de projets

relativement impor tants, il serait souhaitable d 'envisager la désigna-
tion de l 'architecte par vole de "'oncours public, celui-ci pouvant
avoir lieu à deux degrés ; le prem i er degré comporterait une
esquisse d ' idées à petite échelle et aboutirait à la désignation de
quatre ou cinq lauréats et le deuxième degré comporterait un
avant projet à une échelle permettant la compréhension complète
du projet . De tels concours ont lieu de façon courante dans les pays
nordiques et ils donnent lieu à une émulation favorable à la recher-
che architecturale . 11 lui demande s ' il n ' a pas l' intention de mettr e

à l ' étude, en liaison avec les autres ministr es intéressés, la possi-
bilité de modifier en ce sens la pratique actuelle, relative il la dési-
gnation des architectes dans le cas de constructions publiques.

!talles rlc Paris,

'17170 . — 16 mars 1971 . — M. Mitterrand attire l ' attention de

M . le ministre des affaires culturelles sur l'urgence d'une inter-
vention pour que soient sauvés de la destruction les pavillons de
Baltard, dans le quartier des Ilalles . Il semble, en effet, que la
modernisation de ce quartier et l'aménagement du plateau Beaubourg
puissent êtr e conciliés avec la protection d ' une oeuvre architecturale

d ' un haut intérêt esthétique et technique et parfaitement adaptée
à sa vocaion nouvelle de centre d'animation . Ni la commodité de la
vie urbaine, ni les impératifs de l'architecture n'exigent la dispa-
rition de pavillons et de caves voûtées dont on commence à recon-
uaitre qu'ils sont les remarquables témoins d ' une époque originale
et importante par la nature des matériaux employés et l 'usage qui
en a été fait . II lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

AFFAIRES ETRANGERES

Marché ronnnun i éncrgien

17138. — 13 mars 1971 . — M. Trémeau appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le fait que la crise
pétrolière actuelle a sensibilisé l'opinion publique sur un fait précis
et grave : l 'économie des pays européens est dangereusement dépen-
dante du pouvoir politique des pays crabes producteurs de pétrole.
La situation psychologique ami créée serait certainement favorable
à l'élaboration d'une politique énergétique commune aux six pays
membres du Marché commun . Il lui demande pour quelle raison le
Gouvernement français ne prendrait pat, rapidement l'initiative d 'une
telle négociation .
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AGRICULTURE

çlalamités agricoles.

17124. — 12 mars 1971 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu'à la suite de la mauvaise récolte de
19(19 provoquée par les intempéries, les viticulteurs de la Gironde ont
bénéficié de prêts spéciaux du crédit agricole, destinés à compenser
le déficit de cette récolte et à leur permettre de couvrir les frais
d 'exploitation de leur vignoble. Mais il est prévu qu 'une certaine
partie Ces annuités de ces prêts petit être prise en charge par le
fonds national de garantie des calamités agricoles . Or, à ce jour,
et alors que l 'échéance de la première annuité est proche, les
viticulteurs intéressés n 'ont encore reçu aucune précision sur cette
prise en charge . Il lui demande s'il ne peut donner des Indications
à ce sujet, propres à calmer l'inquiétude des viticulteurs girondins,
et notamment des producteurs de vin blanc qui souffrent particulière .
ment cle la mévente de leurs produits.

Carburants agricoles.

17127. — 12 mars 1971 . — M . Madrelle appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les répercussions extrêmement
graves de l ' article 30 de la loi de finances pour 1971 qui a supprimé
la détaxe relative aux carburants agricoles pour les exploitations
de plus de 15 hectares . Cette décision est interprétée p ar de très
nombreux petits et moyens exploitants agricoles comme un nou•
veau moyen pour faire disparaître les exploiterions familiales. Les
revenus des petits et moyens exploitants girorilins sont nettement
insuffisants car les produits agricoles, et notamment le via, ne sont
pas, hélas, indexés . Aussi il leur est très difficile, sinon impossible,
de remplacer leur tracteur à essence par un tracteur diésel, d'autant
qu ' ils ne pourraient pas obtenir un prêt du crédit agricole pour
procéder à un tel remplacement . Pour toutes ces raisons, il lui
demande s 'il n' estime pas de son devoir de rétablir la détaxe pour
toutes les exploitations familiales.

Viande (abattage).

17139 . -- 13 mars 1971 . — M. Fortuit signale à M. le ministre de
l 'agriculture les conditions déplorables dans lesquelles sont appli-
quées les dispositions réglementant l ' abattage et, notamment, le
décret n" 64-334 du 16 avril 1964 . De nombreuses réclamations ayant
été présentées en ce qui concerne l' abattage des veaux, moutons,
agneaux, chèvres et chevreaux, il lui demande s ' il peut lui faire
connaître : 1" par quels moyens il est possible de faire respecter
les dispositions de la réglementation dont il s 'agit ; 2" quelles
mesures il envisage pour améliorer, le cas échéant, la situation pré-
sente.

Fruits et lég umes.

17190 . — 17 mars 1971 . — M. Xavie ; Deniau appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l 'état de crise grave qui, cette
année encore, a caractérisé la situation de l ' arboriculture fruitière.
Pour remédier à cet état chronique qui ne permet plus guère qu 'à
quelques rares producteurs de vivre encore de leur travail, il
serait nécessaire de prendre des mesures en particulier dans le
domaine de l 'organisation du marché . Il lui demande s' il n ' estime
pas à cet égard que la maîtrise du marché des fruits, sur le plan
national comme à l 'exportation, devrait passer par le développement
des groupements de producteurs et des comités économiques régio-
naux . La reconnaissance officielle de •tette solution devrait devenir
effective et se traduire notamment par l 'attribution d ' avances
remboursables pour développer et étendre l 'organisation en lui
permettant d 'agir avec efficacité sur les marchés. En ce qui concerne
plus spécialement les règlements européens, il serait souhaitable
que soit immédiatement appliquée en France la nouvelle décision
communautaire, fixant à 4.400 francs à l ' hectare la prime d 'arrachage
au lieu de 2.750 francs . II conviendrait que cette décision ait un
effet rétroactif au 1•' janvier 1970 et que la prime en cause soit
payée en une seule fois au lieu de deux. Enfin, il apparaît indis-
pensable qu ' intervienne une revision complète du règlement euro-
péen Fruits et légumes comportant : 1" un relèvement du prix de
t :outien par une adaptation du système actuel qui engendre un
abaissement permanent des prix de soutien ; 2" une véritable orga-
nisation du marché et le renforcement de la préférence commu-
nautaire et de la protection vis-à-vis des pays tiers . Il lui demande
quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Viande.

' 17192. — 17 mars 1971 . — M . Xavier Deniau appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture sur la réglementation
relative à la commercialisation, pour la consommation humaine, des

veaux auxquels ont été administrés une substance à action oestro-
gène. Se référant à la réponse qu ' il a apportée à sa question écrite
n" 13889, réponse parue at : Journal officiel des débats de l'Assemblée
nationale du 29 octobre 1970 et suivant laquelle un contrôle
macroscopique est pratiqué par sondages sur les viandes Importées
lors du passage en frontière, il lut demande : 1" si ce contrôe a fait
apparaître des infractions importantes à la réglementation existante,
c'est-à-dire en vigueur dans notre pays (décret du 13 août 1965,
modifié par le décret du 6 juin 1989) comme dans les autres pays
de la Communauté économique européenne ; 2" dans l'affirmative,
la nature et le nombre des sanctions qui ont été prises, au cours
de l'année écoulée, à l'encontre des éleveurs de veaux ayant continué
de pratiquer les implants de substances à action oestrogène . Dans
l'attente des conclusions des études auxquelles procèdent les commis-
sions de l'alimentation animale, au sujet de l'incidence sur la
santé publique de telles pratiques, il insiste sur leur nocivité déjà
démontrée et sur la nécessité d ' une réglementation appliquée avec
rigueur tant en France qu'à l'occasion du passage en frontière des
veaux importés .

Vin.

17212. — 18 mars 1971 . — M . Raoul Bayou signale à M . le ministre
de l'agriculture que, d'après ler• statistiques des importations et
exportations de vins publiées au Journal officiel, il a été importé
des Pays-Bas du mois d' août au mois de décembre 1970, 82 .380 hec-
tolitres de vins alors que ce pays a seulement importé de France
pendant la même période 33 .177 hectolitres . II lui demande s'il
peut faire procéder à une enquête, tant à Paris qu ' à Bruxelles,
pour savoir pourquoi et comment un pays non producteur a pu
exporter des vins sur la France, quel est le pays d ' origine de ces
vins et comment ils ont pu entrer aux Pays-Bas.

Vin.

17213 . — 18 mars 1971 . — M . Raoul Bayou rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture que la loi n" 69-1160 du 24 décembre 1969 a, dans
son article 13, interdit le déclassement de certains vins d 'appellation
contrôlée ou V . D . Q. S ., et dans son article 14, interdit le sucrage
des vins dans le département de la Corse . Il lui demande si ces
dispositions ont été appliquées à partir de la récolte de 1970 et
s 'il peut porter à sa connaissance les textes d 'application, et
notamment l ' arrêté interministériel prévu par l 'article 13411 de la
loi ci-dessus .

Pain.

17218. — 18 mars 1971 . — M. Pierre Laçorce appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' échange blé-pain par les pro-
ducteurs . A la suite des modifications intervenues cette année, pour
cet échange, ce sont désormais les organismes stockeurs qui se
chargent de la collecte à la place des meuniers . Mais ces nouvelles
dispositions ont été prises si tardivement qu ' elles n 'ont permis la
livraison que vers le 31 décembre, date limite. Or, bien que les
quantités livrées soient un peu faibles pour la consommation d ' une
année, les contrôleurs exigeraient des boulangers la clôture obli-
gatoire du compte annuel au 31 juillet : il faudrait donc consom-
mer en sept mois le blé d ' une année, ce qui est impossible . Puisque.
en tout état de cause, les livraisons prochaines ne pourront prendre
effet que fin septembre et que le mois des vendanges est celui
où la consommation est la plus élevée, il lui demande si, dans le
but de faciliter le règlement de l 'échange blé-pain entre les petits
producteurs et leurs boulangers, il ne serait pas possible de reporter
exceptionnellement de quelques mois la clôture de cette campagne.

Etablissements scolaires et universitaires.

17222. — 18 mars 1971 . — M. Gosnat expose à M . le ministre
de l'agriculture que le lycée technique de Saint-llilaire-du-llarcouët
(Manche) prépare les élèves à la formation de techniciens en
mécanique agricole . Cet établissement abrite des élèves venant de
régions très éloignées ce qui leur occasionne des frais de dépla-
cement importants à chacune de leurs vacances . il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soient attribuées à ces
élèves des cartes de réduction de tarifs de chemin de fer.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Pension rte retraite (anciens rnn,battaulet.

17140. — 13 mars 1971 . — M. 81ary attire l 'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
dispositions de l ' article 20 de la loi n" 68 .690 du 31 juillet 1968, qui
précisent que les anciens déportés et internés titulaires de la carte
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de déportés peuvent obtenir, dans les conditions de l'article L . 332
du code de la sécurité sociale, la revision de leurs pensions de
vieillesse à compter du let mat 1965 . Il lui demande s'il ne lui parait
pas zarhaitable de faire appliquer les mêmes dispositions pour
l'ensemble des anciens combattants de la guerre 1914 . 1918.

Cérémonies publiques.

17200. — 17 mars 1971 . — M . Faure indique à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de gueri e que, malgré la répro-
bation unanime du monde combattant, et les multiples demandes
dont il a été saisi, le Gouvernement a persisté dans son refus de
déclarer jour férié l'anniversaire du 8 mai 1945 . Il lui fait observer
que cette décision entraîne l'organisation des cérémonies du souvenir
dans la soirée du 8 mai, ce qui fait perdre aux manifestations une
grande partie de l'éclat qu'elles devraient normalement revêtir.
Toutefois, comme le 8 mai est cette année un samedi, il lui demande
s'il compte accéder aux souhaits exprimés par la plupart des organi-
sations d 'anciens combattants qui voudraient que les cérémonies
aient lieu dans la matinée du samedi 8 mai, ce qui permettrait à la
population et aux jeunes d'y participer plus facilement et en plus
grand nombre .

Anciens combattants.

17224. — 18 mars 1971 . — M . Virgile Barel attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
le mécontentement des anciens combattants et victimes de guerre
de la région niçoise qui constatent que le budget des anciens
combattants pour 1971, en dehors de quelques mesures « catégo-
rielles s concernant un nombre restreint d'ascendants et de veuves
de guerre ne leur apporte absolument aucune « mesure nouvelle s
et que le contentieux reste donc entier. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la solution défi-
nitive du contentieux, notamment pour : 1" l'application loyale du
rapport constant ; 2° l'égalité des droits à la retraite du combattant
au même taux pour tous (parité 1914/1918, 1939-1945) ; 3° la reva-
lorisation des pensions de veuves et d'ascendants et des pensions
inférieures à 100 p . 100 ; 4° la levée de toutes les forclusions ; 5° la
célébration du 8 mai comme fête nationale fériée ; 6° l'attribution
de la carte de combattant aux anciens d'Afrique du Nord ainsi que
la réunion de la commission tripartite et la création auprès du
ministère de groupes de travail pour l'étude d'un calendrier de
règlement du contentieux en plusieurs étapes.

Anciens combattants.

17225 . — 18 mars 1971 . — M. Virgile Barel attire l' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
conditions déplorables dans lesquelles sont placés les anciens
combattants reçus au centre de réforme de la caserne Rusca à
Nice où les bâtiments et une partie du mobilier vétustes et mal
entretenus, créent une atmosphère pénible pour le personnel et
pour les visiteurs malades, mutilés, cardiaques et tris souvent d'un
âge avancé, pour lesquels l'ascen,iou de deux hauts étages exige
un effort exténuant, ce qui pose la question du déménagement
dans un rez-de-chaussée ou un immeuble muni d'un ascenseur. II
demande si des mesures permettant une réception digne des anciens
combattants peuvent être espérées pour un proche avenir.

DEFENSE NATIONALE

Service national.

17125 . — 12 mars 1971 . — M. Longequeue rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale qu' interrogé le 2 octobre 1969
par M . Ducray sur la possibilité d'étendre à de nouvelles catégories
de bénéficiaires te régime des permissions agricoles prévu par la
loi du 22 juillet 1948, il avait répondu (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, question n° 7713, séance du 24 octobre 1969,
page 29531 qu' il serait « inopportun d 'étendre le régime des permis-
sions agricoles au moment où le passage au service d 'un an va
nécessiter la revision d 'ensemble du régime des permissions s.
Constatant, d ' une part, que le décret n" 70-1348 du 23 décembre 1970
(article 2) renvoie au décret n" 66-749 du l er octobre 1966 portant
règlement de discipline générale des armées pour la définition du
régime des permissions dont peuvent bénéficier les militaires enga-
gés et les jeunes gens qui accomplissent les obligations du service
actif, et que, d ' autre part, le projet de code du service national
n" 13971 qui viendra prochainement en discussion, ne contient, sauf
en ce qui concerne le service de l 'aide technique et de la coopéra-
tion, aucune disposition sur ce sujet, il lui demande: : l" sur quel
argument juridique il se fonde pour rattacher la définition du
régime des permissions au domaine réglementaire, alors qu ' il s 'agit
d 'une matière étroitement liée aux « sujétions imposées par la

défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens s,
dont la loi fixe les « règles » et non seulement les e principes
fondamentaux s (art . 34 de la Constitution) ; 2° pour quelles raisons
la e revislon d'ensemble du régime des permissions » annoncée par
la réponse précitée se traduit par le maintien en vigueur d'un
décret d'octobre 1966, donc antérieur au passage au service d'un an.

Armée.

17141 . — 13 mars 1971 . — M. Albert Blgnon rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale que la loi du
31 décembre 1921 dite lot e Roustan » dispose que e dans toute
administration, lorsqu'il a été satisfait aux lois sur les emplois
réset(4és, 25 p. 100 des postes vacants au cours de l'année, dans
chaque département, sont réservés aux fonctionnaires qui, étran-
gers au département, sont unis par le mariage soit à des fonction-
naires du département, soit à des personnes qui y ont fixé depuis
plus d'un an leur résidence s. L'article 17 de la loi n° 70-459 du
4 juin 1970, relative à l' autorité parentale, modifie les articles 2 et 3
de la loi « Roustan » en précisant que les rapprochements des fonc-
tionnaires mariés doivent tenir compte, entre autres, des nécessités
du service mais également de la préférence qu 'ils auront conjoin-
tement exprimée . Les dispositions en cause sont considérées comme
n' étant pas applicables aux personnels militaires qui sont régis par
un statut particulier et non soumis au statut des fonctionnaires.
Cette restriction se comprenait durant les périodes au cours
desquelles les militaires, pour les nécessités du service, ont dû
accepter des mutations répétées . La situation actuelle est différente
et les militaires des différentes armées peuvent être affectés non
seulement en raison des nécessités de service mais également, dans
une certaine mesure tout au moins, en raison de la préférence qu'ils
expriment . Dans ces conditions il apparaîtrait normal que les
mesures prévues par la loi « Roustan s modifiées par l 'article 17
de la loi n° 70-459 du 4 juin 1970 leur soient applicables . Il lui
demande quelles sont ses intentions à cet égard.

Armée.

17202. — 17 mars 1971 . — M. Le Theule expose à M . le ministre

d'Etat chargé de la défense nationale que les fonctionnaires et
agents civils placés à la suite des forces, en République fédérale
d 'Allemagne, entre le 6 mai 1956 et le 10 octobre 1963, ont perçu
au cours des derniers mois, sous forme d'un rappel, d'un montant
parfois élevé, 1 indemnité familiale d 'expatriation à laquelle il a
été jugé qu 'ils avaient droit. Les militaires, actifs et retraités, qui
ont servi en Allemagne au cours de la même période et étaient
soumis à la même réglementation (décrets du 1 « juin 1956, non
publiés) ont été invités récemment à formuler une demande de
perception de cette indemnité, mais ils ' se voient opposer la
déchéance quadriennale . Les intéressés ne comprennent pas que
l 'on fasse bénéficier les agents civils, ceux notamment de l ' éco-
nomat de l 'armée, et de certains autres services, des avantages qui
leurs sont refusés sous le prétexte que, respectueux des règles
de la discipline militaire et des traditions de l'armée française, ils
n'ont pas saisi au contentieux, la juridiction administratve, faisant
entièrement confiance à leurs supérieurs, et en dernier ressort, à
leur ministre et au Gouvernement pour assurer la défense de leurs
intérêts. Il lui demande en conséquence les mesures qu 'il compte
prendre pour donner à ce problème, dont l ' impact psychologique ne
saurait être négligé, une solution équitable tenant compte des dif-
férents intérêts en présence.

Fonctionnaires.

17230. — 18 mars 1971 . — M . Hinsberger expose à M . le ministre
d ' Etat chargé de la défense nationale la situation de certains agents
administratifs qui, après application de la réforme résultant du
décret du 27 janvier 1970 concernant les fonctionnaires des caté-
gories C et D, se trouvent moins bien rémunérés que des commis
qui leur sont hiérarchiquement inférieurs. Cette situation est
d'autant plus grave que ces mêmes agents administratifs, s ' ils
n'avaient pas été nommés à cc grade, se seraient, automatiquement
par le jeu de l 'ancienneté, trouvés commis à l' échelon le plus
élevé et donc mieux rémunérés que dans leur grade actuel obtenu
pourtant au grand choix en récompense lie leurs mérites . II lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour mettre fin à une
toile situation particulièrement préjudiciable au moral des inté-
ressés et si l ' on peut considérer que la création du nouveau grade
« d 'agent d 'administration principal s par décret n" 70-869 du
23 septembre 1970 (Journal officiel du 30 septembre 1970, p . 9075)
est destinée à permettre l 'inléiration des anciens agents adminis-
tratifs dans ce nouveau grade et, en cas de réponse affirmative,
quels seraient les délais prévisibles pour la mise en oeuvre d ' une
telle mesure .
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DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Electtons.

17162. — 15 mars 1S71 . — M. Cerneau expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements
et territoires d'outre-mer, que les bulletins de vote mis à la dispo-
sition des électeurs du département de la Réunion sont, pour
certaines couleurs, si peut différents les uns des autres qu ' il se
produit de fréquentes et nombreuses erreurs, pouvant fausser gra-
vement les résultats électoraux. C'est ainsi que le bleu pâle est
si proche du vert pàle que des confusions sont constatées . Il lui
demande en conséquence s 'il peut l' informer des dispositions qu 'il
compte prendre pour remédier à cette situation lors des prochaijtes
consultations électorales.

ECONOMIE ET FINANCES

Hôtels et restaurants (T .V .A .).

17117. — 12 mars 1971 . — M. Royer demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s 'il envisage, dans l 'esprit des
orientations qu'il a bien voulu présenter pour une réforme du
système fiscal et dans les perspectives ouvertes par la loi n " 70-601
du 9 juillet 1970, de prévoir une dérogation au a butoir s de la
T. V . A . en faveur de l' hôtellerie . En effet, dans ce secteur d 'acti-
vité où le chiffre d ' affaires est faible par rapport aux inves-
tissements et où, du moins pour l ' hôtellerie de tourisme, il est
taxé au taux réduit de T . V . A. alors que les dépenses d ' inves-
tissement le sont au taux normal ou intermédiaire, le : butoir s
fait sentir pleinement ses effets . L 'hôtelier investisseur est alors
conduit à étaler sur une très longue période, estimée parfois à
douze ou quinze ans, la récupération de la T . V. A. payée aux
entrepreneurs et il est à remarquer que le handicap ainsi occa-
sionné pèse plus lourdement sur l ' investisseur isolé que sur les
hôteliers qui exploitent ou construisent successivement plusieurs
établissements et qui peuvent appliquer leurs droits à déduction à
une assiette imposable plus large . II semble que des mesures
portant dérogation au s butoir ' de la T. V. A. en faveur de
l ' hôtellerie seraient conformes, tout ensemble aux intentions mani-
festées par le Gouvernement et aux exigences du progrès écono-
mique auquel peut activement participer l ' hôtellerie si, au lieu
d 'étre freinée, elle est encouragée dans son effort d ' adaptation et
de modernisation.

Eparyne.

17120 . — 12 mars 1971 . — M . Paul Stehlin rappelle d 'une part à
M . le ministre de l'économie et des finances que les banques, agents
de change, etc., sont habilités à ouvrir à leurs clients, en ' comptes
joints des comptes courants d'espèces et de titres de valeurs
mobilières, et des coffres fo r ts, et que lesdits comptes joints
sont soumis aux dispositions des articles 768 et 801 du code général
des impôts et reposent sur la notion de solidarité active prévue par
les articles 1197 et 1198 du code civil . Il lui rappelle d'autre part que
l'article 8 de la loi du 29 novembre 1965 exonère les personnes phy-
siques qui ont souscrit un engagement d 'épargne à long terme de
l ' impôt sur le revenu à raison des produits des placements en valeurs
mobilières effectués en vertu de cet engagement . II lui demande
s'il peut lui indiquer : 1" si des époux détenteurs d ' un compte
joint d ' espèces, titres . coffres, peuvent souscrire par leur compte
joint un engagement d ' épargne à long terme exonéré de l 'impôt sur
le revenu, y déposer, acheter et vendre des valeurs mobilières;
2" dans l 'affirmative, si les sociétés commerciales dont les actions
sont toutes essentiellement nominatives sont tenues, quelles que
soient leurs dispcsitions statutaires, d ' immatriculer au nom des
associés du compte joint . époux ou autres personnes physiques, les
actions achetées par le débit d ' un compte joint, et si lors de leurs
ventes, les feuilles de transferts peuvent n'être signées que par
l'un des titulaires du compte joint -ttnsi qu 'il est légalement habilité
à le faire pour toutes les autr es opérations effectuées par compte
joint . Au cas où ces dispositions ne seraient pas actuellement en
vigueur, il lui demande quelle ., mesures il compte prendre pour
permettre aux titulaire :: de comptes joints d'effectuer toutes les
opérations qui peuvent être réalisées par les titulaires de comptes
ordinaires.

f'oproprieté.

17133. — 12 mars 1971 . — M . Vertadler expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que conformément à l ' article 14 de la
loi du 10 juillet 1965 les copropriétaires d 'un ventre commercial se
sont réunis en un syndicat ayant pour objet la conservation de
l ' immeuble, l'administration et l 'entretien des parties communes . Ce
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syndicat de copropriétaires comprenant uniquement des commer-
çants, envisage de réaliser des travaux d 'amélioration, les marchés
étant passés par le syndicat et les fonds nécessaires à ces travaux
appelés par le syndic . Or, la réglementation générale prévoit que
seuls les biens appartenant en propre à l ' entreprise peuvent donner
lieu à la déduction de la T . V . A . Cependant, le décret n" 68-876
du 7 octobre 1968 autorise excepllonnelleme.tt les entreprises utili-
sent certains biens dont elles ne sont pas propriétaires à effectuer
la déduction de la T . V. A . ayant grevé ces biens . L' article 2 de ce
décret vise en particulier les immeubles édifiés par les sociétés de
copropriétaires chargées de la construction, de la gestion et de
l 'entretien d ' immeubles collectifs. Il lui demande si le syndicat de
copropriétaires d ' un centre commercial pourrait être assimilé à ces
sociétés de construction, afin qu ' ainsi le syndic puisse valablement
délivrer aux copropriétaires l ' attestation précisant la base d 'imposi-
tion de la fraction des biens utilisés et le montant de la T . V . A.
correspondante . En outre, parmi les charges de fonctionnement
réparties par le syndic entre les membres du syndicat figure un cer-
tain nombre de prestations : telles le chauffage et les honoraires du
syndic qui ont supporté la T . V . A . Il lui demande si les membres
du syndicat, bien que ce dernier soit lui-même assujetti à la
T. V. A ., peuvent être autorisés à effectuer eux-mêmes la déduction
de la T . V. A. qui grève ces charges.

Enregistrement (droits d ' ).

17142. — 13 mars 1971 . — M. Vertadier expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' un contribuable a acheté en 1966 un
immeuble d'habitation et a pris l ' engagement de le conserver en
habitation pendant trois ans ; il a donc réglé les droits d 'enregistre-
ment au taux de 4,20 p. 100 . En 1968 cet immeuble est vendu en
terrain à bâtir . Une déclaration pour l 'imposition de la plus-value
est déposée et l ' imposition correspondante est établie au titre des
revenus de 1968 . En 1969, après le dépôt de cette déclaration,
l'enregistrement demande un supplément de droits de 11,8 p . 100
plus 6 p . 100 d ' indemnités de retard . Il lui demande si ces droits
payés en supplément peuvent venir en déduction de l 'impôt général
sur le revenu lors de leurs règlements et, dans la négative, s ' ils
peuvent ouvrir droit à un dégrèvement sur la plus-value déclarée en
1968 puisqu'il n ' en a pas été tenu compte dans le calcul de cette
plus-value .

Débits de boissons (code des).

17143. — 1.3 niat•s 1971 . — M. Paul Rivière expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que la création de nouvelles stations
de tourisme en montagne ou sur les côtes demande généralement
plusieurs années lorsqu'il s 'agit de créer dans ces stations plu-
sieurs dizaines de milliers de ' chambres . Le développement des
stations en cause est grandement favorisé, surtout lorsqu 'il s ' agit
de sites de classe internationale, par une gestion centralisée qui
permet l'utilisation des techniques modernes de forfaits et de
voyages groupés qui seules permettent aux stations de s 'insérer dans
les grands circuits du tourisme international . Cette gestion centrali-
sée conduit les responsables de la création de ces stations à conser-
ver soit dans la même société, soit dans les filiales de la même
société, les principaux fonds de commerce de la station, tels que res-
taurants, magasins d 'alimentation, bars et night-clubs . Ces fonds de
commerce ne trouvent en général pas preneur avant que ces sta-
tions aient atteint un développement important. I .e développement
des chaines hôtelières entraine également la réunion, dans des
conditions analogues, de plusieurs fonds de commerce de bars dans
une même société . Or, la législation sur les débits de boissons
s ' oppose à l'octroi d'une autorisation de transfert de licences de
4• catégorie au profit d ' une ntème personne physique ou morale ou
à des sociétes ayant entre elles un lien quelconque. Par ailleurs,
l ' interprétation des textes par les commissions départementales
appelées à

	

'atucr sur les demandes de transfert de licences
entraine pari . des situations très préjudiciables au fonctionnement
des nouvelles : talions . Ce problème a été résolu en ce qui concerne
les stations du Languedoc .Rnusrallon grâce au décret n" 67.818 du
23 septembre 1967 qui a prévu une dérogation à l 'égard des dispo-
sitions de l'alinéa 1- de l 'article L . 39 du code des débits de boissons.
Les transferts de l 'intérieur du territoire vers des stations nouvelles
du Languedoc-Roussillon, limitativement désignées, sont ainsi faci-
lités, mais il n ' en est pas cic mime pour les nouvelles stations de
sports d'hiver . Dans ces stations nouvelles bénéficiant des allo c ations
supplémentaires du fonds d'action locale, en application du décret
n" 68 .913 du 18 octobre 19éii, les promoteurs se heurtent aux dispo-
sitions de l'article 29 du code des débits de boissons . II lui demande
s'il peut compléter l 'article en cause en prévoyant que l ' inter dic-
tion prévue à l'alinéa 1•' n ' est pas applicable dans les nouvelles
stations touristiques figurant sur la liste arrêtés en application des
dispositions de l ' article I•' du décret précité du 18 octobre 19611 .
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Contribution mobilière.

17144 . — 13 mars 1971 . — M. Godon rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que la contribution mobilière est
due pour toute habitation meublée à la disposition du contribuable.
Toute personne jouissant de ses droits et non réputée indigente y
est assujettie . La contribution mobilière de chaque habitant est
fixée d 'après ta valeur locative réelle actuelle du logement nu.
Pour les logements loués normalement, le prix du bail en cours
permet le calcul de son montant . Pour les personnes logées gra-
tuitement, on évalue la valeur locative de l ' habitation par compa-
raison avec les logements loués. Il lui expose à cet égard que les
gardiens d ' immeubles logés gratuitement dans des ensembles rési-
dentiels peuvent, de ce fait, être assujettis à une contribution mobi-
lière d'un montant élevé, compte tenu de l'appartement mis à
leur disposition dont le confort est analogue à celui des autres
appartements de la résidence dont ils assurent le gardiennage. C 'est
ainsi qu'un gardien d'immeuble se voit imposé à la contribution
mobilière pour un montant supérieur à 1 .100 francs . La rémuné-
ration modeste servie aux intéressés leur permet difficilement de
faire face à une aussi lourde charge . Il lui demande en conséquence
si des dispositions particulières ne pourraient pas intervenir afin
que la contribution mobilière due par les concierges et les gardiens
d 'immeubles, à raison des appartements où ils sont logés gratui-
tement, reste fixée à un montant modéré . Celui-ci pourrait être
plafonné, l'impôt étant calculé par exemple sur la moitié ou le
tiers de la valeur locative des immeubles comparables situés dans
la résidence dont l ' intéressé assure le gardiennage.

nie

T . V . A . (exploitants agricoles).

17145 . — 13 mars 1971 . — M. Maurice Cornette expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation d ' une exploitation
agricole de 45 hectares en polyculture qui a développé son élevage
porcin par extension de soixante à cent cinquante truies et par
engraissement des porcelets produits. Cette exploitation a opté pour
l 'assujettissement à la T. V. A. Les investissements réalisés en
matière de bâtiment d'élevage et annexer " : 1968 et 1969, entraînent
un crédit de T. V . A . de l ' ordre de 101, francs. Le montant de
T . V . A . récupérable sur les ventes de porcs, compte tenu de l'impor-
tance des achats d 'aliments, ne permet pas la récupération du crédit
de T . V . A. sur les investissements. Parallèlement au blocage du
c dédit de T . V . A ., l'investisseur doit faire face à de lourdes charges
d'annuités d'emprunts contractés pour ses réalisations . A partir de
cet exemple particulier, il lui demande si le Gouvernement, ainsi
qu ' il l'a exposé aux parlementaires lors du vote de la loi de finances
pour 1971, entend apporter une solution à ce problème et si la
situation des exploitants agricoles assujettis à la T . V. A. fera
l'objet d'un examen spécial dans le cadre de cette action.

Intéressement des travailleurs.

17146 . — 13 mars 1971 . — M. Ansquer expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, aux termes de l ' article 6-I de
la loi n" 70-1322 du 31 décembre 1970 relative à l ' ouverture d ' options
de souscription ou d 'achat d 'actions au bénéfice du personnel des
sociétés, l'avantage correspondant à la différence entre la valeur
réelle de l'action à la date de levée de l 'option et le prix de sous-
cription ou d'achat constitue un cpmplément de salaire pour l'appli-
cation des dispositions relatives à l ' impôt sur le revenu et à la taxe
sur les salaires . Ce texte considérant l'avantage dont il s'agit comme
un complément de salaire uniquement pour l'application de l ' impôt
sur le revenu et de la taxe sur les salaires et les textes d 'ordre fiscal
étant de droit étroit, il lui demande si les entreprises ont à
comprendre l ' avantage dont il s 'agit dans les hases de la taxe
d ' apprentissage et de la participation obligatoire des employeurs à
l'effort de construction.

Vins.

17163. — 15 mars 1971 . — M. Raoul Bayou demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si des vins naturellement
doux, provenant de vendanges de cépages nobles (grenache, muscat,
malvoisie et maecaheot, reconnus sous ce titre par la loi comme
pouvant atteindre naturellement plus de 15' sans aucune addition
de sucre nu d'alcool, et admis depuis plus de cinquante ans au
régime fiscal des vins, sots réserve de déclaration préalable, poncent
tomber sous le coup de l'article 8 de la loi n" 706,01 du 9 juillet 1970
et donc être imposés comme des spiritueux . Dans l ' affirmative,
il lui demande si ces vins, produits par des viticulteurs possédant
des parcelles situées dans des terroirs particulièrement ensoleillés,
vendangés seulement lorsque la maturité complète est atteinte, ne
pourraient pas étre compris dans les exceptions prévues par cette
mime loi .

Pensions de retraite civiles et utilitaires.

17164. — 15 mars 1971 . — M. Rossi, se référant à la réponse
donnée par M . le ministre de l'économie et des finances à la
question écrite n" 14122 (Journal officiel, Débats A. N ., du 20 novera.
bre 1970, p. 58211, et notamment à la deuxième phrase de cette
réponse, lui fait observer que si les fonctionnaires civils sont
soumis eux aussi à la règle de non-rétroactivité en ce qui concerne
les dispositions de la loi n " 62-873 du 31 juillet 1962 qui ont modifié
le régime des pensions d 'invalidité civiles, il convient de ne pas
oublier que ces mêmes fonctionnaires civils n 'ont pas besoin de
faire appel à une mesure de rétroactivité en ce qui concerne l ' attri-
bution de la pension militaire d'invalidité au taux du grade
puisqu'ils ont, depuis cinquante -ans, le privilège sur les militaires de
carrière d ' avoir toujours été des bénéficiaires à part entière de
la loi du 31 mars 1919, n' ayant jamais cessé de percevoir, en sus
de leur traitement ou de leur pension de retraite basée sur la durée
des services, leur pension militaire d ' invalidité correspondant au taux
du grade qu 'ils avaient dans la réserve au moment où s'est ouvert
leur droit à pension . Ce n 'est donc pas une « dérogation » aux règles
en vigueur que réclament les militaires retraités avant le 3 août
1962 ; ils demandent seulement un alignement sur les fonctionnaires
civils et sur les jeunes entrés après eux dans la carrière militaire.
Quant aux « incidences budgétaires a auxquelles il est fait allusion
dans la même réponse, elles ne devraient en aucune manière
l 'emporter sur les raisons d'ordre moral et sur le souci de justice
qui doivent, en cette matière, commander la décision . Il lui demande
s'il n'a pas l 'intention de re'iser sa position sur ce problème.

1. R . P. P.

17165 . — 15 mars 1971 . — M. Stehlin expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que de nombreux contribuables éprouvent
de sérieuses difficultés pour produire leur déclaration relative à
l'impôt sur le revenu, dans les limites actuellement fixées . La feuille
bleue concernant les revenus fonciers, qui comporte une quarantaine
de lignes et exige des justifications sur les dépenses d ' entretien,
nécessite de la part des propriétaires ou des gérants d 'immeubles
de nombreuses recherches et la réunion d ' un certain nombre de
documents — travaux qui sont difficiles à remplir dans le court
délai imparti . Il lui demande si, à l 'avenir, il ne serait pas possible
que les déclarations relatives aux revenus ne soient exigées que
pour le 31 mars, ainsi que cela était pratiqué avant 1940.

Vin.

17173 . — 16 mars 1971 . — M . Spénale demande à M. le ministre
de l'économie et' des finances : A . — Quelle a été, pour les années
1966 à 1970 : 1" la fiscalité globale supportée par la production : a) du
vin ; bi des alcools de vin et des apéritifs élaborés à partir du
vin et des alcools de vin ; 2" la fiscalité supportée à d' autres titres
par la viticulture, notamment : taxes foncières, droits de mutation,
droits de succession, etc ., en distinguant éventuellement les collecti-
vités bénéficiaires de l 'impôt ; 3" les taxes parafiscales supportées :
a) par le foncier viticole ; bi par le vin ; c) par les alcools élaborés
à partir du vin ; d) éventuellement par les apéritifs élaborés à partir
du vin et des alcools de vin, au bénéfice de tout fonds d 'Etat répon-
dant à des objectifs économiques et sociaux et comptabilisées au
budget de l' Etat, notamment au B . A .P .S . A . B . — Quelle estima-
tion raisonnable, mais aussi approchée que possible, on peut faire
de la fiscalité perçue à l 'aval, c' est-à-dire jusqu 'à l 'arrivée du
consommateur en considérant que le produit au-delà du producteur
passe généralement par trois mains : le négociant local, le grand
négoce et le détaillant ou le restaurateur, et sachant qu 'on le
retrouve au double du prix producteur à la tirette du détaillant,
au quadruple sur la table du restaurant.

Fiscalité immobilière.

17174 . -- 16 mars 1971 . — M . Spénale demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances s ' il peut lui faire connaitre quel a été
le produit de la taxe sur les plus-values foncières depuis l ' insti .
tution de cet impôt perçu avec l 'impôt général sur le revenu des
personnes physiques ; 1" en France ; 2" dans le département du
Tarn.

Agriculture.

17175 . -- 16 mars 1971 . — M. Georges Spénale demande à M . le
ministre de l'économie et des finances quelle a été pour les années
1966 à 1970 : 1" la fiscalité globale supportée par la production
agricole . T. V . A . comprise ; 2" la fiscalité supportée à d ' autres
titres par l ' agriculture, notamment les taxes foncières, les droits
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de mutation, les droits de succession, etc ., en distinguant éven-
tuellement les collectivités bénéficiaires de l'impôt ; 3° les taxes
parafiscales supportées : a) par le foncier agricole ; b) par diffé-
rents produits agricoles au titre du budget annexe des prestations
sociales agricoles ou au bénéfice de tout autre fonds d'Etat répon-
dant à des objectifs économiques ou sociaux, mais finalement
comptabilisées au budget national.

Ponts.

17178. — .16 mars 1971 . — M. Charles Privât expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que le conseil général des
Bouches-du-Rhône a décidé la construction d'un pont sur le Rhône
au lieudit « Barcarin » entre Salin-de-Giraud (commune d'Arles)
et Port-Saint-Louis-du-Rhône, une raison industrielle (transports
de sel marin de Salin-de-Giraud vers le complexe chimique de Fos),
une raison agricole (stockage à Port-Saint-Louis des récoltes de
riz et de fruits de Camargue) et une raison touristique (afflux des
vacanciers vers Salin-de-Giraud) justifiant pleinement cette décision.
Il lui demande s' il n'estime pas devoir mettre au point dans les
plus brefs délais l ' enveloppe financière pour 1971 pour permettre
le démarrage de l ' enquête d 'utilité publique.

T . V . A . (exploitant agricole).

17179 . — 16 mars 1971 . — M . Halbout expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d' un exploitant agricole ayant
opté pour le remboursement forfaitaire qui, au moment de quitter
son exploitation pour prendre sa retraite, a vendu par adjudication
son cheptel vif . Pour les éléments de ce cheptel qui ont été vendus
à un adjudicataire assujetti à la T. V . A ., l ' intéressé a pu obtenir
une attestation de vente . Par contre, certains adjud)cataires, eux-
mêmes bénéficiaires du remboursement forfaitaire, ont refusé de
signer cette attestation, prétextant qu'ils avaient déjà versé au
notaire une somme représentant les frais de vente de l 'ordre de
16 p . 100, annoncés à l ' ouverture de l ' adjudication . Or, ces frais
ne comportent, semble-t-il, aucune T. V. A. Il lui demande quelles
dispositions le vendeur peut invoquer pour réclamer ce qui lui
est dû par les acquéreur, au titre du remboursement forfaitaire.

Crédit agricole.

17182 . — 17 mars 1971 . — M. d'Aiilières attire l 'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur les graves incon-
vénients que connaissent actuellement les caisses de crédit agri-
cole, en raison du maintien de l ' encadrement des prêts bonifiés.
En effet, dans la plupart des régions, ces caisses ont dû prati-
quement suspendre l ' examen de toutes les demandes de prêt à
moyen et à long terme . Cette situation étant très préjudiciable
aux intérêts des agriculteurs, il lui demande : 1° si les mesures
d 'assouplissement annoncées dernièrement vont être mises pro-
chainement en application ; 2" s' il envisage un réel désencadrement
des prêts bonifiés pour le secteur agricole.

T. V. A.

17186. — 17 mars 1971 . — M. Le Bault de la Morinière rappelle
à M. le ministre de l'économie et des finances que les dispositions
actuellement applicables en matière de T . V. A. p ermettent le
blocage de la T . V . A. lorsque, par le phénomène du butoir, cette
déductibilité ne peut être absorbée . Il s 'agit là d 'une : ituation
fréquente puisqu ' il suffit soit que le taux de la T. V. A . auquel
sont soumises les ventes d 'une entreprise soit plus bas que celui
acquitté sur les achats (il s ' agit alors id « butoir physique »), soit
que l ' entreprise, par suite d 'imesussements importants, se trouve
pendant un certain temps avoir plus de T . V . A . à récupérer qu'elle
ne peut en déduire réellement (butoir financier) . Lorsqu'une
entreprise se trouve dans l 'une de ces situations, elle se voit lésée
parfois très gravement dans sa trésorerie . Les restrictions ainsi
imposées à la déductibilité de la T V . A. constituent un frein à
l ' expansion et à l ' investissement . Ces dispositions sont d 'autant
plus regrettables que certains de nos partenaires du Marché commun,
la Belgique par exemple, encaisse ou rembourse au mois le mois
les taxes dues par l' une ou ; .ar l 'autre des parties . Cette manière
de faire correspondrait à la fois à l 'intérêt bien compris de dEtat
et à celui de l 'économie française dans son ensemble. II lui demande
en conséquence quelles mesures il envisage de prendre pour sup-
primer ou assouplir la règle dite du butoir.

Crédit agricole.

17187. — 17 mars 1971 . — M . Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances ses déclarations devant
l 'Assemblée nationale concernant le désencadrement du crédit . Or,

des artisans ruraux, qu'il importe de maintenir dans les petites
communes où leur tâche est primordiale, demandent au crédit
agricole des crédits à moyen terme à neuf ans, comme ils sont
incités à le faire. Le crédit agricole est disposé à accorder ces
prêts mais se heurte aux règles de l'encadrement maintenues pour
les crédits d'une durée supérieure à cinq ans, qu'ils soient bonifiés
ou non bonifiés . II lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier
à une situation préjudiciable à la modernisation de l'artisanat
rural.

Fiscalité immobilière.

17193 . — 17 mars 1971 . — M. Vertadier expose à M. I . ministre de
l 'économie et des finances qu 'un particulier a acheté vn appartement
en 1956 . II a déduit pendant les dix premières années les intérêts
des emprunts contractés, en application de l'article 156-II-1 bis du
code général des impôts . Il a vendu cet appartement en 1968 et
réinvesti le produit de la vente dans la construction d'une nouvelle
habitation principale . II a, à nouveau, déduit les intérêts des emprunts
contractés pour cette nouvelle habitation . Or, il se voit opposé un
refus par l'inspecteur principal des impôts de sa commune qui
estime, pour sa part, que la déduction des intérêts ne peut inter-
venir qu 'une seule fois . L'article 156-II. 1 bis du code général des
impôts restant imprécis en la matière, il lui demande si les intérêts
afférents à un nouvel emprunt pour la construction d'une nouvelle
habitation principale sont déductibles pour une nouvelle période de
dix ans.

Electricité.

17198. — 17 mars 1971 . — M. Rossi attire l'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur le régime fiscal auxquels
sont soumis les syndicats d' électricité pour certains de leurs travaux.
Il s' agit des travaux de changement de tension qui permettent
d 'augmenter la capacité des réseaux de distribution d 'énergie élec-
trique et, par conséquent, de renforcer les ouvrages existants en
modifiant les appareils utilisés par les abonnés. De tels travaux,
considérés comme des renforcements de réseaux, sont soumis à la
T. V . A . au taux normal de 23 p. 100, cette taxe n 'étant pas déduc-
tible puisqu ' il s 'agit de modifications apportées à des appareils
non affermés et non concédés . Par contre, les travaux qui consistent
à remplacer des conducteurs de réseaux pour le même objet et pour
les mêmes abonnés sont passibles de la T . V. A. au taux intermé-
diaire de 17,60 p. 100 et la taxe est récupérable . On constate ainsi
un supplément d 'imposition de 23 p. 100 entre les travaux de chan-
gement de tension et les travaux de modification des ouvrages
existants. Par le biais de cette discrimination, la fiscalité impose,
dans de nombreux cas, aux syndicats d'électricité, une solution
technico-économique différente de celle qui devrait être adoptée,
compte tenu des crédits qui sont mis à leur disposition et des pro-
blèmes qu ' ils ont à résoudre. Il lui demande s ' il ne peut être
envisagé, pour mettre fin à cette situation regrettable, d ' une part,
d 'admettre les travaux de changement de tension au bénéfice du
taux intermédiaire de 17,60 p . 100, d ' autre part, de permettre la
récupération de cette T. V . A. par l'intermédiaire du concessionnaire
au titre du décret W. 68-876 du 7 octobre 1968.

Vjn.

17214. — 18 mars 1971. — M. Raoul Bayou attire l ' attention de
M. le ministre de l' économie ut des finances sur la publication
mensuelle du mouvement des vins. Il lui rappelle qu ' en 1937 les
statistiques de septembre ont paru au Journal officiel du 15 octobre:
octobre, 16 novembre ; novembre, 15 décembre ; décembre, 15 jan-
vier. En 1938 : septembre, 15 octobre ; octobre, 16 novembre ;
novembre, 16 décembre ; décembre, 14 janvier . En 1958 : septembre,
18 octobre ; octobre, 20 novembre ; novembre, 6 janvier ; décembre,
20 janvier . En 1969 : septembre, 16 novembre ; octobre 12 décembre ;
novembre, 18 janvier ; décembre, 15 février. En 1970 : septembre,
22 novembre ; octobre, 29 janvier ; novembre, 9 février ; décembre,
11 mars . Il ressort des renseignements ci-dessus que s'il fallait
en 1937 et 19311 quinze jours pour que ces statistiques faites à la
main soient publiées au Journal officiel, il en faut en moyenne
soixante-dix en 1970, alors qu 'elles sont faites au moyen de machines
électroniques . Compte tenu de l 'importance considérable que la
connaissance rapide des statistiques présente dans une économie
moderne, i1 lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à ce
déplorable état de choses qui a une influence certaine sur le
marché, les renseignements sur les sorties de la propriété, la con-
sommation taxée et les importations étant indispensables pour la
détermination de la politique de soutien et d ' orientation du marché
des vins et la maîtrise rapide des importations qui viennent trop
souvent perturber le marché français pour le bénéfice exclusif de
quelques maisons de commerce.
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Impôts (personnel).

17215 . — 18 mars 1971 . — M. Raoul Bayou indique à M. le
ministre de l 'économie et des finances que les receveurs A des
impôts sont actuellement très inquiets des projets de suppression
de ce corps . Il lui demande s'il compte prendre des mesures afin
que les intéressés ne soient pas victimes de cette réorganisation
administrative.

Carburants (fuel domestique).

17221 . — 18 mars 1971. — M. Philibert appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'obligation faite
aux pompistes et revendeurs de fuel domestique d'établir pour
chaque vente un bulletin de livraison comprenant le nom de
l'acheteur, son adresse et sa profession. Cette réglementation a été

créée à l 'origine pour permettre de retrouver des acheteurs, trans-
porteurs, camionneurs ou chauffeurs de taxi à moteur diesel qui
pourraient utiliser à des fins de tramport un produit bénéficiant

d ' une taxation réduite et par conséquent d ' un prix très inférieur

à celui du gas oit. Il est reconnu que cette réglementation n'atteint

pas son but dans la mesure où des acheteurs donnent parfois un
nom, une adresse et une profession fantaisistes. Les contrôles sont

le plus souvent inefficaces, contrairement aux contrôles impromptus
sur la route qui permettent de déceler facilement s ' il s 'agit de fuel

ou de gas oit . Surtout cette réglementation désuète cause un travail
inutile au vendeur de fuel. En effet, il doit pour chaque client,
même s'il n'achète qu'un litre, établir un double, un bulletin de
livraison, dont il remet un exemplaire au client et dont il garde
la souche pour contrôle par la douane et par les contributions
indirectes. De plus, il est obligé de tenir un cahier de stock qui
fait souvent double emploi avec sa comptabilité matières et indiquer
par journée la quantité globale distribuée avec les références aux
bons corespondants . Il est soumis à une amende au cas où son
cahier ne serait pas à jour . Il lui demande s'il n'estime pas devoir
supprimer la réglementation précitée qui paraît à la fois désuète et
inefficace et qui cause un sureroit de travail et de tracas inutiles
aux pompistes et revendeurs de fuel domestique.

EDUCATION NATIONALE

Constructions scolaires.

17128. — 12 mars 1971. — M. Madrelle appelle l ' attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation anarchique

des établissements scolaires de Bordeaux-Bastide . Le C . E . S. Léonard-

Lenoir toujours géré par la communauté urbaine de Bordeaux pré-
sente, outre sa vétusté, un manque de places, si bien que ses classes
pratiques sont exilées à l 'école Nuyens, éloignée de plus d' un
kilomètre et fonctionnant dans des conditions déplorables . Le lycée
mixte, quant à lui, de construction pourtant récente, possède une
capacité d ' accueil tellement insuffisante qu 'à son tour il recourt à

l'occupation de sept classes de l 'école primaire de l'avenue Thiers.

Cette situation allant s' aggravant c' est l' école primaire de la Benauge
qui risque à son tour d' étre «annexée» à la rentrée prochaine.

Dans tous ces établissements, on note un manque d 'équipements
sportifs tel que, sur les cinq heures d 'éducation physique prévues
officiellement, deux seulement en moyenne sont assurées dans des
conditions où règne parfois l'improvisation et pour lesquelles de longs
déplacements d 'élèves sont nécessaires. Face à lette situation alar-
mante, des constructions scolaires répondant aux besoins de la
population doivent être rapidement entreprises à Bordeaux-Bas-
tide. Un terrain libre et approprié à ces constructicas scolaires,
situé entre les deux cités Benauge, serait, paraît-il, destiné à la
construction de nouveaux logements dont la population scolaire
aggraverait une situation déjà plus que préoccupante . Il lui demande :
1° s ' il n'estime pas de son devoir de faire en sorte que ce terrain
admirablement situé soit consacré sans tarder à la construction
d'un ensemble scolaire comprenant notamment un C. E. S. de
900 places ainsi que les équipements sportifs appropriés ; 2" quelles
mesures très concrètes il compte prendre afin de résoudre ce grave
problème scolaire actuellement posé à Bordeaux-Bastide.

Enseignement secondaire.

17130. — 12 mars 1971 . — M. Cressard rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que, dans les classes de second cycle des
établissements du second degré, le contrôle des connaissances n'est
pas planifié . Aucune réunion de coordination entre les professeurs
n'est prévue, ce qui entraine des inconvénients, soit par défaut,
soit par excès de contrble . Afin que cette indispensable coordlna•
tien puisse avoir lieu, il serait souhaitable que, pour ce travail

sur,rémentaire demandé aux professeurs, il soit prévu au budget
les sommes correspondant à une heure mensuelle de coordination,
comme cela existe déjà pour le premier cycle . Il lui demande
quelles sont ses intentions à cet égard.

Programmes scolaires.

17131 . — 12 mars 1971 . — M. C cssard expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que pour l'enseignement du français, les dis-
sertations littéraires tendent à prendre précocement une tournure
philosophique . Il souhaiterait savoir quelle est la valeur pédagogique
de cette transformation et quels en sont les crita 'tes méthodologiques.
Ce problème mériterait sans doute de faire iot .jet d'une étude
approfondie . Il lui demande si celle-ci a eu lieu et quelle est à
cet égard la doctrine de l'inspection générale.

Programmes scolaires.

17132. — 12 mars 1971 . — M. Cressard rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que les élèves ayant commencé l'étude des
mathématiques modernes en classe de sixième sont actuellement
en classe de quatrième. L'harmonisation des enseignements de
mathématiques modernes et de physique ne pourra pas se faire sans
un travail préparatoire important. Il lui demande comment se fera
la jonction avec le programme de physique en classe de seconde
et ce qui est prévu pour l 'harmonisation des programmes et des
méthodes .

Etablissements scolaires.

17147. — 13 mars 1971. — M. Houël attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur les incidences que l'incendie
des bâtiments de l'internat, foyer des élèves et infirmerie du C . E. T.
de Brignais, font peser sur une partie de la population scolaire du
département du Rhône . Une soixantaine d ' élèves ont été relogés à
l'internat du C . E. T . de Crépieux et de L'Arbresle ; pris en car
le soir, ils sont ramenés à Briguais le matin . Ces déplacements occa-
sionnent des frais énormes (18 .000 anciens francs par jour) . Aucune
disposition n'est prise pour la reconstruction des bâtiments. Les
élèves, les maîtres d'internat n'ont pas été dédommagés des préjudices
matériels subis du tait de l 'incendie . De plus, on laisse entendre
aux élèves internes relogés à Crépieux ou L'Arbresle, qu'ils feraient
mieux de finir leur scolarité dans ces établissements, d'où menace
sérieuse de suppression des sections, de postes de professeurs et
d' agents de l' éducation nationale. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour la reconstruction de ce
C . E . T . et l'indemnisation des élèves et du personnel.

Etablissements scolaires (chefs d').

17148. — 13 mars 1971 . — M . Boulloche appm!e l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les dispositions de l'article 1" III
du décret n" 71-59 du 6 janvier 1971 modifiant l 'article 8 du
décret n° 69.494 du 30 mai 1969 relatif aux -conditions de nomina-
tion des chefs d 'établissement, qui prévoit la nomination au poste
de proviseur des « conseillers principaux d 'éducation, licenciés,
provenant du corps des surveillants généraux des lycées, nommés
dans un emploi de censeur ou de principal de C . E. S . antérieurement
au 1" juin 1969 » . Il lui demande s ' il ne lui paraît pas équitable,
compte tenu de la compétence et du dévouement avec lesquels de
nombreux censeurs et principaux (issus du corps des conseillers
principaux d'éducation) remplissent leur tâche, d'étendre le bénéfice
de ces dispositions aux conseillers principaux d ' éducation, licenciés,
provenant du corps des surveillants généraux de lycée, qui ont ensei-
gné avant d 'être nommés dans ce corps, en quelque qualité que ce
soit, dans tout établissement d'enseignement et qui ont été nommés
à un emploi de principal de C . E. S . ou de censeur, quelle que soit
la date à laquelle est intervenue cette nomination.

Orientation scolaire.

17152 . — 13 mars 1971 . — M . Madrelle demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s'il ne juge pas souhaitable et utile de
prendre les dispositions nécessaires pour qu ' il y ait un psycho-
logue scolaire dans chaque collège d 'enseignement secondaire (C . E . S.).

Enseignement supérieur.

17180. — 16 mars 1971 . — M. Dumortier attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation particulière des
jeunes filles et des jeunes gens qui, à l ' issue de leurs études dans
les écoles normales primaires et après succès au baccalauréat ont été,
sur proposition du conseil des professeurs, autorisés à préparer les
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concours d'entrée aux écoles normales supérieures de la rue d'Ulm,
de Sèvres, de Saint-Cloud, de Fontenay et de Cachan . Etant donné
le niveau élevé de ces concours qui entraînent une sélection très
sévère, la majorité des candidats non reçus avalent la possibilité
d'être admis dans les I . P . E. S. et cela au sein de sections corres-
pondantes à leur spécialisation . La décision de suppression de recru-
tement des I . P . E . S. pour 1971 met ces jeunes gens et ces jeunes
filles dans uns situation très délicate si aucune décision n 'est prise
les concernant . Une fois leurs deux années normales de préparation
terminées et en cas d'échec au concours des écoles normales supé-
rieures, ils doivent théoriquement retourner à l'école normale d'ori-
gine pour '°fectuer les deux années de formation professionnelle,
années achevées par leurs camarades de promotion . Il lui demande:
1° quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette
situation ; 2' s'il envisage la possibilité de préparer les E. N. S.
durant une troisième année ; 3" s'il envisage d 'autoriser les inté-
ressés à la préparation en faculté ou au lycée du concours 1972 de
recrutement des futurs I . T . F. P. ; 4' s' ils pourront être intégrés à
la promotion 1970 des I . P . E . S . ; 5 ' quelle est actuellement la situa-
tion des candidats qui, admis aux 1 . P. E. S . en 1970, ont été mis'en
congé pour une année et qui n'auront pas la possibilité de s 'inté-
grer à la promotion 1971, celle-ci étant supprimée.

Programmes scolaires.

17181 . — 16 mars 1971. — M. Spénale appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'enseignement des
nouveaux programmes de mathématiques non encore publiés dans
les classes de quatrième et de troisième de C . E. G. et C. E. S.
Une enquête réalisée dans l' académie de Toulouse auprès des pro-

. fesseurs de mathématiques du premier cycle, révèle que plus de
85 p. 100 d ' entre eux se déclarent insuffisamment préparés à
enseigner les mathématiques modernes au niveau des classes de
quatrième au 1"" octobre 1971 et des classes de troisième l 'année
suivante. La plupart de ces maitres n' ont jamais suivi la moindre
formation dans ce domaine . Ils n 'ont assuré la mise en place des
programmes de sixième et de cinquième qu ' au prix de sacrifices
personnels, d' efforts de volonté et d 'étude dont ils ont assuré seuls
la responsabilité. Un tel état de fait risque de compromettre gra-
vement la formation scientifique des élèves et, par voie de consé-
quence, la valeur professionnelle des cadres et techniciens qui
entreront dans la vie active dans un avenir proche . La publication
des programmes apparaît urgente mais non moins urgente l ' inten-
sification de l 'effort de recyclage des enseignants concernés, afin
de les aider à mettre au point ' l ' enseignement nouveau qu 'ils devront
donner. L ' organisation des stages annuels, de huit jours minimum,
par groupes successifs semblerait la méthode la plus efficace. Il lui
demande : 1° s'il partage le point de vue ainsi exprimé sur la
publication des programmes et le recyclage ; 2° dans l' affirmative,
dans quels délais il compte publier les programmes et prescrire
les mesures propres à assurer le recyclage.

Enseignement supérieur.

17191 . — 17 mars 1971 . — M. Marcus appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur l ' inquiétude provoquée
chez certains étudiants par les nouvelles dispositions concernant
le concours d ' entrée à l' école nationale des chartes. Les élèves des
classes préparatoires à ce concours viennent en effet d ' être informés
— un mois à . peine avant la date de clôture des inscriptions fixée
au 15 mars — que le nombre des fonctionnaires stagiaires sera
réduit d 'un tiers, passant de 27 à 18. Cette modification des condi-
tions d 'admission, décidée trois mois seulement avant le concours,
est durement ressentie par les élèves qui travaillent assidûment
depuis deux ans pour se préparer à cette épreuve et apprennent
au moment où ils espèrent recueillir les fruits de ce travail que leurs
chances sont très sensiblement réduites . Il lui demande en consé-
quence s' il ne compte pas rétablir le nombre de places offertes au
concours tel qu ' il était fixé jusqu ' ici.

Apprentissage (transport).

17196. — 17 mars 1971. — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'un certain nombre d'enfants
qui ont dépassé l'âge de seize ans, mais sont cependant sous contrat
d 'apprentissage et à charge, doivent faire de longs déplacements
dans certains départements pour suivre des cours de formation
professionnelle . A l ' heure où l 'on se plaint souvent de n impie de
formation de certains travailleurs, Il semble qu'il faudrait encou-
rager largement la formation de ces jeunes après l 'âge obligatoire
de la scolarité. Il lut demande s 'il ne serait pas possible d'accorder
en tous cas à ces jeunes des conditions favorables pour leur
transport par la S . N . C . F. ou circuits assimilés et ce qui peut être
fait dans ce sens .

Etablissements scolaires et universitaires.

17208. — 17 mars 1971. — M. Odru demande à M . le ministre de
l'éducation nationale s 'il peut lui faire connaître les raisons pour
lesquelles il persiste à ne pas répondre à sà question écrite n' 15193
en date du 25 novembre 1970, concernant le fonctionnement de la
crèche de la faculté de Vincennes.

Enseignants.

17223. — 18 mars 1971 . — M . Fajon appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des enseignements
et des enseignants dits « spéciaux » de l'ex-département de la
Seine dans l ' enseignement élémentaire. Ces enseignants, pour le
dessin, la musique, l'éducation physique, les cours d'ateliers et
ménagers, ont fait preuve de leur grande utilité . Or, alors même
qu'est institué le tiers temps pédagogique les professeurs spéciaux,
spécifiquement formés pour l 'enseignement élémentaire, en sont
progressivement retirés, sans que les Instituteurs qui sont appelés
à les remplacer, aient été formés pour ces tâches . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour le
maintien des 800 auxiliaires dans l'enseignement élémentaire et
dans leur poste, leur intégration progressive dans les catégories
correspondantes du ministère de l'éducation nationale (instituteurs
chargés d'enseignement, professeurs adjoints) ; , 2° pour le maintien
des professeurs titulaires volontaires encore en poste dans le
premier degré qui progressivement intégrés au ministère de l 'édu-
cation nationale pourraient être appelés à jouer un rôle de conseil-
lers pédagogiques de techniciens auprès d'instituteurs chargés de
ces disciplines ; 3° pour la formation d'instituteurs spécialisés
(baccalauréat plus deux années universitaires dans l'option d'ensei-
gnement choisi) qui travailleraient dans le cadre d'équipes pédago-
giques et la création 9'un contingent spécial de postes budgétaires
d'instituteurs prévu pour ces ordres d'enseignements.

Constructions scolaires.

17226. — 18 mars 1971 . — M. Odru demande à M. le ministre
de l ' éducation nationale pour quelles raisons il refuse de répondre
à sa question écrite n° 15353 en date du 2 décembre 1970 concer-
nant les problèmes scolaires de la ville de Montreuil (Seine-Saint-
Denis). Ces problèmes, il tient à le souligner, sont en effet assez
importants pour susciter une prompte réponse ministérielle.

Enseignants (enseignement supérieur).

17231 . — 18 mars 1971. — M. Mercier demande à M. le ministre
de l ' éducation nationale si, depuis l ' intervention de la loi d 'orien-
tation de l' enseignement supérieur, il est possible de considérer
qu 'un professeur d ' université a l 'obligation, dans le cadre de
son enseignement, de faire des recherches et de publier des tra-
vaux scientifiques ou si l ' activité de recherche et de publication
n 'est pour lui qu'une simple faculté . Il lui demande en outre si
le fait de publier des ouvrages à caractère scientifique consti-
tue pour un enseignant, directeur d'une U. E . R. comportant un
centre de recherche, une activité distincte et détachable de son
activité d 'enseignant responsable de l ' animation d'un secteur de
la recherche . Il convient en effet qu'une réponse suffisamment
précise soit apportée à ces questions pour que les intéressés puis-
sent en connaissance de cause déterminer s 'ils sont assujettis ou
non sur leurs travaux aux retenues de la sécurité sociale.

EQIJIPEMENT ET LOGEMENT

Equ,,

	

sut et logement (personnel).

17129. — 12 mars 1971 . M. Cornet appelle l' attention de M. le
ministre de l'équipement et du logement sur la situation de cer-
tains personnels de la direction départementale de l'équipement.
Les dessinateurs d'exécution, agents techniques et commis dessi-
nateurs ont été classés en G V, ce qui n 'entraîne pour eux aucun
avantage particulier. Ils estiment en outre que les possibilités
d ' accès au cadre B qui leur sont offertes sont insuffisantes. L ' aug-
mentation des tâches confiées aux différents services et le niveau
de connaissances de plus en plus élevé demandé à ces agents ne
se traduisent par aucune amélioration de leur sort . La majorité
d'entre eux effectue des travaux qui débordent très largement
les attributions de leur statut (relevés topographiques, études de
projets de routes, assainissement, ouvrages d 'art, relations avec
les entreprises sur chantier, instruction des dossiers-permis de
construire, rédaction des bordereaux des prix C. P. S ., etc .) . Il
lui demande, compte tenu de ces remarques, s 'il n' envisage pas
d'accorder le classement du corps des dessinateurs d'exécution
agents techniques dans le groupe VI, classe exceptionnelle G VII,
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ainsi que la reconnaissance du grade de dessinateur d 'exécution
pour les commis dessinateurs (et par conséquent leur classement
dans le même groupe) . Il semblerait souhaitable également de
procéder à un recensement rapide des agents effectuant des tra-
vaux de cadre B afin de procéder à des nominations au choix
taon prévues au statut. Une amélioration très sensible de la pro-
motion en catégorie B devrait être obtenue par : a) l 'augmenta-
tion du pourcentage de recrutement par examen professionnel;
b) la suppression de la clause restrictive (quarante ans) ainsi que
la réduction de la durée d 'ancienneté exigée ; c) la nomination
directe au choix suivant la règle du sixième comme prévu pour
les commis et sténodactylographes pour l ' accession au grade de
secrétaire administratif. Il lui demande enfin s ' il ne juge pas
équitable de prév oir : 1 " l ' augmentation sensible du coefficient
de répartition des rémunérations accessoires (en aucun cas infé-
rieures à un treizième mois) ; 2" la possibilité d'accès à tout
emploi vacant de dessinateur ou assimilé en priorité sur le recru-
tement externe ; 3" une véritable formation professionnelle pré-
parant au concours et à l ' examen professionnel de technicien.

Hôtels et restaurants (T . V . A .).

17135 . — 13 mars 1971 . — M. Royer demande à M. le ministre
de l ' équipement et du logement (tourisme) s' il envisage d ' inter-
venir auprès de M . le ministre de l ' économie et des finances pour
obtenir, dans le cadre des nouvelles orientations gouvernementales
laissant espérer la suppression du n butoir s de la T . V. A. et
dans les perspectives ouvertes par la loi n" 70-601 du 9 juillet 1970,
une dérogation au a butoir n de la T . V . A. en faveur de l' hôtel-
lerie . En effet, dans ce secteur d'activité où le chiffre d 'affaires
est faible par rapport aux investissements et où, du moins pour
l 'hôtellerie de tourisme, il est taxé au taux réduit de T. V. A.
alors que les dépenses d 'investissement le sont au taux normal ou
intermédiaire, le a butoir a fait sentir pleinement ses effets.
L ' hôtelier investisseur se trouve alors obligé d ' étaler sur une .très
longue période, estimée parfois à douze ou quinze ans, la récupé-
ration de la T . V. A. payée aux entrepreneurs, et il est à remarquer
que le handicap ainsi occasionné pèse plus lourdement sur l ' inves-
tisseur isolé que sur les hôteliers qui exploitent ou construisent
successivement plusieurs établissements et qui peuvent appliquer
leurs droits à déduction à une assiette imposable . plus large . II
semble que des mesures portant dérogation au " butoir s de la
T. V. A . en faveur de l ' hôtellerie seraient conformes à la fois aux
intentions manifestées par le Gouvernement et aux exigences du
progrès économique auquel peut activement participer l 'hôtel-
lerie si elle est soutenue et aidée dans son effort d ' adaptation et
de modernisation .

Ponts.

17177 . — 16 mars 1971 . — M. Charles Privai expose à M. le
ministre de l' équipement et du logement que le conseil général
des Bouches-du-Rhône a décidé la construction d 'un pont sur le
Rhône au lieudit « Barcarin entre Salin-de-Giraud (commune
d 'Arles) et Port-Saint-Louis-du-Rhône, une miser industrielle (trans-
ports de sel marin de Salin-de-Giraud vers le complexe chimique
de Fos), une raison agricole )stockage à Port-Saint-Louis des
récoltes de riz et de fruits de Camargue), et une raison touristique
)afflux des vacanciers vers Salin-de-Giraud) justifiant pleinement
cette décision . II lui demande s ' il n 'estime pas devoir mettre au
point dans les plus brefs délais l ' enveloppe financière pour 1971
pour permettre le démarrage de l 'enquête d ' utilité publique.

Tare locale d ' équipement.

17184 . — 17 mars 1971 . — M . Ansquer rappelle à M. le ministre
de l'équipement et du logement que la circulaire n" 69.114 du
7 novembre 1969 relative à la taxe locale d 'équipement reconnaît
que certaines impositions sont particulièrement élevées et consti-
tuent des anomalies qui tiennent à une interprétation trop stricte
des dispositions en vigueur. Il lui expose à cet égard la situation
d 'une personne qui a construit un entrepôt destiné à ranger des
tentes et des cabines de plage . Cette construction a été classée,
pour le calcul de l ' assiette de la taxe, dans la catégorie minimale,
soit la catégorie III (400 francs par mètre carré) . Dans le cas parti-
culier, le montant de l 'assiette de la taxe est très supérieur à la
valeur de l 'ensemble immobilier )coût de la construction et du
terrain) . La circulaire précitée prévoit que des solutions libérales
peuvent être apportées par les services compétents lorsqu ' il existe
de telles anomalies . Le directeur départemental de l 'équipement
saisi de cette situation a fait savoir qu ' une éventuelle revision
serait difficilement acceptable, puisque l 'intéressé a été taxé au taux
le plus bas . Sans doute, le directeur départemental de l 'équipe-
ment n ' est-il pas tenu, chaque fois que le coût ale la construction
est inférieur à l 'évaluation théorique, de diminuer en conséquence
le montant de la taxe. Il n 'en demeure pas moins qu ' il peut

remédier par certains assouplissements exceptionnels aux impo-
sitions très exagérées dues en particulier au fait que les bâti-
ments en cause sont construits en matériaux légers ou ont une
grande surface couverte, mais un prix de revient beaucoup moins
élevé que celui correspondant aux évaluations forfaitaires prévues
par les textes en vigueur . Dans la situation qui vient d 'être
évoquée, la réglementation applicable apparaît comme extrême-
ment restrictive, c'est pourquoi il lui demande s ' il n ' estime pas que
de nouvelles mesures d' assouplissement devraient intervenir.

Construction.

17216. — 18 mars 1971 . — M . Denvers expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement que sur le rapport de la mission
de contrôle des prêts spéciaux, le commissaire du Gouvernement
a demandé à la Société anonyme d'économie mixte de Palaiseau
de rembourser aux copropriétaires de la résidence des Basses
Garennes, à Palaiseau, en raison d ' un trop perçu, une somme de
120 francs par mètre carré, à titre d ' avance, une ristourne du
même ordre de grandeur devant intervenir après apurement des
comptes de ladite société. Or, à ce jour, les copropriétaires n ' ont
perçu, après des mois de démarches pressantes et répétées, que
la somme de 100 francs par mètre carré. Il lui demande s' il
n'estime pas devoir intervenir auprès des organismes compétents
pour que soient restituées aux copropriétaires les sommes qui
leur sont dues .

Tore locale d ' équipement.

17229. — 18 mars 1971 . — M. Ribes attire l ' attention de M . le
ministre de l ' équipement et du logement sur les difficultés éprouvées
par de nombreux particuliers pour faire assurer par les communes
la viabilité des terrains supportant la taxe d ' équipement, terrains
sur lesquels ils envisagent de construire un immeuble pour lequel
ils ont déjà obtenu le permis de construire. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que les municipalités qui créent
ces difficultés soient tenues d 'effectuer les travaux d ' adduction
d'eau et d ' électricité dans le périmètre d 'agglomération des communes
concernées.

INTERIEUR

Ordre public.

17126 . — 12 mars 1971 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'intérieur que, quelques jours à petite après sa question écrite
n" 16886 publiée nu Journal officiel du 6 mars, sur la dégradation
de la situation au quartier Latin, il est obligé d 'attirer une nouvelle
fois son attention sur le caractère intolérable de faits qui prouvent
que l ' ordre public n ' est plus assuré . Non pas que les pouvoirs
publics n'aient pas été prévenus. Depuis des années, les élus
des quartiers intéressés ne cessent de demander le renforcement
des mesures de police et l ' éradication du phénomène s voyou »
(questions écrites de MM . Pierre Bas et François Collet, conseillers
de Paris, à m . le préfet de police des 30 juillet 1966, 15 novembre
1967, 27 juillet 1968, 7 décembre 1969 et 19 décembre 1970, question
écrite de M. Pierre Bas à M . le ministre de l 'intérieur, n" 1682, du
15 octobre 1968) . Encore ces questions concernaient-elles unique-
mens le phénomène voyou s . II faudrait y ajouter toutes les
démarches relatives aux explosions de violence qui, avec plus ou
moins d 'ampleur , ont frappé cet arrondissement . 11 a régulièrement
été promis aux élus que a la police menait une action préventive
et répressive soutenue, que le quartier faisait l 'objet tle surveillances
constantes et intensives au moyen d ' éléments motorisés, cyclistes,
de gardiens piétons et d 'équipes en civil, surveillances renforcées
en soirée et la nuit ainsi que chaque fin de semaine, des instruc-
tions ont été données ou renouvelées pour que l ' action soit poursuivie
avec toute la vigilance nécessaire Il n ' en demeure pas moins
que les autorités responsables n 'ont pas pu éliminer des quartiers
la faune qui avait tendance à s'y fixer, que cette faune, enrichie
d 'éléments politisés, est devenue sans cesse plus audaeieuse et plus
agressive . et qu ' à l 'heure actuelle elle fait pratiquement régner
sa loi . Non contente de s 'installer, comme il y a quelques années,
dans les caves ou dans les étages, les voyous attaquent maintenant
en plein jour les commerces. Le vendredi 19 février un magasin
de chaussures et de maroquinerie était mis à sac boulevard Saint .
Germain (question écrite n" 168811 .) . Pour se limiter à une portion
d ' une des rues qui depuis cinq ans, est signalée constamment à
la vigilance de la police, la rue Saint-André-des-Arts, en une
semaine ut .incendie a été allumé à l ' entrée de l ' immeuble du 56,
une personne du 60 a été attaquée à coups de rasoir, un magasin
de disques a été pillé au 58 . enfin, le li mars, un magasin do
manteaux et ale robes a été dévalisé, et la petite bande qui,
comme dans les autres cas effectuait le pillage, a brisé la porte
du magasin . Quelques semaines auparav ant, une personne figée
habitant le 52 et qui était allée toucher 2 .500 francs au bureau
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de poste de la rue Danton a été rouée de coups et tous ses papiers
lui étaient volés . La situation en est à un point que la population
ne signale même plus à la police les attentats dont elles est victime
en raison de l 'impuissance que manifestent Iris services. Les gens
se barricadent' chez eux, les vieilles personnes n'osent plus sortir
et les commerçants de la zone envahie par la voyoucratie triomphante
sont extrêmement inquiets pour eux-mêmes et pour leurs tonds
de commerce. Une telle situation ne saurait se perpétuer sans
dommages graves pour la ville et . pour la notion même d'Etat Aussi
lui demande-t-il, outre ses intentions en matière d ' indemnisation
de ces pillages organisés, quelles sont les mesures qu'il entend
prendre pour que l' ordre dont il est chargé, soit maintenu à
Saint-Germain-des-Prés.

Elections municipales.

17149 . — 13 mars 1971. — M. Stehiin demande à M. le ministre de
l ' intérieur si l 'impression et la diffusion à un certain nombre consi-
dérable d 'exemplaires d'une luxueuse brochure intitulée e Paris
Majorité » dont le titre sur fond blanc comprend une combinaison
de bleu et de rouge afin de composer les trois couleurs nationales,
et si l ' apposition dans tout Paris sur des panneaux publicitaires
payants d' un très grand nombre d'affiches reprenant le même thème
et les trois couleurs nationales, parfois même sous forme de dra-
peaux, sont bien conformes aux dispositions des lois organiques
figurant dans le code électoral sous les numéros L . 47, AL . 52. 1 et à
celles des décrets figurant dans le même code sous les numéros
R . 26 à R. 39 . Il demande quelle action les autorités officielles de
l'Etat ont entreprise pour réprimer ces initiatives qui risqueraient,
si elles bénéficiaient d ' une complaisance officielle, de donner à
penser que le Gouvernement entend faire renaître la notion de
e candidature officielle a pratiquée sous le Second Empire mais
aujourd ' hui prohibée par les lois de la République . Il souhaiterait
enfin savoir si le Gouvernement sait qui supporte le coût d 'une
opération publicitaire dont l 'ampleur dépasse visiblement les
moyens personnels des militants d ' un parti.

Elections municipales.

17150 . — 13 mars 1971 . — M. Odru expose à M . le ministre de
l'intérieur qu ' à Montreuil (Seine-Saint-Denis), à l 'occasion de la
campagne électorale en cours, les chefs d 'entreprises ont reçu
une lettre signée de deux candidats de la liste pro-gouvernementale
dite « Montreuil Renouveau » sollicitant leur aide financière
s contre la municipalité communiste sortante n . Dans cette lettre
on peut lire : ° pour continuer notre action jusqu 'à la victoire, nous
serions heureux de pouvoir compter sur votre aide qui nous sera
précieuse . Votre soutien pourrait se traduire par une aide financière
ou matérielle, dont il vous appartiendra d ' apprécier la valeur et la
nature en fonction de l 'intérêt que vous portez à notre action et à
l'avenir de votre ville . Un reçu vous sera fait avec possibilité de sa
mise en comptabilité avec T. V. A. Vous avez droit à 1 p. 1 .000 en
dons et cadeaux aux sociétés similaires (chiffres d ' affaires) à adresser
à . . . 's . Et la lettre donne ici le nom du trésorier domicilié chez un
industriel montreuillois candidat lui aussi sur la liste dite « Montreuil
Renouveau s. Ainsi les industriels montreuillois, qui accepteraient
de financer ladite liste réactionnaire pourrait non seulement se
faire rembourser de leur argent niais encore récupérer la T . V . A.
sur le dos de leurs clients, sans compter le 1 p. 1 .000 accordé par
différentes sociétés . Dénonçant un pareil scandale il lui demande
quelles mesures il compte prendre, en accord avec le minist re de
l 'économie et des finances, pour interdire une pareille pratique
contraire à la législation en vigueur. Il lui demande également s ' il
ne compte pas ouvrir une enquête sur les agissements des trois
personnes nommément désign ' es dans la lettre rappelée ci-dessus
et sur '- l'association montreu,loise pour le progrès social et la
participation s qui leur sert de paravent dont le siège se trouve
chez l'industriel signalé dans cette question.

Elections municipales.

17169 . — 16 mars 1971 . — M. Odru attire l'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur les incidents particulièrement graves qui
perturbent la campagne électorale à la Réunion, notamment dans la
première circonscription . A Saint-Benoît, Bras-Panon, Salazie, les
violentes agressions qui se multiplient, provoquées par des comman-
dos de nervis, constituent autant d ' atteintes à la démocratie. On sait
dans l ' intérêt de qui sont créés des désordres exploités pour porter
atteinte aux listes d 'union démocratique qui bénéficient d 'un large
soutien populaire . Les responsabilités du Gouvernement dans les
exactions commises apparaissent écrasantes . Il lui demande les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour faire respecter
le suffrage universel par ses propres partisans et pour faire cesser
la fraude électorale.

JUSTICE

Stupéfiants.

17166. — 15 mars 1971 . —M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de la justice s'il peut lui donner quelques renseignements
au sujet des travaux de la commission plénière interministérielle des
stupéfiants dont la première réunion, qui a eu lieu le 26 septem-
bre 1969, avait fait l'objet de nombreux commentaires dans la
grande presse et indiquer notamment : 1° quel a été le nombre
de réunions tenues par cette commission, au cours de l'année 1970;
2° s'il n'estime pas qu'il serait utile de publier, en accord avec les
autres départements ministériels intéressés, un bilan des travaux
de cette commission ; 3° si ses services ont pris toutes dispositions
utiles en vue d ' éviter que la parution des textes d'application de
la nouvelle loi sur les stupéfiants n'exige un délai aussi long que
ceux qui ont été nécessaires pour l'application de la précédente
loi en la matière.

Justice (organisation de la).

17189. — 17 mars 1971 . — M. Bressolier demande à M . le ministre
de la justice où en est l ' étude de l 'avant-projet, de loi relatif à la
réforme des professions juridiques et judiciaires, projet communiqué
à titre confidentiel, en juillet 1970, aux responsables des divers
organismes des professions concernées.

Justice (organisation de la),

17194. — 17 mars 1971 . — M. Meunier demande à M. le ministre
de la justice dans quel délai il pense prendre une décision soit
d 'abandon, soit de promulgation de la réforme des professions
judiciaires et juridiques mise à l 'étude depuis près de trois ans . Il
attire son attention sur le préjudice moral et matériel causé aux
professions judiciaires par le gel de leurs études, la non-indemnisa-
tion des ayants droit de ceux qui sont décédés, et l 'empêchement
apporté à ceux qui désirent se 'retirer pour raison d ' âge ou de mala-
die de le faire . Il lui demande, dans le cas où le projet de réforme
serait promulgué, s ' il envisage de procéder à une indemnisation
préalable et sans discrimination sur la base des règles actuellement
en vigueur des études supprimées et attire son attention sur le fait
qu 'actuellement de nombreux greffiers de tribunaux fonctionnarisés
attendent depuis près de trois ans l ' indemnité de reprise de leurs
charges .

Etat civil.

17203 . — 17 mars 1971 . — M. Charret rappelle à M . le ministre
de la justice que l'article 10 du décret du 3 août 1962, modifié par
les décrets des 15 février 1968 et 2 octobre 1968, prévoit que les
dépositaires des registres d'état civil sont tenus de délivrer à tout
requérant des extraits des actes de naissance et de mariage . Les
extraits d ' actes de naissance doivent indiquer sans autres rensei-
gnements : l ' année, le jour, l' heure et le lieu de la naissance, le
sexe, les prénoms et le nom de l'enfant, tels qu'ils résultent des
énonciations de l ' acte de naissance et des mentions en marge de
cet acte . Ils doivent éventuellement reproduire les mentions de
mariages, de divorces, de séparations de corps et de décès . La filia-
tion des personnes concernées n ' apparaît donc pas dans les extraits
d'actes de naissance. Par contre, le décret du 26 septembre 1953
prévoit que pour les procédures, instructions et requêtes adminis-
tratives conduites par les administrations, services et établissements
publics ou par les entreprises, les organismes et les caisses contrô-
lées par l ' Etat, il peut être établi une fiche d' état civil qui repro-
duit : la filiation, les nom et prénoms, la date et le lieu de nais-
sance de l ' intéressé. La fiche individuelle d'état civil fait donc men-
tion de la filiation de celui auquel elle se rapporte . Dans la plupart
des actes administratifs courants, il est fourni une fiche d'état civil
et non l ' extrait de l' acte de naissance . Lorsqu' Il s'agit de la fiche
d 'état civil d ' un enfant naturel, celle-ci fait apparaître sa situation
d ' enfant illégitime, ce qui est généralement regrettable . Il n 'est évi-
demment pas souhaitable que les administrations aient connaissance
de la filiation illégitime de celui qui établit un dossier administr atif
quelconque . Il lui demande en conséquence s 'il n 'envisage pas de
prendre des mesures tendant à harmoniser les dispositions prévues
par l 'article 10 du décret du 3 avril 1962 modifié et par le décret
du 26 septembre 1953, de telle sorte que les fiches d ' état civil éta-
blies à partir du livret de famille fassent uniquement mention des
prénoms et nom de l ' enfant, tels qu 'ils résultent des énonciations
de l ' acte de naissance et sans qu 'y soit portée la filiation de cet
enfant
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Registre de commerce.

17220 . — 18 mars 1971 . — M. Massot rappelle à M . le ministre
de la justice que l ' article 30 du décret n° 67.237 du 23 mars 1967
sur le registre du commerce précise qu ' au décès d 'un commerçant,
les héritiers du défunt, ou ses ayants cause à titre universel, si
l'exploitation doit continuer pendant la durée de l ' indivision, doivent
souscrire une déclaration et indiquer pour chacun d'eux leur nom,
adresse, qualité héréditaire et dans quelles conditions l 'exploitation
sera continuée pour le compte des Indivisionnaires . Il demande si,
pour répondre aux exigences de ce texte, il suffit de souscrire une
déclaration commune pour l' ensemble de l' hoirie ou s 'il est néces-
saire de souscrire, pour chaque héritier, une déclaration avec ins-
cription au registre du commerce, ce qui occasionne une cascade
de frais et peut placer certains co-héritiers dans une situation équi-
voque puisqu'on leur donne la qualité de commerçant ; laquelle peut
être incompatible avec leur profession.

Armes et munitions.

17232 . — 18 mars 1971 . — M . Moron expose à M . le ministre de
la justice que les sanctions prévues par l ' article 28 du décret-loi
du 18 avril 1939, modifié par l'ordonnance du 7 octobre 1958 fixant
le régime des matériels de guerre, des armes et des munitions,
peuvent paraître relativement lourdes . Les agressions avec prise
d ' otages qui viennent d ' avoir lieu ces jours derniers tendent à mon-
trer cependant que l' effet dissuasif des peines encourues par ceux
qui détiennent sans autorisation des arme . de 1'^ et 4' catégorie est
insuffisant . 11 lui demande, s' agissant de ce problème qui apparait
comme d ' une extrême gravité, quelles mesures il envisage de prendre
afin que ces délits de port d' armes prohibées soient sanctionnés
par des peines de prison très lourdes.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire.

17151 . — 13 mars 1971 . — M . Trémeau appelle l'attention de M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que l'industrialisation de
notre pays est en train de créer une urbanisation monstrueuse . Les
maisons des régions agricoles deviennent résidences secondaires.
Les écoles de nos villages ferment les unes après les autres . Les
investissements publics : adduction d ' eau, électricité, routes, ne
sont utilisés qu ' un mois par an . Dans les banlieues des villes, il
faut construire logements, routes, écoles et une infrastructure coû-
teuse . Chaque emploi créé coûte finalement à l'Etat des dizaines
de milliers de francs. Il lui demande si ces sommes très importantes
ne pourraient pas être consacrées à la D . A. T . A . R ., ce qui favo-
riserait efficacement la création de zones industrielles quadrillant
tout le pays. Il apparaît que l 'Etat ferait finalement des économies
et que l'urbanisation cancéreuse des banlieues disparaîtrait . Une
telle mesure semblerait donc urgente.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications 'personnel).

17121 . — 12 mars 1971 . — M. Henri Lucas attire l ' attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur la .situation
dans laquelle se trouve la maitrise du serv ice des lignes P. T . T.
En effet, ces collaborateurs directs des ingénieurs, des directeurs
départementaux adjoints, des inspecteurs principaux, chefs immédiats
d'un effectif de 50 à 90 agents, sont encor e maintenus dans le
cadre , B » et débutent à un indice inférieur à celui d ' un
mécanicien dépanneur . La zone géographique relevant d ' un district
ou d'un secteur, impose par son étendue (qui atteint parfois celle
d'un départements, la dispersion des s moyens en outillage
et en personnel, les obligeant ainsi à faire montre de qualités
d'organisateur et de responsable qui sont celles que l'on exige
habituellement des ° fonctionnaires d ' autorité . . L' essentiel de
leurs tâches peut être classé dans les travaux de grande voirie,
avec toutes les sujétions qui en découlent : I" mise en cause
des intérêts des autres services publics et des particulie r s ; 2" mise
en œuvre de matériels lourds. En 1962, M . Marette avait promis
de reclasser ces deux catégories aux indices terminaux 605 et 545.
En 1968, M . Pompidou s ' était engagé à rétablir les parités externes
et internes, ce qui apporterait, aujourd'hui, l ' indice 765 . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les personnels de maitrise des P. T. T. puissent bénéficier
du reclassement indiciaire correspondant à leur qualification .

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Eucironnente(t.

17171 . — 16 mars 1971 . — M . Cousté demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier mini stre, chargé de la protection de la
nature et de l'environnement, quand et sous quelle forme il entend
mettre en place les conseils régionaux de l ' environnement, dont
l 'opinion publique attend la création avec intérêt.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Prix (hausse des).

17118. — 12 mars 1971 . — M. Sauzedde indique à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'à la suite des
rigueurs de l 'hiver, les prix ont considérablement augmenté, ce
qui a déséquilibré les budgets des familles les plus modestes
et des personnes âgées . Dans ces conditions, il lui demande s'il
peut lui faire connaître : 1" s'il compte attribuer aux familles
nombreuses dont le revenu mensuel, sans les prestations fami-
liales, est inférieur à 800 francs, une aide exceptionnelle de
300 francs ; 2" s ' il compte attribuer aux personnes âgées, dont
les ressources mensuelles sont inférieures à 600 francs, une aide
exceptionnelle de 300 francs ; 3" s ' il compte majorer le plafond
du fonds national de solidarité, afin de le porter à 5 .500 francs
pour une personne seule, et le montant de l ' allocation supplé-
mentaire servie par ce fonds, afin de la porter à 2 .000 francs.

Prestations familiales.

17119. — 12 mars 1971 . — M . Foyer demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il n 'estime pas juri-
diquement contestable, et en tout cas profondément inéquitable,
que l ' attribution de l 'allocation exceptionnelle à caractère familial,
instituée par la loi du 13 novembre 1969, ait pu être refusée à une
famille comptant six enfants, dans l 'hypothèse suivante : devenue
veuve le 28 février 1967, conservant à sa charge les cinq enfants
nés de son premier mariage, la mère s 'est remariée le 22 février
1969 et a mis au monde un sixième enfant le 3 janvier 1970. La
demande présentée par cette famille a été successivement rejetée:
1" par la caisse d'allocations familiales, qui assurait le service des
prestations familiales jusqu'au remariage, au motif que la demande
devait être adressée à l ' organisme qui avait versé les prestations
au titre du mois de septembre 1969 ; 2" par l'organisme payeur
des prestations au titre du mois de septembre 1969 (adminis-
tration publique employeur du mari) au motif que le mari (à
l ' époque célibataire) avait été compris dans les rôles de l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques à raison de ses revenus
de 1967 . Or, la mère, sur qui reposait la charge exclusive des
cinq enfants en 1967, n'a pas été imposée au titre des revenus
de ladite année . Il parait donc absolument anormal que. se fondant
sur la circonstance que les prestations familiales au titre de
septembre 1969 ont été versées entre les mains du second mari,
on oppose, à la demande d 'attribution de l 'allocation exceptionnelle,
la situation fiscale de ce dernier résultant de ses revenus de 1967,
alors qu ' il était à l ' époque sans aucun lien avec cette famille et
qu ' au surplus il n 'aurait vraisemblement pas été imposé s 'il avait
eu, à cette époque, les enfants à sa charge . En employant l 'expres-
sion e personnes qui ont bénéficié des prestations familiales a au
titre du mois de septembre 1969 — notion qui pareil pouvoir
s ' étendre, le cas échéant, à d 'autres personnes que celles qui ont
matériellement perçu les prestations au titre dudit mois — la
toi semble autoriser sur ce point une interprétation moins rigou-
reuse que celle qui vient d'être relatée . Il lui demande quelle est
son interprétation à ce sujet.

Coiffeurs.

17153. -- 13 mars 1971 . — M . JeamPierre Roux attire l ' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur le problème de la répartition du temps de travail des employés
des magasins et salons de coiffure . En effet cette profession doit,
de plus en plus, s 'adapter aux exigences de sa clientèle, en parti-
culier en ce qui concerne les heures d 'ouve rture, et les profes-
sionnels souhaitent obtenir l ' établissement d 'un régime libéral,
leur permettant la mise en fonctionnement d 'un système den jour-
née continue 1l est bien évident que la durée limite de travail
par semaine, prévue par le décret n" 57 .472 du 8 avril 1957, serait
respectée, ainsi que le temps de repos fixé par le même texte.
Il lui demande clone s' il lui parait possible d 'accorder, clans le
cadre d ' une libéralisation du régime actuel, l 'autorisation d 'ouvrir
leur magasin nu leur salon aux heures les plus propices à l 'exercice
de leur profession, aux artisans qui en feraient la demande .
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Apprentissage.

17154. — 13 mars l ' t . — M . Tomasini rappelle à M . le ministre
de la

	

santé publique et de

	

la

	

sécurité

	

sociale

	

qu ' aux termes de
l' article l" r du livre 1" du code du travail, dans sa rédaction résultant
de la loi du 20 mars 1928 relative à l ' organisation de l' apprentissage
(Journal officiel du 22 mars et rectificatif au Journal officiel du
23 mars 19281, le contrat d ' apprentissage est celui par lequel un
chef d ' établissement industriel ou commercial, un artisan ou un
façonnier s ' oblige à donner ou à faire donner use formation métho-
dique et complète à une autre personne qui s 'oblige, en retour,
à travailler pour lui, le tout à des conditions et pendant un temps
convenus . Par ailleurs, selon les dispositions de l 'article 2 de
ladite loi, « si le père, la mère ou le représentant d ' un mineur
désirent l 'employer comme apprenti, ils seront obligatoirement tenus
d ' en faire la déclaration au secrétariat du conseil des prud ' hommes
ou, à défaut, au greffe du tribunal d ' instance de leur résidence.
Cette déclaration sera assimilée dans tous ses effets à un contrat
écrit d'apprentissage e . I! est sous-entendu qu 'ils doivent alors avoir
les titres requis à l 'article 1" sus-cite. Il paraît dès lors exclu
qu ' un travailleur salarié qui n 'aurait pas simultanément la qualité
de chef d'établissement ou d 'artisan puisse soit établir un contrat
d' apprentissage pour l ' un de ses enfants en s'attribuant le titre
d ' employeur qu ' il n ' a pas, soit souscrire une déclaration d 'appren-
tissage, et ce notamment dans le dessein de continuer à percevoir
des prestations familiales jusqu ' au dix-huitième anniversaire de
l 'enfant en cause . Telle est d' ailleurs l 'interprétation qu'en donnait
l 'union nationale des caisses d ' allocations familiales U. N . C . A. F.)
dans un commentaire de l'arrét de la Cour de cassation ,2' chambre
civile, du 1" juillet 1966 'C . A . F. des Deux-Sèvres e . Loudun) ainsi
rédigé : « . .. Il est incontestable que si le maître d 'apprentissage
n ' appartient pas aux catégories de personnes qui ont qualité pour
former des apprentis, telles qu ' énumérées à l'article 1" du livre I"'
du code du travail, le contrat d'apprentissage est sans valeur, quelle
que soit la profession à laquelle se prépare l 'apprenti .. . e . Le texte de
l ' arrêté précité est, dans le recueil rt Jurisprudence et questions
écrites e, édité par l ' U . N. C. A. F . . placé sous un . chapeau »
concernant ! ' inopposabilite aux organismes de sécurité sociale si
le maitre n'a pas vocation légale pour former des apprentis . Dans le
souci de faire percevoir aux parents des enfants concernés le béné-
fice des prestations familiales, il demande à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale : 1" si cette interprétation
est bien exacte ; 2" s'il existe, le cas échéant, des dérogations;
3" dans l ' affirmative, si ces dérogations visent des professions à
caractère itinérant ; 4' si les caisses d ' allocations familiales doivent
considérer que les contrats ou déclarations d 'apprentissage leur
sont inopposables : ni si le maitre n'a pas vocation légale pour former
des apprentis ; b, si le métier enseigné ne nécessite pas une
véritable formation professionnelle.

In)irrniers et infirmières.

17183. — 17 mars 1971 . — M. La Combe appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les consi-
dérable .: difficultés de recrutement d 'infirmières ou d ' infirmiers,
diplômés d ' Etat, que rencontrent les hôpitaux publics . Cette situation
extrêmement préoccupante risque d 'avoir de regrettables incidences
sur la santé des malades . Elle est aggravée par l ' existence d ' une
véritable « traite des blouses blanches e organisée par divers orga-
nismes de placement de personnel infirmier intérimaire qui font
couramment de la publicité dans -x La Revue de l ' Infirmière e . Ces
organismes offrent aux infirmières des salaires mensuels sensible-
ment supérieurs à ceux que peut leur offrir la fonction publique.
En contrepartie ils mettent ce personnel intérimaire à la disposition
des hôpitaux et cliniques moyennant un confortable bénéfice et
sans engager leur propre responsabilité . Il est d'ailleurs surprenant
de constater qu'un hôpital public à qui les textes réglementaires
en vigueur interdisent d ' offrir à ces infirmières titulaires des
traitements supérieurs à des maxima indiciaires bien définis, peut,
par contre, sans inconvénient administratif (niais au prix évidem-
ment d'une lourde charge financière, avoir recours aux ser v ices de
ces agences de personnel intérimaire. Cette situation très regret-
table est aggravée encore par le fait que les organismes en cause
recrutent du personnel qualifié sortant des écoles d 'infirmières.
C 'est ainsi qu ' une école d ' infirmières, créée afin d ' assurer à
l'avenir un recrutement du personnel destiné à un hôpital, a eu
connaissance du désir manifesté par un certain nombre des élèves
de s 'inscrire, dès leur sortie de l ' école, à un des organismes en
cause . Les efforts manifestés par le personnel d 'enseignement
et les frais financiers engagés pour la construction et le fonction-
nement de cette école auront été ainsi inutilement gaspillés . Il
lui demande s ' il n'estime pas possible de prendre des mesures
d 'interdiction de telles officines dont la disparition rétablirait
automatiquement l 'équilibre du marché du travail et interdirait
l 'existence d ' un profit particulièrement scandaleux sur les deniers
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publics . Il souhaiterait également savoir si des mesures pourraient
être prises pour résoudre le problème du manque d 'infirmières
dans beaucoup d 'hôpitaux . Il serait sans doute possible d 'ajouter
aux cieux années d 'études de la profession d ' infirmier ou d ' infir-
mière une troisième année consistant en un stage pratique norma-
lement rétribué dans un établissement public, le diplôme d 'Etat
n'étant remis aux intéressés qu'à l'issue de ce stage. Cette mesure,
qui ne léserait l 'intérêt matéridl de personne, permettrait sans
doute une amélioration de la situation actuelle . Il a bien été
prévu tune troisième année d 'études, mais avec un étalement et
renforcement du programme d 'enseignement et sans rétribution.
Cette solution ne permet évidemment pas de résoudre les difficultés
actuelles .

Infirmiers et infirmières.

17185. — 17 mars 1971 . — M. Pierre Lelong signale à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale (action sociale) que la
circulaire n " 109 du 20 octobre 1970 stipule que les frais annuels maxi-
mum, qui doivent être demandés aux élèves infirmières pour l 'année
scolaire 1970-1971 ne doivent pas dépasser 500 francs . Or, à l 'école
d 'infirmières de la Croix-Rouge, à Brest (Finistère), il apparaît que
les frais demandés aux éleves ont été de 330 francs, pour le 1" tri-
mestre, et d ' une somme équivalente pour le second . Le motif allégué
est que l 'école n 'a obtenu à ce jour aucune participation de l 'Etat,
contrairement à ce qui était attendu . Il lui demande si cette inter-
prétation est exacte et les raisons pour lesquelles les tarifs pratiqués
par l ' école d' infirmières de la Croix-Rouge sont supérieurs à ceux
indiqués dans la circulaire n e 109 du 20 octobre 1970. Il souhai-
terait également connaître quel sera le montant, dans l' école pré-
citée, de la cotisation du troisième trimestre que l 'école réclamera
aux parents.

Assurances sociales (coordination des régimes).

111201 . — 17 mars 1971. — M. Buron appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation d ' une veuve de guerre anciennement immatriculée au
régime général de sécurité sociale, mais qui a perdu ses droits
aux prestations maladie à ce titre lors de son remariage. Durant
une partie de la période pendant laquelle elle était veuve, de 1951
à 1957, l ' intéressée a exercé une activité commerciale qui lui a
ouvert droit à une retraite des commerçants, retraite qui a un
caractère évidemment symbolique puisqu'elle n'est que de 70 francs
environ par trimestre. Remariée en 1970, cette retraitée a demandé
à bénéficier des prestations maladie au titre du régime général en
sa qualité de conjointe d ' un salarié. Il lui a été répondu par la
caisse primaire d 'assurance maladie à laquelle elle s' était adressée
qu 'étant titulaire d'une pension servie par le régime des non-salariés,
elle devait bénéficier des prestations au titre du régime d ' assu-
rance maladie institué par la loi du 9 juillet 1966 . Cette réponse
est évidemment conforme à la législation en vigueur. Il n ' en demeure
pas moins que le fait de percevoir une retraite modique, comme
ancienne commerçante, la prive des prestations maladie du régime
général plus intéressantes pour elle que celles du régime né de
la loi du 12 juillet 1966, tout en l'obligeant à verser des cotisa-
tions sans doute supérieures au montant de la pension qu 'elle
percoit . L'intéressée souhaiterait éventuellement abandonner sa
retraite de commerçante pour bénéficier des prestations du régime
général comme ayant droit de son époux . Il lui demande : 1" si
la renonciation envisagée est possible ; 2" dans la négative . quelles
mesures pourraient être prises pour apporter une solution à une
situation qui constitue une incontestable anomalie.

Assistantes sociales.

17204. — 17 mars 1971 . -- M. Virgile Barel attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation financière précaire des écoles d ' assistantes sociales.
Il lui demande s ' il est exact que la fermeture de l 'école d 'Angers
est imminente et que d 'autres seraient probablement cenlraintes au
même sabordage en raison du retard apporté au versement des
sommes promises par l 'Etat qui, en même temps interdit l 'augmen-
tation du montant de la scola rité limitée à 900 francs . Il souligne
que, malgré certaines subventions accordées à l 'école d'assistantes
sociales de Nice pour assurer un débouché aux jeunes et un
recrutement de valeur aux organismes locaux privés et publics,
l'équilibre de son budget est précaire, en raison de l ' augmentation
du coût de la vie et des dépenses supplémerttaires nécessitées par
l' application de méthodes pédagogiques modernes ; il affirme im'Is-
pensahle le maintien de celte école de Nice . Il lui demande s'il
entend prendre les mesures indispensables pour rassurer les étu-
diantes et leurs familles, très inquiètes et pour éviter une suppres-
sion néfaste pour l 'économie du pays.
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Auxiliaires médicaux.

17219 . — 18 mars 1971 . — M . Stehlin demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelles dispositions
il compte prendre pour que puisse être créé un diplôme d ' Etat et
aménagé un statut professionnel concernant les rééducateurs en
psycho-motricité. Il lui demande par ailleurs pour quelles raisons
les rééducateurs en psycho-motricité des centres d ' adaptation psycho-
pédagogique de la préfecture de Paris ont vu les tarifs horaires
qui leur sont appliqués réduits d' environ un tiers.

TRANSPORTS

Marins.

17156 . — 13 mars 197 : . — M . Buot rappelle à m.. le ministre des
transports que les assurés sociaux qui relèvent du régime général
de sécurité sociale des salariés bénéficient, lorsqu ' ils ont au moins
trois enfants à charge, d ' une indemnité journalière maladie qui est
portée aux deux tiers du gain de base à partir du trente et unième
jour qui suit le point de départ de l'incapacité de travail . Par contre,
les dispositions législatives qui régissent la caisse générale de pré-
voyance des gens de mer ne prévoient pas de dispositions analogues.
L'indemnité journalière compensatrice de salaire qui leur est servie
en cas de maladie est égale à la moitié du salaire forfaitaire journa-
lier correspondant à la catégorie de classement du marin, quelle
que soit sa situation de famille . Il est à coup sûr regrettable que le
régime de sécurité sociale des gens de mer soit moins favorable à
cet égard que le régime général de sécurité sociale . Il lui demande
pour quelle raison il en est ainsi et souhaiterait que des mesures
soient prises afin que les marins puissent eux aussi bénéficier de la
majoration pour charges de famille de l'indemnité journalière de
maladie .

Construction navale.

17155 . — 13 mars 1971 . — M. de la Malène expose à M. le minis-
tre des transports le cas d ' un habitant de Nice qui souhaiterait
construire et mettre en circulation des bateaux de petit tonnage
,moins de 30 tonnes, . Il lui demande s 'il est exact que la compagnie
générale ïvans-méditerranéenne détient un monopole s 'opposant à
la réalisation d'un tel projet et, si ce monopole existe, s ' il s 'appli-
que à tous les bateaux sans distinction de tonnage et en vertu
de quels textes il est prévu ; enfin, s ' il n ' existe pas, sous quelles
conditions la mise en service de ces bateaux peut être réalisée.

Transports aériens.

17207 . — 17 mars 1971 . — M. Virgile Barel attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la motion suivante que viennent
de lui adresser les représentants des sections syndicales C . G . T .,
S . C . F . O ., C .F. D. T. : „ Les syndicats soussignés, représentant le
personnel au sol d'Air France, représentation Côte d 'Azur, expriment
l'émutirn de leurs camarades, devant la décision de la direction
générale de cesser toute exploitation de ses lignes, sans tenir compte
de l ' économie et de l'avenir de la compagnie. Conscients de la
gravité de cette décision : 1” ils demandent la reprise immédiate de
toutes les activités aériennes d'Air France, sans préalable ; 2" ils
s'elévent contre l 'application de cette mesure, hors de proportion
avec l ' enjeu du conflit initial ; 3' ils réaffirment leur volonté de ne
pas voir ,emis en cause les libertés syndicales et le droit de
grive . Solidaire de cette motion, il lui demande les mesures
immédiates qu'il compte prendre pour mettre fin à un état de
chose aussi néfaste à l ' économie du pays.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

hier,, s-pi•cheur.s.

17157 . — 13 mars 1971 . – M. Maurice Cornette expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que l ' application
des dispmi'ions du décret du 25 septembre 1967 ayant modifié le
décret du 12 mars 1951 relatives à l'octroi aux marins-pêcheurs de
l 'aide publique aux travailleurs sans emploi est différente selon
les zones d 'emploi . C ' est ainsi que les indemnités de chimma ;e en
cas de perte d 'emploi ne sont pas accordées aux marins-percheurs
travaillant soit à la pêche artisanale, soit à la pêche industrielle
dans le Nord, alors qu 'elles le sont, aux mêmes travailleurs, dans
le Pas-de-Calais . il lui demande s ' il est envisagé d 'adopter, en la
matière, des dispositions communes à tous les départements côtiers .

Apprentissage.

17158 . — 13 mars 1971 . — M. Tomasini rappelle à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population qu ' aux termes de l 'article 1"
du livre 1'' du code du travail, dans sa rédaction résultant de la
loi du 20 mars 1928 relative à l' organisation de l ' apprentissage
(Journal officiel du 22 mars et rectificatif Journal officiel du 23 mars
19281, le contrat d 'apprentissage est celui par lequel un chef d' éta-
blissement industriel ou commercial, un artisan au un façonnier
s'oblige à donner ou à faire donner une formation méthodique et
complète à une autre personne qui s ' oblige, en retour, à travailler
pour lui, le tout à des conditions et pendant un temps convenus.
Par ailleurs, selon les dispositions de l 'article 2 de ladite loi, « si le
père . la mère ou le représentant d ' un mineur désirent l ' employer
comme apprenti, ils seront obligatoirement tenus d 'en faire la
déclaration au secrétariat du conseil des prud' hommes ou, à défaut,
au greffe du tribunal d 'instance de leur résidence. Cette déclara-
tion sera assimilée dans tous ses effets à un contrat écrit d ' appren-
tissage s . Il est sous entendu qu ' ils doivent alors avoir les titres
requis à l 'article 1". suscité. Il parait dès lors exclu qu ' un travailleur
salarié qui n ' aurait pas simultanément la qualité de chef d 'établis-
sement ou d 'artisan puisse soit établir un contrat d ' apprentissage
pour l ' un de ses enfants en s ' attribuant le titre d'employeur qu 'il
n ' a pas, soit souscrire une déclaration d 'apprentissage et ce, notam-
ment dans le dessein de continuer à percevoir des prestations fami-
liales jusqu 'au dix-huitième anniversaire de l ' enfant en cause . Telle
est d 'ailleurs l'interprétation qu 'en donnait l ' union nationale des
caisses d ' allocations familiales ,U . N . C . A. F.) dans un commentaire
de . l'arrêt de la Cour de cassation !2' chambre civile) du 1" juil-
let 1966 C . A. F. des Deux-Sèvres ci Loudun, ainsi rédigé : « . . .Il
est incontestable que si le maître d' apprentissage n 'appartient pas
aux catégories de personnes qui ont qualité pour former des
apprentis, telles qu 'énumérées à l 'article l' du livre I°' du code du
travail, le contrat d ' apprentissage est sans valeur, quelle que soit
la profession à laquelle se prépare l ' apprenti . .. a Le texte de l 'arrêt
précité est, dans le recueil s Jurisprudence et ques t ions écrites e
édité par l 'U. N . C . A. F. placé sous un « chapeau ° concernant
l 'inopposabilité aux organismes de sécurité sociale si le maitse n 'a
pas vocation légale pour former des apprentis . Dans le souci de
faire percevoir aux parents des enfants concernés le bénéfice des
prestations familiales, il demande à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la population : 1" si cette interprétation est bien
exacte ; 2" s ' il existe, le cas échéant, des dérogations ; 3" dans
l 'affirmative, si ces dérogations visent des professions à caractère
itinérant 4" si les caisses d 'allocations familiales doivent considérer
que les contrats ou déclarations d'apprentissage leur sont inoppo-
sables : al si le maître n'a pas vocation légale pour former des
apprentis b) si le métier enseigné ne nécessite pas une véritable
formation professionnelle .

Licenciements.

17159. — 13 mars 1971 . — M . Raymond Barbet expose à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population qu'une entre.
prise de Nanterre veut procéder à quarante et un licenciements
parmi son per sonnel ouvrier et employé . Ces lice,ciements, dont
celui du secrétaire de la section syndicale C . G. T. de l ' entreprise,
s ' effectuer aient sans que le comité d ' entreprise en ait été préala-
blement informé, c 'est-à-dire en pleine illégalité et alors qu ' une
partie du personnel est occupée plus de quarante heures par
semaine . Par ailleurs, le carnet (le commandes de cette ent reprise
ne justifie nullement les suppressions d ' emplois envisagées . Dans
ces conditions, il lui demande s ' il ne juge pas utile de faire inte r

-venir d' urgence le service départemental du travail et de l 'emploi
auprès de la direction de l ' entreprise pour s 'opposer eus licen-
ciements envisagés et pour garantir l ' emploi à l ' ensemble du
personnel.

Formation professionnelle ries adultes.

17176. -- 16 mars 1971 . — M . Spénale appelle l ' attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la situation
de l 'association nationale de la formation professionnelle dos adulles.
Le Gouvernement annonce une expansion des cent res de F . P. A.
dans le cadre du VI' Plan niais il continue à recluire un secteur
important de cet organisme : le bâtiment . brandie (le l 'activité éco-
nomique qui manque d 'ouvriers qualifiés . II se proposerait de fer,ucr
cinquante sections cette année et en a fermé cent dix l'année
dernicre. II lui demande : les arguments qui justifient la fer-
meture de ces sections, fermeture qui parait en cont radiction avec
l'expansion des rentres prévue au Vh Plan ; 2" les mesures de
remplacement qu 'il compte prendre pour assurer la formation des
ouvriers qualifiés dont le bâtiment a le plus grand besoin .
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Formation professionnelle adulte.

17188 . — 17 mars 1971 . — M . Albert oignon expose à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population que le personnel
de certains centres de F. P. A. lui a fait part 'des inquiétudes qu 'il
ép eouve en raison des nouveaux licenciements qui viennent d 'être
prononcés à l ' A. F. P . A. Le personnel en cause fait observer que
ces licenciements interviennent alors que, dans le même temps, des
emplois nouveaux sont créés sans étude préalable des possibilités
de reclassement du personnel licencié . Les représentants du per-
sonnel concerné font valoir que le comité d ' entreprise de la F . P . A.
devrait être informé des prévisions d'ouverture et de fermeture des
sections, de lêur nombre, ainsi que de celui des emplois en voie
de création pour les deux années à venir . Ils estiment qu ' en fonction
de ces précisions, un véritable plan de reconversion des agents
devrait être établi, ce qui permettrait de les orienter vers les sec-
teurs nouveaux et ceci dans le cadre de la région où ils exercent.
Ils demandent en outre que certains agents puissent êt r e admis,
dès l 'âge de soixante ans, à bénéficier d ' une pré-retraite . Ils consi-
dèrent enfin que . dans des situations de ce genre, impliquant une
reconversion, un perfectionnement, une étude des prévisions d 'im-
plantation des sections, le comité d ' entreprise et les sous-commis-
sions régionales devraient jouer un rôle essentiel de décision et
de contrôle avec la participation des délégués du personnel . Ils
ajoutent que . pour permettre une information complète, l ' ensemble
du personnel devrait bénéficier d ' une heure mensuelle payée. Il lui
demande quelle est sa position à l 'égard des licenciements envi-
sagés par l ' A . F. P . A. et s' il envisage d 'inviter celle-ci à tenir
compte des suggestions qui viennent d'être ex posées.

Travailleurs étrangers.

17199. -- 17 mars 1971 . — M. Morison demande à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population : 1" quel est le nombre
de travailleurs algériens entrés en France au cours de chacune
des cinq dernières années ; 2" quel est le nombre de ces mêmes
travailleurs dont il est officiellement reconnu qu ' ils sont sans
travail ; 3" les raison pour lesquelles ces derniers ne sont pas
renvoyés dans leur pays.

Enseignement privé (enseignants).

17210 . — 17 mars 1971 . - M . Dupuy demande à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population quelles mesures il
compte prendre pour faire aboutir les revendications des 150 .000
employés de l 'enseignement privé et les garantir par la signature
d ' un tronc commun de convention collective unique, susceptible
d 'être étendu à l 'ensemble des établissements d 'enseignement
privé.

Formation proies: .innelle adulte.

17217. — 18 mars 1971 . — M . Alduy expose à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que le Gouvernement
a annoncé une expansion des centres de formation professionnelle
pour adultes, clans le cadre du VI- Plan, mais continue à réduire un
secteur important de cet organisme, le bâtiment, qui cependant
répond à des besoins réels dans cette branche d ' industrie . Cin-
quante sections ont été formées cette année et cent dix l 'année
dernière, alors que l 'expansion annoncée entraîne la création de
trois cents postes d ' enseignants, en 1971 il impose à l ' association
nationale pour la formation professionnelle des adultes le licen-
ciement des seize moniteurs qui, sous réserve d 'un perfection-
nement adapté, auraient pu êt re reconvertis vers une autre spécia-
lité . Cette décision s 'accompagne du refus obstiné de toutes
mesures de pré-retraite permettant à des moniteurs de quitter
leur emploi entre soixante et soixante-cinq ans . Alors que cet
organisme public va se développer, le personnel ne peut per-
mettre que la situation se dégrade progressivement : insécurité de
l 'emploi, remise en cause d 'avantages, blocage des revendications,
détériorations des conditions de travail . il lui demande en consé-
quence s' il pourrait envisager : 1" le développement de la garantie
d'emploi par des mesures efficaces dans le domaine de la prévision
et du perfectionnement : 2" le rétablissement de divers avantages
acquis, remis en cause (notamment en matière d 'indemnisations
liées au déplacement et en matière d 'avancement de carrière) ;
3" l 'ouverture de négociations permettant d 'aboutir à la satisfaction
des principales revendications du personnel, notamment préretraite,
réduction du temps de travail, plan de carrière, droits syndicaux ;
4" un budget de fonctionnement permettant d 'éviter les surcharges
de travail auxquelles se voit astreint le personnel.

Conflits du travail.

17227 . — 18 mars 1971. — M. Louis Odru attire 'l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les
faits suivants qui se déroulent dans une entreprise de Montreuil,
en Seine-Saint-Denis . Alors que des discussions sur la mensualisation
et l'organisation d 'élections de délégués du personnel se dérou-
laient entre la section syndicale C. G . T . et la direction patronale,
cette dernière a licencié, fin février 1971, le secrétaire de la section
syndicale C . G. T . porte-parole de l'ensemble du personnel. Pour
protester contre ce licenciement, une partie du personnel a décidé
alors d' occuper les locaux de l'entreprise . Saisi de . l'affaire, l ' ins-
pecteur du travail de la circonscription a déclaré illégal le licen-
ciement prononcé contre le responsable syndical . Par ailleurs, le
tribunal de grande instance de Paris, délibérant sur plainte de
la direction patronale, n'a pas donné suite à la requête d'expulsion
des travailleurs demandée par cette direction et a décidé de
nommer un médiateur pour enquête et pour créer les conditions
de la reprise du dialogue personnel-direction, refusé jusqu'à ce jour
par cette dernière. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour le respect de la législation du travail et la réinté-
gration immédiate dans l'entreprise du responsable syndical abusi-
vement licencié .

Emploi.

17228 . — 18 mars 1971 . — M. Odru attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la gravité
de la situation de l'industrie métallurgique à Montreuil (Seine-Saint-
Denis). Depuis 1968, en application de la politique gouvernementale
de décentralisation industrielle de la région parisienne, 3 .000 emplois
ont disparu . Des menaces réelles pèsent sur les travailleurs de dif-
férentes sociétés dont le carnet de commandes est cependant bien
rempli et trois entreprises, qui occupent 450 travailleurs ont
annoncé leur départ avant la fin de l 'année 1971 . A titre d ' exemple,
une société vient d 'annoncer son départ fin mars 1971 pour une
lointaine banlieue, mettant ainsi en cause le travail de 155 per-
sonnes à Montreuil et de 100 personnes à Paris, au siège social.
Déjà, à titre de première charrette, 20 travailleurs montreuillois
ont reçu leur avis de licenciement, et ce, malgré le refus opposé
par les représentants ouvriers au sein du comité d 'entreprise, Ces
20 travailleurs, mis ainsi devant le fait accompli sont jetés à la
rue, brutalement, au mépris de raccord sur l' emploi en vigueur
depuis février 1969, sans aucune étude des cas sociaux et sans
la moindre tentative patronale de reclassement . Pour eux et leurs
familles c 'est le chômage et la misère alors que la société, elle, en
concentrant ses services, va réaliser des profits supplémentaires.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour le maintien
à Montreuil des activités de cette société . Il souhaite, compte tenu
des avis de licenciement déjà adressés par la direction, son inter-
vention rapide et efficace. Il lui demande, de façon plus générale,
quelles mesures il compte prendre en faveur de la métallurgie
montreuilloise et pour le développement des emplois des secteurs
secondaire et tertiaire dans cette partie de l 'Est parisien.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITEi

PREMIER MINISTRE

Rapatriés.

15798. — M . Barberot attire l 'attention de M. le Premier ministre
sur la situation à l 'égard de la loi d ' indemnisation des industriels
ayant investi en Algérie dans le cadre du plan de Constantine, sous
l 'influence des espoirs que leur avait fait miroiter le Gouvernement,
et qui, aujourd ' hui, sont écartés de l 'application de la loi du 15 juil-
let 1970 s 'ils ne remplissent pas les conditions de résidence prévues
par l ' article 2 de cette loi . (Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse . — L'attention du Gouvernement avait été appelée, lors
des débats qui ont précédé le vote de la loi du 15 juillet 1970, sur
le ras des Français qui ayant investi en Algérie, notamment dans le
cadre du plan de Constantine, ne répondaient pas aux conditions de
résidence exigées pour pouvoir prétendre à une indemnisation . Le
projet de loi déposé par le Gouvernement prévoyait initialement
une durée de résidence (le cinq années . Le Gouvernement a accepté
de déposer et l ' Assemblée a voté un amendement réduisant ee délai
de séjour à t rois années . Aucun fait nouveau n ' est intervenu depuis
ce débat qui puisse conduire à reconsidérer celte exigence, sans
dénaturer le caractère de la loi .
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Handicapés.

15983 . — 13 janvier 1971 . — M . Tony Larue appelle l 'attention de

M. le Premier ministre sur la situation des sourds-muets, au regard,
d 'une part, de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur
(vignette automobile) et, d ' autre part, de la redevance pour l'usage

d'un poste de télévision. Il lui fait observer en effet que, bien

qu 'étant de grands invalides, les sourds-muets ne peuvent obtenir
la gratuité de la vignette auto, parce qu'ils ne sont pas titulaires
de la carte d'invalidité portant la mention « station debout pénible »
et que seuls les parents d' enfants infirmes peuve .,t bénéficier de la

gratuité de cette vignette . Il lui fait remarquer, par ailleurs, que
l 'exonération de la redevance pou ; l'usage d 'un poste de télévision
n ' est accordée qu ' à partir de l'âge de soixante-cinq ans (ou soixante
ans en cas d'incapacité du travail) et sous la réserve soit d'une
invalidité à 100 p . 100, soit d ' une insuffisance de ressources, ces
dernières ne devant pas dépasser les limites prévues en matière
d 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité. Ainsi,

dès lors qu' ils sont majeurs, les sourds-muets ne peuvent plus
obtenir la gratuité de la vignette automobile et ils doivent remplir
des conditions d'âge, d'invalidité ou de ressources extrêmement
précises pour obtenir l ' exonération de la redevance pour l' usage

d ' un poste de télévision . Les intéressés, dont le handicap physique est
particulièrement pénible, ressentent la réglementation en vigueur
dans les deux cas comme une profonde injustice et dans ces condi-
tions il lui demande s'il ne lui paraît pas possible de faire bénéficier
les intéressés de la vignette automobile gratuite dans tous les cas
et de l 'exemption automatique de la redevance télévision . (Question
du 16 janvier 1971 .)

Première réponse . — Dans le cadre de la réglementation en vigueur,
les sourds-muets 'dont l'infirmité est considérée comme entraînant
une incapacité de 100 p . 100) peuvent : être exonérés de la rede-
vance de radiodiffusion, sans condition autre que celle de leur
invalidité, par application de l'article 15 du décret n " 60-1 .169 du

29 décembre 1960 ; être exemptés de la redevance de télévision, en
application de l ' article 16 du même texte, sous la double réserve,
toutefois, qui ' ls ne soient pas soumis à l ' impôt général sur le revenu
et qu 'ils vivent soit seu l s, soit avec leur conjoint et éventuellement
les enfants à charge, soit encore avec une tierce personne chargée
d 'une assistance permanente. L ' Office a fait, depuis quelques mois,
un effort considérable en faveur de catégories particulièrement
intéressantes de redevables : le décret du 13 juin 1969 a étendu
le bénéfice de l ' exonération de la redevance de télévision aux
personnes âgées dans des conditions identiques à celles qui, jus-
qu 'alors étaient exigées d ' elles en matière de radiodiffusion ; un
récent décret du 23 décembre 1970 vient de supprimer, pour ces
mêmes catégories, les conditions touchant à la nature et au montant
de leurs ressources, lorsque les demandes ne visent que l 'exonération
de la redevance de radiodiffusion ; le même texte réglementaire
accorde l 'exemption de la redevance en matière de télévision comme
de radiodiffusion aux établissements recevant les bénéficiaires de
l 'aide sociale et aux établissements hospitaliers ou de soins, sous
la seule réserve qu'ils soient exonérés de la taxe sur la valeur
ajoutée . L' Office ne peut s 'engager, pour l ' instant, dans la voie
de nouvelles exemptions entraînant une perte supplémentaire de
recettes, d' autant que chaque mesure nouvelle entraîne des demandes
de la part de catégories voisines ou plus défavorisées qui n ' ont pu
encore être exonérées .

O . R. T . F.

16166. — M . Boudet expose à M . le Premier ministre qu'en appli-
cation de l 'article 12 du décret n" 60-1469 du 29 décembre 1960
modifié par l'article 4 du décret n" 66-603 du 12 août 1966 et par
Partiel, I • du décret n' 70 . 1270 du 23 décembre 1970, une redevance
annuelle est perçue pour chacun des postes récepteurs de télévision
de première catégorie détenus par un mémo foyer, lorsque ces
postes sont utilisés dans des résidences différentes . C 'est ainsi qu'un
redevable ayant un poste de télévision dans sa résidence principale
et un second poste clans sa résidence secondaire est tenu au
paiement de deux redevances, soit, pote- 1971, une somme de
244) francs. II lui demande s' il ne serait pas possible d'assouplir
cette réglementation, dans des cas analogues à celui signalé ci-dessus,
en n ' exigeant qu ' une seule redevance pour les postes de télévision
détenus dans la résidence principale et la résidence secondaire,
compte tenu du fait que les deux appareils ne peuvent jamais être
utilisés simultanément . 'Question du 30 janrier 1971 .)

Réponse . — L ' exigibilité de deux redevances de télévision dans
le cas où l ' abonné détient deux appareils, l'un à son domicile,
l ' autre dans sa résidence secondaire, date du décret du 12 août
1966, applicable à compter du 1" septembre suivant. Cette mesure
devait compenser la perte de recettes résultant de l 'abrogation, par
l ' article 3 de . ce même texte, des articles 4, 5, 7 et 17 du décret
modifié du 29 décembre 1960 . Elle a fait l'objet d ' un avis du
Conseil d'Etat aux termes duquel s ne p .( être regardé comme

détenu dans une résidence principale ou secondaire qu'un poste de
télévision dont l 'utilisation dans une telle résidence présente un
caractère habituel o . Deux redevances ne sont, en conséquence, exi-
gibles que si les deux téléviseurs sont détenus à demeure dans des
résidences différentes . Cette Interprétation des dispositions de
l'article 4 c du décret du 12 août 1966 en circonscrit singulière-
ment le champ d 'application, les appareils dits « portables » étant
exclus . De nouvelles exemptions ont été consenties par les décrets
du 13 juin 1969 et du 23 décembre 1970. Elles n 'ont pu, pour des
raisons financières, être aussi larges qu ' il aurait été souhaitable
en faveur des catégories sociales dignes d ' intérêt qu 'elles visaient "
essentiellement . Aussi le problème des résidences secondaires, tou-
chant en principe des catégories plus privilégiées, a-t-il été écarté
pour l'instant . Il n 'est pas exclu qu ' il puisse être repris à une
occasion plus favorable .

Elections municipales.

16556. — M. Robert Ballanger expose à M. le Premier ministre
le caractère national des élections municipales . Une large et complète
information est indispensable pour permettre aux électeurs de se
prononcer en toute connaissance sur le choix de ceux qui sont
appelés à gérer pendant six ans les affaires de la commune . La démo-
cratie exige l ' objectivité de cette information et que cesse l ' utilisation
abusive de la radio et de la télévision au profit des seuls partis de
la majorité . En conséquence, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour que chaque formation politique
nationale présentant des candidats puisse s 'exprimer à la radio et
à la télévision pour porter à la connaissance des électeurs ses
propositions et son programme. (Question du 13 février 1971,)

Réponse. — Les modalités d 'utilisation des ondes de l ' O. R. T. F.
pour les campagnes présidentielles sont définies par le décret
n" 64-231 portant règlement d 'administration publique et pris en
application de la loi relative à l 'élection du Président de la Répu-
blique au suffrage universel . Pour les campagnes législatives, la loi
du 29 décembre 1966, modifiant et complétant le code électoral, fixe
les modalités d ' utilisation des ondes de l ' O .R .T .F. S 'agissant d ' élec-
tions municipales, il n 'existe aucun texte législatif ou réglementaire
de cette nature . A cet égard, l'attribution de temps de parole au
cours d 'émissions nationales ne pourrait être fondée que sur les
critères politiques utilisés lors des campagnes législatives : attri-
bution de temps d 'antenne aux partis et groupements représentés
par des groupes parlementaires . La mise en oeuvre de ces critères
se heurterait, dans le cas d'élections municipales, à l'existence de
nombreuses listes se réclamant d'aucun parti politique ainsi qu 'à la
diversité et à l'hétérogénéité de listes dont la qualification et la
composition politique varient en fonction de situations et de pris-
blêmes locaux . Les élections municipales ont en effet pour but la
meilleure gestion possible des cités par le choix de bons adminis -
trateurs aptes à résoudre les problèmes concrets d ' administration
et de développement des villes et villages . Cela n 'est pas principale-
ment une affaire de débats de doctrines politiques, L ' attribution de
temps de parole aux candidats sur les postes régionaux de l ' O .R .T .F.
ne saurait être envisagé pour des raisons pratiques . La logique de
ce système voudrait, en effet, que chaque liste de chaque commune
puisse disposer d 'un temps d ' antenne lui permettant d ' exposer son
programme, ce qui, compte tenu du nombre de municipalités, est
manifestement impossible . Compte tenu de ces différents aspects qui
expliquent l 'absence de textes juridiques, le conseil d 'administration
de l'O .R .T .F . s'est saisi de ce problème, ainsi qu' il l' avait fait lors
des élections municipales de 1965, et il a adressé aux responsables de
programmes la directive suivante : Le comportement des respon-
sables des programmes, et notamment ceux de l ' information parlée
et télévisée sur les chaines nationales et dans les stations régionales,
à l 'occasion des élections municipales, doit satisfaire aux principes
des directives du conseil d ' administration it la direction générale,
lors des campagnes pour le référendum, les élections présidentielles,
les élections générales et les élections législatives partielles . Ces
principes seront appliqués de la façon suivante : a( émissions natio-
nales : sitôt connues les candidatures et, en tout étal de cause, à
compter cttt 1'' février 1971, les responsables des programmes de
radiodiffusion et de télévision veilleront avec un soin particulier à
ce que les émissions ne deviennent pas des instruments <te prépara -
tion de la campagne électorale de tel ou tel candidat et s'abstien-
dront donc de présenter aucun de ceux-ci à propos de sujets exté-
rieurs à la campagne elle-même, à moins qu 'il ne s ' agisse de l 'exer-
cice de responsabilités publiques nationales ou locales desquelles une
relation impartiale et discrète pourra être donnée : les responsables
de l 'information rendront compte avec un souci constant d 'impartia-
lité et d ' équilibre des prises de position auxquelles les candidatures
peuvent donner lieu pour autant qu'elles intéressent une très large
fraction de l ' opinion . ln Emissions régionales : il compter du
I^ février 1971, au cas où les nécessités de l'information condui-
raient à relater ics événements importants de la vie publique locale,
auxquels certains candidats peuvent se trouver associés, la relation
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de ces événements sera donnée avec toute l'impartialité et la discré-
tion souhaitables . Les informations sur l'activité électorale des can-
didats seront données, sans image ni son enregistré ou direct de
ceux-ci, exclusivement par un journaliste de l'Office, de manière
très succincte au micro ou à l'écran.»

FONCTION PUBLIQUE

Infirmiers, infirmières.

16599. — M . Michel Durafour expose à M. le Premier ministre
(fonction publique) le cas d 'une infirmière scolaire en fonctions
dans un lycée technique d ' Etat qui, antérieurement à sa nomina-
tion à ce poste, a effectué cinq années de services dans une
clinique radiologique et orthopédique dépendant de la mutualité.
II lui demande si, étant donné qu'il s'agit, en la matière, d'un
établissement semi-public, il ne serait pas possible d'assimiler les
services effectués dans cette clinique aux services accomplis dans
les établissements publics départementaux ou communaux, visés
à l 'article 8 du décret n" 65-693 du 10 août 1965 relatif au statut
des infirmières et infirmiers des services extérieurs qui en dépendént
ou les établissements publics de l'Etat, afin qu'ils puissent être
validés pour la constitution du droit à pension et la liquidation
de cette pension. (Question du 20 janvier 1971 .)

Réponse. — L 'article 8 du décret n" 65-698 du 10 août 1965
relatif au statut des infirmiers et infirmières des services d' assis-
tance sociale et médicale occupant un emploi permanent dans les
administrations centrales de l' Etat, les services extérieurs qui en
dépendent et les établissements publics de l ' Etat dispose que seuls
les infirmiers et infirmières qui avaient antérieurement la qualité
d 'agent de l ' Etat ou d 'employé public de l ' Etat, des départements
ou des communes, sont reclassés après reconstitution de carrière.
Les services accomplis dans une clinique même affiliée à un régime
de mutualité, dont le statut relève du droit privé, ne peuvent donc
en l ' espèce être assimilés aux services visés à l ' article 8 du décret
susvisé.

RELATIONS PUBLIQUES

Sécurité routière.

16217. — M. Westphal rappelle à M . le Premier ministre (relations
publiques) que les statistiques, récemment publiées en matière de
bilan de la circulation routière, précisent qu ' il y a eu, du 1" janvier
au 31 décembre 1970, 15 .000 tués sur les routes et que rien qu 'au
mois de décembre Il y eut 1 .327 tués et 26 .471 blessés pour
19.185 accidents. En 1969, les statistiques indiquaient qu'il y avait
eu 14.700 tués pour 227 .000 accidents ayant fait également 318.530 bles-
sés . On constate donc qu 'en pourcentage les accidents (236 .000) ont
augmenté de 3,60 p . 100, les blessés (330 .000) de 3,50 p. 100 et
les morts de 2,60 p. 100. Le bilan de cette année est donc très
lourd et permet de douter de l'efficacité des mesures récemment
prises, en particulier en ce qui concerne la limitation de vitesse,
qui est intervenue dès le mois de mars afin de limiter le nombre
des accidents . On est également frappé en examinant ces statis-
tiques par le fait que les mois d' hiver sont aussi meurtriers que
les mois d ' été, sinon plus, avec une circulation pourtant réduite
mais plus dangereuse . Ainsi donc il n 'y a eu ni régression ni même
stabilité du nombre des accidents et des victimes à partir du
mois de mars, date des premières mesures de limitation de vitesse.
De mars à décembre, le nombre des accidents a augmenté de
2,50 p. 100 et celui des blessés de 2,60 p . 100 . Il lui demande
quelles conclusions il tire de ce bilan et souhaiterait savoir s ' il
estime opportun de poursuivre l 'actuelle politique de limitation de
vitesse . Il lui demande également s'il ne pense pas que certaines
autres mesures pourraient être efficaces : suppression plus rapide
de nombreux s points noirs e, accélération de la construction des
autoroutes, et surtout obligation de visites périodiques des véhicules
qui seraient imposées aux conducteurs . Il est en effet hors de
doute que le fait de laisser circuler sur les routes des voitures
qui ne donnent pas toutes les garanties quant au bon fonctionne-
ment des organes essentiels, à savoir, par exemple : freins, direction,
éclairage, constitue une cause importante d ' accidents . (Question du
30 janrier 1971 .)

Réponse . — Les mesures prises en 1970 pour améliorer la sécurité
routière ne sont que les premiers éléments d 'un programme plus
vaste et on n'en a jamais attendu d 'effets spectaculaires immédiats.
Une régression notable du nombre des accidents ne pourra être
obtenue que par l ' application, pendant plusieurs années, d ' un
programme portant sur l ' ensemble des facteurs de la circulation
routière . L'expérience étendue de limitation de vitesse n 'était qu ' un
des éléments du programme de 1970 . Il apparaît dès maintenant
qu ' en six mois elle a réduit de plus de 300 le nombre des morts
sur les itinéraires intéressés. Les résultats détaillés de cette expé-
rience sont à l'examen de la table ronde de sécurité routière.

Le programme des mesures à prendre en matière de sécurité
routière devra évidemment être ajusté après étude des résultats
de 1971 . L'examen en cours porte en particulier sur les moyens
de lutter contre l'augmentation des accidents en agglomération,
contre les risques accrus de l'hiver et contre la gravité croissante
des accidents de camions . Quant au contrôle obligatoire des véhi-
cules, l'étude — qui seule permettra d'en apprécier l'utilité — de
sera pas achevée avant juillet 1971 . En attendant, les modes pos-
sibles de son organisation ont été étudiées ; diverses associations
ont créé de nouveaux centres de visite ; l'usure des pneumatiques
qui est une des causes principales d'accidents, a fait l'objet de
mesures réglementaires et est contrôlée par la police . Dans le
même sens les assurances collaborent à une action d'amélioration
de la qualité des réparations et de retrait des véhicules gravement
endommagés . Enfin, le reste du programme, notamment la suppres-
sion de points noirs et le marquage horizontal, dont l'efficacité
a été vérifiée,- sera poursuivi et amplifié dans les prochaines
années, ainsi que les actions intéressant les secours aux blessés;
et la réforme des examens et de l'enseignement du permis de
conduire qui entrera en vigueur dès 1971.

AFFAIRES CULTURELLES

Musées.

16418 . — M. Pierre Bas attire l 'attention de M. le ministre des
affaires culturelles sur le fait qu ' aucun musée pour enfants n ' existe
encore dans la capitale alors que de nombreuses villes étrangères
se préoccupent de ce problème et que le musée pour enfants de
Marseille remporte un succès notable puisqu ' il accueille près de
mille cinq cents enfants par semaine . Il lui signale qu ' une occasion
inespérée se présenté qui permettrait de combler rapidement cette
lacune . En effet, les locaux de l 'ancien musée du Luxembourg,
vacants depuis deux ans sans qu'aucune décision ait été prise à
ce jour quant à leur utilisation, pourraient être aménagés à peu de
frais en vue d 'y installer : 1" une salle d 'exposition, alimentée par
des échanges avec des musées de province, des musées étrangers,
des jumelages ; 2" une petite bibliothèque, salle de documentation
et d ' information, relative aux différentes manifestations culturelles ;
3 " une salle réservée aux spectacles (filins, projections, marionnettes,
concerts pour enfants) . Le musée des enfants constituerait ainsi un
véritable centre d 'éveil artistique, largement ouvert aux enfants
des écoles, aux jeunes des ateliers d 'art, aux groupes Mixtes et
familiaux, fonctionnant en liaison permanente avec les responsables
de l ' enseignement, la presse écrite et parlée, les associations fami-
liales . De plus, la situation du musée du Luxembourg, à proximité
immédiate des jardins du Luxembourg, qui sont un lieu traditionnel
de détente et de jeu pour les enfants, est un élément particuliè-
rement favorable. Compte tenu des besoins urgents de la capitale
en équipements socio-culturels et socio-éducatifs, compte tenu des
difficultés particulières rencontrées pour appliquer la formule du
tiers temps pédagogique, faute de terrains et de locaux convenables,
il estime que ce musée des enfants constituerait une opération pilote
socio-culturelle et socle-éducative telle qu 'elle a été définie pour le
VI Plan en région parisienne. En conséquence, il lui demande s 'il
ne serait pas possible d'envisager la réalisation rapide de ce musée
pour enfants. Question du 6 février 1971 .)

Réponse. — La question écrite n" 16418 posée le 4 février 1971
par M. Pierre Bas, député de Paris, Assemblée nationale, appelle
les réponses suivantes : 1" il est exact que le Sénat qui en est
affectataire envisage de renoncer à l'utilisation d 'une partie au moins
de l ' ancien musée du Luxembourg . Cette décision n 'est cependant
pas définitive car elle exige que soient prises, au préalable, toutes
les dispositions nécessaires à l'installation, en d 'autres lieux, des
services installés dans l ' ancien musée . Ce n'est que lorsque M . le
président du Sénat aura pu donner un accord explicite et définitif
pour la remise des lieux qu 'un autre utilisateur pourra en envisager
concrètement l ' usage ; 2° l 'éventuelle création d ' un musée pour
enfants est une des hypothèses retenues pour l ' utilisation de ces locaux
s 'il se confirmait que le ministère des affaires culturelles en devient
affectataire . Cette création d ' un musée nouveau doit s'insérer logi-
quement dans un plan cohérent de développement des musées
établi compte tenu et des éléments de collections disponibles et
des moyens financiers et des disponibilités en locaux. La solution
du musée pour enfants entre pe. . mi les diverses solutions conce.
vables ; elle ne s ' impose pas évidemment . La notion même d ' un
musée pour enfants est d 'ailleurs controversée par les spécialistes.
Différentes expériences ont été tentées en ce sens à l 'étranger et
en France même ; elles semblent avoir démontré que la formule
d 'un musée spécial pour les enfants n 'est pas la meilleure pour
ceux-ci et qu ' une autre solution consiste à avoir, dans le s musées
nationaux, des salles d 'accueil spéciales pour les enfants où ils
apprennent à voir, à apprécier les collections qui sont offertes
à l ' ensemble du public. C ' est la formule même qui e été utilisée
à Marseille et qui explique sans doute le succès de cette expérience
à laquelle se réfère l 'honorable parlementaire .
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AFFAIRES ETRANGERES

Conseil de l' Europe (autonomie locale).

16061 . — M. Péronnet, se référant à la recommandation n° 615
relative à la déclaration de principe sur l'autonomie locale adoptée
par l ' assemblée consultative du Conseil de l 'Europe le 25 sep-
tembre 1970, demande à M . le ministre des affaires étrangères si
le Gouvernement est prêt à donner comme instruction à son repré-
sentant permanent au comité des ministres du Conseil de l'Europe
de voter en faveur des propositions contenues au paragraphes 6 de
cette recommandation . (Question du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — Les principes généraux qui sont à la base des divers
points contenus dans le paragraphe 6 de la recommandation de
l ' assemblée consultative du Conseil de l 'Europe relative à l ' auto-
nomie locale sont conformes aux grandes lignes de la politique
suivie par le Gouvernement en cette matière et qui conduisent à
étendre et à développer les libertés locales dans tous les domaines.
Cette politique a reçu récemment une consécration particulièrement
importante dans la loi du 31 décembre 1970 qui a allégé considéra-
blement la tutelle administrative, assoupli les règles de fonction-
nement des collectivités locales et facilité la coopération inter-
communale . Cependant, les formules utilisées dans certains des
points de cette recommandation, en raison de la généralité de
leurs termes, ne s' adaptent pas toujours parfaitement au fonction-
nement de notre organisation locale car elles n' ont pas prévu l'exis-
tence de cas particuliers, ni de situations exceptionnelles . En consé-
quence, le représentant permanent du Gouvernement au comité des
ministres du Conseil de l ' Europe sera invité à approuver les prin-
cipes directeurs de la recommandation n° 615 et à demander qu 'il
y soit apporté quelques adaptations de forme de nature à assurer
sa parfaite harmonie avec tous les aspects du régime applicable
aux collectivités locales de notre pays.

AGRICULTURE

Elevage.

11229. — M. Peyret appelle l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur l ' insuffisante protection des éleveurs français
de moutons contre la concurrence étrangère en raison des condi-
tions actuelles prévues pour les importations. Alors que les pro-
fessionnels avaient été unanimes à demander que le « prix de
seuil 1 permettant l 'ouverture des frontières aux importations fût
porté de 9,40 francs à 9,10 francs, il a été en définitive porté à
9,79 francs . En outre, jusqu ' à la fin de décembre 1969, il suffisait
que le prix de référence tombàt au-dessous du prix de seuil aux
Halles ou à La Villette pour que les importations fussent suspendues.
Une seconde cotation, la semaine suivante, au-dessous du prix de
seuil, sur l ' un ou l' autre de ces marchés, entraînait la fermeture
des frontières . En relevant le prix de seuil à 9,70 francs il a été
décidé que la cotation au-dessous du prix de seuil devrait avoir
été réalisée deux lundis de suite aux Halles et à la Villette . Depuis la
mi-janvier les importations n 'ont donc jamais cessé et la situation
fût, durant la semaine du 9 au 14 mars, particulièrement choquante
alors que le prix de référence des Halles 'moyenne des prix de la
semaine précédente est tombé à 9,63 francs, ce qui, en 1969, aurait
suffi à arrêter les importations . Enfin, si le système de reversement
par les producteurs au F . O . R . M . A . est actuellement modulé en
fonction de la cotation la plus faible constatée le lundi précédant
la délivrance des certificats et varie de 1 à 2 francs suivant l ' impor-
tance de cette cotation, il convient de rappeler que jusqu 'en
août 1969 ce reversement était Je 2,50 francs . Les dispositions actuel-
lement prises n ' ont pour résultat que de maintenir les prix au niveau
de 1969, malgré l'augmentation des frais de production et de décou-
rager les éleveurs alors que l'on parle de plus en plus d ' un plan
de relance de l'élevage . Il lui demande en conséquence les raisons
pour lesquelles au moment où est préparée une politique de relance
de l'élevage ovin et à une époque où les apports de l 'élevage sont
insuffisants, des dispositions ne sont pas prises pour empécher des
importations intempestives, car il serait vain d ' espérer que les
éleveurs développent leurs élevages s ' ils se sentent exposés à des
a'éas qui échappent a leur action 'Question de 7 nrril 1970.)

Elernge.

14242 . - M . Pierre Janet appelle l 'attention de M. le ministre
de l'agriculture sur la chute des cours des agneaux au kilogramme
vif . 11 lui demande s'il peut lui faire connaître les raisons de cette
baisse des prix a la production ainsi que les mesures que le Gou-
vernement compte prendre pour assurer aux éleveurs de moutons
une rémunération consenable et, par là, relancer, comme le souhai-
tent les pouvoirs publics, la production ovine . (Question du 6 octo-
bre 1970.)

Elevage.

14742. — M. Alloncle expose à M. le ministre de l'agriculture que
les mesures récemment prises p. : le Gouvernement en ce qui
concerne le marché du mouton ne peuvent être considérées comme
entièrement satisfaisantes . Il lui rappelle que les éleveurs de
moutons ont demandé une élévation immédiate du prix de seuil.
Celui-ci, dans le cadre de la réévaluation en cours pour les pro-
ductions animales, devrait être fixé à 10,60 francs. Par ailleurs,
à la suite de la dévaluation de 1969, le reversement au FORMA
a été abaissé de 2,50 francs à 1,50 franc . Par kilogramme de viande
abattue, ce qui constitue pour les importateurs un avantage supé-
rieur aux effets de la dévaluation. D'ailleurs des mesures analogues
viennent d ' être récemment abrogées en ce qui concerne la viande
bovine. Afin de remédier aux effets de cette mesure excessive
et qui aurait dû rester transitoire, il lui demande s' il envisage
de fixer le reversement moyen à son ancienne valeur de 2,50 francs,
les reversements minimum et maximum devant, eux aussi, être
augmentés de 1 franc . En outre le taux de reversement en vigueur
pendant une semaine donnée doit obligatoirement être fonction
du niveau de cotation le plus faible observé les semaines précé -
dentes (aux halles ou à la Villette) . II serait souhaitable que les
cours limites entraînant le passage d ' un taux de reversement >t
l'autre soient augmentés de la même façon que le prix de seuil
lui-même, ce qui aboutirait art régime figurant dans le tableau
ci-dessous :

Il lui demande s 'il envisage de prendre des mesures dans le sens
qui vient d 'être ainsi suggéré. )Question du 30 octobre 1970 .)

Elevage.

14808. — M . Pierre Villon signale à M. le ministre de l'agriculture
que la situation des éleveurs de moutons ne cesse de se dété-
riorer en raison de l ' effondrement des prix de vente à la production,
que cet état de choses est dû à des importations massives et anar-
chiques d 'importations provenant en apparence de Belgique, de
Hollande et de Grande-Bretagne, mais qui proviennent en réalité
de Nouvelle-Zélande, dont les carcasses arrivent actuellement à
4 francs le kilogramme net dans les ports d 'Europe . Il lui demande
s 'il n 'estime devoir prendre les mesures suivantes : 1" obtenir la
mise en place rapide d ' un règlement de viande ovine applicable
à la C . E. E . garantissant un prix juste et équitable aux éleveurs ;
2" fixera le prix de seuil u immédiatement à 10,60 francs ; 3" sus-
pendre tous certificats d 'importations et fermer les frontières dès
que les cotations descendent en dessous du prix de seuil . (Question
du 4 novembre 1970.1

Elcrage.

15322 . — M . Abelin demande à M . le ministre de l ' agriculture
quelles mesures il compte prendre, dans les meilleurs délais, pour
mettre un terme à la grave crise qui affecte le marché du mouton
à la production . (Question du 1 – décembre 1970 .)

Réponse . — La dégradation des cours du mouton depuis plusieurs
mois a conduit le Gouvernement à prendre certaines dispositions
afin de reniorcer la protection du tnan:hé . Le prix de seuil qui a
déjà été porté en octobre 1970 de 9,70 francs à 10,10 francs le
kilogramme, a été relevé depuis le 19 janvier à 10,30 francs, et le
reversement exigé des importateurs en période d 'ouverture des
frontières a été majoré de 0,20 franc par kilogramme. En même
temps, le mécanisme de constatation des cours qui ouvre le marché
aux importations en provenance des pays tiers a été modifié . Le
cours de référence résultait de la moyenne pondérée du cours des
halles (pondération 35 p 1(10' et du cours du mouton première
qualité du lundi au marché de la Villette (pondération 65 p . 100).
Depuis le 19 janvier, ce cours de référence résulte de la moyenne
arithmétique des cieux cotations suivantes : moyenne hebdomadaire
des ventes aux halles ; moyenne pondérée des cours observés
le lundi à la Villette sur les diverses qualités de ce marché . Par
ailleurs, afin d ' éviter les fraudes et détournements de trafic qui
ont pu être constatés au cours de l ' automne 1970, le Gouvernement
a pris une série de mesures qui doivent permettre un contrôle

COTATION LA PLUS BASSE CONSTATÉE

Inférieure ou égale à 10,60 F 	
Supérieure à 10,80 F	
Inférieure ou égale à 11,30 F 	
Supérieure à 11,30 F	

REVERSEMENT
en vigueur

la semaine suivante.

3 F
2,50 F
2 F
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très strict des importations en provenance de nos partenaires de
la Communauté économique européenne. A ce sujet deux avis
aux lmportatêurs ont été publiés au Journal officiel du 10 jan-
vier 1971 : le premier réduit la durée de validité des certificats
d'Importation à quinze jours, le second fait obligation de présenter
les carcasses importées de Belgique avec la tête attenante afin
de faciliter le contrôle de l'origine . Enfin, depuis plusieurs années,
le Gouvernement français demande avec insistance l'élaboration
d'une organisation commune du marché dans le secteur du mouton.
De pressantes démarches ont été renouvelées auprès de la commis-
sion ces derniers mois. Le conseil des ministres de la Communauté
économique européenne sera saisi prochainement d ' une proposition
do la commission. Au cours de la discussion de ce règlement,
aucun effort ne sera négligé pour que les intérêts des éleveurs
français soient sauvegardés.

Exploitants agricoles.

13715. — M. Virgile Barel expose à M. le ministre de l'agriculture
qu ' une grande partie des vieux agriculteurs et travailleurs ruraux
ne perçoit que le minimum des avantages vieillesse fixé actuellement
à 2.900 francs par an, soit 241,66 francs par mois . L'ajustement de
cette pension minimum, réalisé ou prévu, ne permet pas de rattra-
per la hausse du coût de la vie estimée à 6,6 p. 100 par an en
moyenne et certainement plus importante pour les produits de
large consommation . A cette insuffisance de leurs avantages vieil-
lesse s'ajoutent, pour les vieux cultivateurs, les discriminations qui
président à l 'attribution de l 'indemnité viagère de départ excluant
souvent les fermiers et métayers et en général les plus pauvres . Il
lui demande : 1" si le gouvernement n'envisage pas une majoration
générale des avantages vieillesse plus importante que la hausse du
coût de la vie en portant rapidement le montant minimum des pen-
sions vieillesse à 400 francs - par mois ; 2" s 'il n 'estime pas néces-
saire de reviser la législation de l ' indemnité viagère de départ en
éliminant les discriminations et les injustices actuelles . (Question
du 5 septembre 1970 .)

Réponse . — 1" Il est exact que le montant minimum des avantages
susceptibles d ' être alloués aux travailleurs non salariés de l 'agricul-
ture ayant atteint l ' âge de la retraite était égal à 2.900 francs
jusqu 'au 1"' octobre 1970, date à compter de laquelle le montant
annuel de l ' allocation de vieillesse fou de la retraite de base) a été
porté de 1 .650 francs à 1 .750 francs par le décret n" 879 du
29 septembre 1970. Quant au montant de l 'allocation supplémentaire,
il a été relevé de 1 .250 à 1 .500 francs à partir du 1" janvier 1971 . en
application des dispositions du décret n° 1004 du 30 octobre 1970 ; le
minimum de 2 .900 francs a ainsi été porté à 3.250 francs . Les
chiffres précités font apparaître à la date du 1" janvier 1971 une
augmentation globale de 350 francs par rapport à ceux qui étaient
applicables au 1•' janvier 1970. L 'on constate ainsi que l ' améliora-
tion intervenue en un an se traduit par les pourcentages suivants:
pour l 'allocation de vieillesse : 6,06 p. 100 ; pour l'allocation supplé-
mentaire : 20 p . 100 ; pour l ' ensemble des deux avantages : 12,06
p. 100 . Cette amélioration sera poursuivie au cours de la période
d'application du VI' Plan, car elle constitue un objectif social dont
la priorité a été reconnue par le Gouvernement . Les pourcentages
d ' augmentation précités témoignent de l ' effort tout particulier
accompli en Laveur des bénéficiaires de l ' allocation supplémentaire,
qui sont les plus démunis de ressources parmi les titulaires d ' un
avantage de sécurité sociale servi dans le cadre d' une législation
d ' assurance invalidité ou d ' assurance vieillesse . Il y a lieu de pré-
ciser à cet égard que l 'allocation susvisée étant accordée à titre
gratuit, sans contrepartie de versement de cotisations, son finance-
ment reste intégralement à la charge de la collectivité nationale,
alors que l ' augmentation des retraites de vieillesse se traduit dans
la plupart des régimes d 'assurance vieillesse par une majoration du
montant des cotisations. Sur un autre plan, i1 convient de noter
que la majorité des chefs d ' exploitation perçoit ia retraite de vieil-
lesse agricole à laquelle leur ouvrent droit cinq années de verse-
ment de cotisations au régime . Cette retraite se compose d ' une
retraite de hase, actuellement égale à 1 .750 francs par an, à laquelle
s 'ajoute une retraite complémentaire ; ils peuvent percevoir en
outre l ' allocation supplémentaire, si leurs ressources ne dépassent
pas le plafond réglementaire . Les augmentations de la retraite de
base affectent également la retraite complémentaire, qui est obtenue
grâce au produit du nombre de points-retraite acquis au cours de
la période d ' activité professionnelle par la valeur du point, qui
varie dans les mêmes proportions que la retraite de base . Le
ministère de l'agriculture est disposé à étudier au cours de l ' année
prochaine une éventuelle ouverture de l ' éventail des points-retraite,
dans le cadre d'un examen général des conditions de financement
du budget annexe des prestations sociales agricoles . II convient de
rappeler à cet égard le faible montant de la participation profes-
sionnelle au financement des charges du budget susvisé ; c'est
ainsi que les cotisations d'assurance vieillesse qui n'ont couvert que
10 p . 100 environ des dépenses de l 'espèce pour l ' année 1969, et

8,40 p. 100 pour l ' année 1970, n'en couvriront que 8,20 p . 100 pour
l'année 1971 . En revanche l'importance de la participation de la
collectivité nationale s'accroit chaque année, afin d'assurer l'équi-
libre du budget social des agriculteurs . L'on peut indiquer, à titre
indicatif, que cette participation, dont le montant atteignait 76,26
p . 100 de l ' ensemble des recettes pour 1969, et 76,86 p . 100 pour
1970, atteindra 77,49 p. 100 pour 1971 . Dans ces conditions, l'amé-
lioration ci-dessus envisagée ne saurait avoir lieu que dans la
mesure où des ressources nouvelles — qui ne pourraient d 'ailleurs
provenir que d'une majoration du montant actuel des cotisations
des exploitants — en permettraient la réalisation . 2" La législation
et la réglementation de l'indemnité viagère de départ actuellement
en vigueur ont été progressivement mises en place et améliorées
surtout depuis avril 1968. Elles ont trouvé leur expression conden-
sée dans le décret codificatif n" 69-1029 du 17 novembre 1969 . Le
nombre des demandes déposées et des indemnités allouées est
passé respectivement de 154.751 à 339.325 et de 115.430 à 267 .750
entre le 1" avril 1968 et le 1" août 1970. Cette augmentation spec-
taculaire de plus de 100 p . 100 souligne le succès des dispositions
actuelles . Aussi ne semble-t-il pas opportun de les reviser alors
qu'elles n'ont pas encore produit leur plein effet.

Vins.

14406 et 15913 . — M. Leroy-Beaulieu s ' étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse, malgré
deux rappels successifs, à sa question écrite n° 14406 (Journal
officiel n° 79 du 15 octobre 1970, p . 4278) . Comme il tient
particulièrement à connaître sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant une réponse
rapide. M. Leroy-Beaulieu expose à M . le ministre de l 'économie et
des finances que : 1" lors de la cession ordinaire de l'institut des
vins de consommation courante, en date du 19 décembre 1969, il
avait été projeté d 'importer en cours de campagne, compte tenu du
contingenta Gitravins » décidé par le Gouvernement sans consulta-
tion de la viticulture, 9 millions d'hectolitres de vins ; 2" par avis
officiel du 6 mars 1970, il a été précisé que les vins importés sur la
campagne 1969 . 1970, compte tenu des importations déjà réalisées
à cette même date, ne dépasseraient pas 7.400 .000 hectolitre, de
vins d'Algérie a au vu de bons d'achats délivrés par l'institut des
vins de consommation courante s ; 3° or . les statistiques du mouve-
ment des vins publiées au Journal officiel révèlent qu'à la fin de
juillet 1970 le total des importations des seuls vins atteignait
9 .659.030 hectolitres, dont 7.804 .436 hectolitres en provenance d 'Algé-
rie ; 4" aux chiffres ci-dessus, il convient d'ajouter les moûts mutés,
concentrés, mistelles, pour une masse non inférieure à 800 .000 hec-
tolitres et un volume minimum de 1 million d ' hectolitres sur août
1970. En possession de ces chiffres, il lui demande : 1 " quel a été
le volume exact des importations en août 1970 ; le volume global
des importations de vins sur les douze mois de la campagne vini-
cole 1969-1970 ; le volume des moûts mutés, concentrés, jus de raisins
et mistelles importés sur la même période ; 2" quel a été le montant
exact des bons d'achats émis par l'institut des vins de consommation
courante au cours des douze mois de la campagne vinicole 1969-
1970 ; 3" s'il y a concordance des entrées de vins et des bons
d'achats émis, et dans la négative, la raison d'une importation sans
titre, très au-delà de ce qui paraissait utile à l 'approvisionnement du
marché en cours de campagne vinicole . (Question chi 14 octobre
1970 et du 9 janvier 1971 .)

Réponse. — Le Journal officiel en date du 29 octobre 1970,
page 10018, a publié les données pour les importations du mois
d ' août 1970 qui ont porté sur un volume global de 1 .075 .067 hecto-
litres, dont 528 .329 hectolitres d'Algérie . L'état récapitulatif qui
peut être dressé à partir des mêmes informations mensuelles, pour
les douze mois de la campagne 1969-1970, permet d 'aboutir, sauf
erreur ou omission, à un volume d 'importation global de 10 .723 .787
hectolitres dont 8 .332.765 hectolitres d' Algérie (le rapport annuel de
la direction générale des impôts cite le chiffr e de 10 .500 .174 hecto-
litres dont 8 .315 .637 hectolitres d ' Algérie) . Ces chiffres correspon-
dent à l ' effet cumulé des quantités importées par positions ou
sous positions douanière .: dont chacune rassemble des produits dif-
férents, tels que monts, concentrés ou vins, niais répondant à la
même échelle de dru re nlcnone l t rique . En tenant compte d ' une
certaine estimation de, cnlunies de vins importés d 'Algérie avant
le 30 novembre 19119 et pour tenter de rester dans le cadre du
volume envisage de 7 .400 000 hectolitres, l ' institut des vins de
consommation eou v .,nle a far amené à délivrer des bons pour un
volume de 4 .819 .000 hectolitres dans le cadre de la liquidation des
accor ds du 18 janvier 1964 et pour un volume de 1 .500 .000 hecto-
litres au tint . du contingent c' :^eptionnel prévu à l 'accord du
29 novembre 1969 . 'foutes les importations en provenance d 'Algérie
ont été réalisées à l'appui de bons d'achats régulièrement délivrés
par l ' institut des vins de consommation courante . Les différences
qui peuvent apparaître sont dues à la franchise de 5 p . 100 admise
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par la douane par rapport au volume de référence inscrite sur les
bons . Par ailleurs, il. convient de signaler que près de 350,000 hecto-
litres incorporés dans les volumes d'Importation durant la campagne
1969-1970, pour les produits d'origine algérienne, proviennent de
droits acquis antérieurement au 31 août 1969 .

par les Importations en provenance de pays tiers opérées par l 'inter-
médiaire des pays de la C . E . E . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour relancer la production ovine
et assainir le marché du mouton . (Question du 16 janvier 1971 .)

Elevage.

Vin.

14430 . — M. Maujouan du Gasset expose à M. le ministre de l'agri-
culture que la commission de l 'agriculture de la C . E. E. a accordé,
pour la campagne qui commence, aux partenaires de la France une
dérogation à l 'obligation qui est faite aux viticulteurs de fournir
des prestations viniques. Il en résulte un préjudice au détriment de
la viticulture française, laquelle demeure soumise à cette obligation,
dans une optique de défense de la qualité . Ii lui demande quelles
compensation a été prévue, à ce titre, pour les viticulteurs français
soumis à cette charge spéciale . (Question du 14 octobre 1970 .)

Réponse . — Bien que le règlement 1633/70 du 11 août 1970 modifié
par le règlement 2230/70 du 3 novembre 1970 ait suspendu l 'applica-
tion de l'article 24 dans les pays membres, il n 'est pas apparu oppor-
tun, pour une campagne, d 'exonérer les viticulteurs français de cette
prestation . Toutefois, pour éviter que cette mesure puisse entraîner
un préjudice au détriment de la viticulture française puisqu'elle est
la seule à maintenir cette pratique, le service des alcools a été
autorisé à acheter le produit issu des prestations viniques sur la
base de 3,25 francs le degré hectolitre contre 1,55 franc l 'année
précédente. En outre, une demande a été introduite auprès de la
section « garantie du F . E . O . G . A . pour que puisse être financé
par cet organisme un complément exceptionnel.

Lait et produits laitiers.

15950. — M . Lelong appelle l' attention de M. le ministre de l'agri-
culture sur le fait que la Bretagne semble systématiquement délaissée
dans la répartition des subventions aux investissements laitiers en
1970. En effet, le comité n' IV du fonds de développement écono-
mique et social, au cours de ses deux dernières séances, en avril
et juin 1970, n 'a accordé des subventions à aucune coopérative ou
établissement industriel laitier existant en Bretagne, alors que plus
de vingt-cinq autres dossiers ont bénéficié de solution positive . II
lui demande s 'il existe des raisons justifiant cet ostracisme, lequel
est peu compatible avec la vocation laitière évidente de la Bretagne,
et avec la nécessité de diversifier les installations de transformation
du lait, par exemple en développant une industrie fromagère, faute
de quoi, la dégradation relative du revenu du producteur ne pourra
que s 'accroitre . ,Question du 16 janvier 1971 .)

Réponse . — Le « plan laitier breton » établi en 1967 en accord
avec les représentants des professionnels laitiers de l 'industrie privée
et de la coopération a tracé le cadre dans lequel devaient s'inscrire
les équipements de cette région destinés au traitement du lait. La
réalisation du «plan laitier breton » est liée à l'harmonisation des
zones de collecte des diverses usines. Dans l ' attente d ' accords
concrets entre les entreprises laitières concernées, l ' examen de cer-
taines demandes a, de ce fait, dû être différé. En effet, l'harmonisa-
tion des zones de ramassage est à juste titre considérée par le
comité n' VI du fonds de développement économique et social
comme une condition préalable essentielle à l'examen des demandes
de participation financières de l ' Etat . Pour permettre à la Bretagne,
dont la vocation laitière n ' est pas contestable et n 'est pas contestée,
de développer le revenu des producteurs il convient de rationaliser
les zones de ramassage, d'éviter les chevauchements de tournées et
partant de réduire le plus pdssible les frais de la collecte, donc
d'amenuiser le coût de revient unitaire des produits transformés
par les usines laitières bretonnes et les rendre ainsi plus compéti-
tives . La mise en application de ces mesures de coordination a per-
mis de notifier fin 1970 les décisions d 'autorisation de programme
relatives aux investissements prévus dans le cadre du plan laitier
breton , par un certain nombre de sociétés laitières . Si, comme il
semble possible de le penser, les accords dont la négociation est en
cours, se concrétisent, les affaires actuellement en instance dans les
services pourront très rapidement faire l 'objet d ' examen de la part
du ' comité n' VI du fonds de développement économique et social.

Elevage.

15967 . — M . Carpentier expose à M. le ministre de l'agriculture
l ' aggravation de la situation économique de l 'élevage du mouton . II
appelle son attention sur les trois points suivants : 1 " les prix de
vente à la production inférieurs à ceux de 1968, alors que les
charges ont augmenté dans de fortes proportions ; 2 " le décourage-
ment des éleveurs, notamment des jeunes qui, à l'appel du Gou-
vernement, avaient augmenté leurs troupeaux ou en avaient créé
de nouveaux ; 3' la détérioration du marché français aggravée

16076. — M. Peyret expose à M. le ministre de l'agriculture qu 'au
cours du mois de novembre 1970 aucune amélioration ne s' est
manifestée en ce qui concerne le marché du mouton . Si, par suite
de l'expiration des licences délvrées avant le 7 octobre et de la
baisse des cotations au-dessous du prix de seuil, les importations
en provenance des pays tiers ont été suspendues, il n ' en a pas
été de même pour les pays de la C . E. E. et, en fait, pour la
Belgique et la Hollande, qui ont continué leurs détournements de
trafic . II lui rappelle d ' ailleurs qu ' il déclarait au cours de la troi-
sième séance de l 'Assemblée nationale du 7 novembre 1970 (Journal
officiel, Débats A . N ., p. 5377 et 5378) : « que nos partenaires ne
sont pas en mesure de faire respecter par les professionnels les
règles strictes édictées par la commission européenne e . Il annonçait
d'ailleurs : « un renforcement du contrôle aux frontières ; qu'il avait
demandé à la commission européenne d'étudier dans le cadre de
l' article 115 du ' traité de Rome une procédure différente de celle
qui a été adoptée jusqu' à présent » et qu'il espérait e obtenir
satisfaction avant la fin de l 'année » . De son côté, le conseil de
direction du F . O . R. M . A . a examiné le problème le 18 novembre
et son directeur a déclaré avoir alerté les douanes. Il convient de
remarquer que celles-ci n'ont aucun moyen de déterminer l ' origine
d'une carcasse de mouton et n ' ont pas d' instructions pour arrêter
les camions qui franchissent la frontière . Il lui demande, pour ces
raisons, pourquoi le Gouvernement attend depuis des mois d ' obtenir
de la commission européenne l ' autorisation de faire jouer la clause
de sauvegarde prévue par le traité de Rome et pourquoi il n ' use
pas de la décision de la commission du 26 janvier 1970 pour consi-
dérer comme provenant de pays tiers et taxer en conséquence les
importations, à partir du moment où un pays de la C . E. E. a
exporté la totalité de sa production exportable, ce qui est le cas
depuis le 1 a janvier 1970 pour la Belgique, qui n 'a pas un mouton
exportable, et depuis le 1^'' octobre 1970 pour la Hollande, qui a
exporté sur la France plus que son solde exportable de 5.000 tonnes.
Les retards mis à prendre les mesures ainsi rappelées ont des
incidences extrêmement graves pour un département comme la
Vienne . En effet, sur une production de 370.000 agneaux, dont 300 .000
sont destinés à la boucherie, un tiers, soit 100.000, a été ou sera
vendu en période de baisse avec une perte moyenne de 20 francs
par agneau soit de 2 millions de francs au total pour le dépar-
tement . Cette situation risque d'entrainer de graves difficultés pour
les producteurs qui ne pourront, en particulier, pas régler au crédit
agricole les annuités correspondant aux prêts consentis par celui-ci.
(Question du 23 janvier 1971.)

Réponse . — La dégradation des cours du mouton depuis plusieurs
mois a conduit le Gouvernement à prendre certaines dispositions
afin de renforcer la protection du marché . Le prix de seuil qui a déjà
été porté en octobre 1970 de 9,70 francs à 10,10 francs le kilo-
gramme, a été relevé depuis le 19 janvier 1971 à 10,30 francs et
le reversement exigé des importateurs en période d 'ouverture des
frontières a été majoré de 0,20 franc par kilogramme . En même
temps, le mécanisme de constatation des cours qui ouvre le marché
aux importations en provenance des pays tiers a été modifié . Le
cours de référence résultait de la moyenne pondérée du cours des
halles (pondération 35 p. 100) et du cours du mouton 1^' qualité
du lundi au marché de la Villette (pondération 65 p . 100) . Depuis
le 19 janvier ce cours de référence résulte de la moyenne arithmé-
tique des deux cotations suivantes : moyenne hebdomadaire des
ventes aux halles ; moyenne pondérée des cours observés le lundi
à la Villette sur les diverses qualités de ce marché . Par ailleurs,
afin d 'éviter les fraudes et détournements de trafic qui ont pu
être constatés au cours de l'automne 1970, le Gouvernement a pris
une série de mesures qui doivent permettre un contrôle très strict
des importations en provenance de nos partenaires de la Commu-
nauté économique européenne. A ce sujet, deux avis aux importa-
teurs ont été publiés au Journal officiel du 10 janvier 1971, le
premier réduit la durée de validité des certificats d 'Imputation à
quinze jours . le second fait obligation de présenter les carcasses
importées de Belgique avec la tète attenante afin de faciliter le
contrôle de l ' origine. Enfin depuis plusieurs années, le Gouverne-
ment français demande avec insistance l ' élaboration d ' une organi-
sation commune du marché dans le secteur du mouton. De pres-
santes démarches ont été renouvelées auprès de la commission ces
derniers mois. Le conseil des ministres de la Communauté écono-
mique européenne sera saisi prochainement d ' une proposition de la
commission . Au cours de la discussion de ce règlement, aucun effort
ne sera négligé pour que les intérêts des éleveurs français soient
sauvegardés.



710

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

20 Mars 1971

Carburants agricoles.

16284. — M. Glon attire l'attention de M . le ministre de l'agri-
culture sur les conséquences de l'application de l'article 32 de
la loi de finances pour 1971 en ce qui concerne les exploitants
agricoles âgés . S ' il est en effet judicieux de réserver la détaxa-
tion de l ' essence utilisée pour les tracteurs agricoles à des petites
exploitations, il existe cependant un certain nombre de cas d 'exploi-
tants âgés n ' ayant plus que quelques années d ' activité avant la
cessation de leur exploitation et qui ne peuvent de ce fait se
permettre d'investir un capital dans un matériel nouveau et oné-
reux qu'ils n'auraient pas la possibilité d'amortir . Il lui demande
s 'il envisage de prendre des mesures pour que les surfaces rete-
nues à l ' article 32 soient doublées lorsqu'il s'agit d'exploitants
âgés de soixante ans au moins. (Question du 30 janvier 1971 .)

Réponse . — L 'article 30 de la loi de finances pour 1971 (n " 70-1199
du 21 décembre 1970) a édicté que, à compter du 1• r janvier 1972,
les attributions d' essence ou de pétrole détaxés sont limitées :
a 1° Aux travaux agricoles réalisés au moyen de matériels de
traction et de récolte, fonctionnant à l 'essence et au pétrole dans
les exploitations ne disposant d'aucun matériel analogue fonction-
nant au fuel et d ' une surface cultivée au moins égale à 15 hec-
tares ; elles sont réduites de moitié pour les surfaces cultivées
comprises entre 10 et 15 hectares ; elles sont attribuées sans limi-
tation de surface dans les exploitations situées dans les zones
d' économie montagnarde .. . e. S 'agissant d'une disposition relevant
du domaine législatif, il n'est pas possible d'attribuer , du carbu-
rant détaxé aux agriculteurs âgés pour des surfaces doubles de
celles expressément prévues et autorisées par la loi. Au surplus,
le volume de carburant au bénéfice duquel la moins-value de
recette correspondant à la détaxe a été prévue dans la première
partie de la loi de finances ne permettrait pas cette extension.

Equipement rural.

16285. — M. Glun attire l 'attention de M. le ministre de l'âgrl-
culture sur le système actuel des prêts et subvention : attribués
pour Ies investissements agricoles . Si dans certains domaines il
est nécessaire d 'envisager des moyens d ' incitation il existe par
contre des cas où cette politique de crédit doit être revisée . C'est
notamment le cas lorsqu'il s'agit des porcs d'engraissement . Le délai
d'attribution de la subvention relativement faible, et l'attente du
crédit correspondant créent un retard très préjudiciable aux béné-
ficiaires qui subissént de ce fait une revision du devis en valeur.
Cette revision absorbe souvent le montant de la subvention elle-
méme . L'éleveur perd de ce fait le bénéfice d'un lot et quelquefois
de deux. Cependant, notre pays exporte ses céréales à bas prix et
achète des porcs à l'extérieur Tl lui demande s'il envisage de
reviser ces conditions d'attribution, notamment par l' application
d'une franchise d'amortissement de deux années sur le montant
des prêts accordés. (Question du 30 janvier 1971 .)

Réponse. — La circulaire n° 196 du 12 février 1970 relative à
la mise en oeuvre du programme de rationalisation de la production
porcine prévoit que des subventions peuvent être accordées pour
l'aménagement ou la construction de bâtiments de production aux
éleveurs de porcs adhérents d ' un groupement reconnu . Elle prévoit
en outre l'attribution aux bénéficiaires des subventions de prêts à
taux réduit du Crédit agricole . Il n'a pas encore été possible de
mettre au point une procédure permettant de traiter indépendam-
ment les prêts et les subventions . Les modalités d'attribution des
prêts , à taux réduit font l'objet d ' une décision annuelle du ministre
de l'économie et des finances ; ce problème est à l'étude pour
l 'exercice budgétaire 1971 . En ce qui concerne le problème plus
général des prêts du Crédit agricole pour l ' élevage, il est apparu,
notamment à la journée d'études de Grignon du 10 septembre 1970,
que leurs modalités d ' attribution ne sont pas toujours parfaitement
adaptées à leur objet . Des solutions sont recherchées pour que ces
modalités correspondent mieux aux conditions particulières des
productions animales .

Fruits et légumes.

16474. — M. Maujoûan du Gasset demande à M. le ministre de
l'agriculture s'il est exact que des crédits ont été attribués à des
entreprises françaises allant créer des cultures en Egypte, pour
produire les mêmes légumes que ceux qui, souvent, sont excéden-
taires en France, et ce, avec un contrat d'écoulement en France de
300 .000 tonnes . Dans l'affirmative, il lui demande comment s'explique
cette initiative et s'il n'y a pas là une entorse au principe de la
préférence communautaire à l'intérieur du Marché commun. (Ques-
tion du 13 février 1971 . )

Réponse . — Il est inexact que des crédits soient attribués à des
entreprises françaises créant des cultures légumières en Egypte . Les
contrats de culture conclus entre des firmes françaises et une

société égyptienne sont d'ordre purement privé et ne comportent
aucune clause particulière venant en infraction à la réglementation,
tant frarcaise que communautaire, sur le régime des importations.
Dans ce, conditions, les mesures de protection prévues par les
textes en vigueur contre la concurrence des pays tiers pourront
évidemment être appliquées aux importations de ces produits.

Oléiculture.

16541 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre de l'agriculture
que les intempéries intervenues dans la zone méditerranéenne, à la
fin de l'année 1970, ont endommagé certaines cultures, et notam-
ment les oliviers . Ainsi, certaines plantations se trouvent sinistrée ::
pour la troisième fois en l'espace de quelques années. Il lui demande
si, compte tenu de ces sinistres, il ne lui paraît pas opportun d'auto-
riser les oléiculteurs à arracher leurs arbres gelés, sans avoir à
rembourser les primes déjà perçues. Cette procédure avait été
déjà utilisée en 1963 à la satisfaction de tous . (Question du 13 fé-
vrier 1971 .)

Réponse. — Le ministre de l'agriculture tient à signaler à Phono-
rable parlementaire qu ' une première enquête d 'information, effec-
tuée sur les dégâts entraînés par le gel de 1970-1971, a permis
de situer les zones complantées d'oliviers qui avaient été atteintes.
L'examen détaillé auquel Il sera procédé en avril prochain permet-
tra de connaître les arbres qui ont été réellement et définitivement
détruits . En accord avec le ministre de l'économie et des finances,
les oléiculteurs concernés pourront demandér, au service chargé du
contrôle des primes à la reconstitution des olivaies, une dérogation
d'arrachage . Ce service pourra, après avoir dûment constaté le cas
de force majeure, proposer à mon agrément l'exonération de rem-
boursement des primes perçues antérieurement.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants.

14526 . — M. Gilbert Faure demande à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre s'il compte répondre à l'occasion
du budget de 1971 aux revendications suivantes, présentées par
les anciens combattants, et qui lui paraissent très justifiées : 1° ali-
gnement de l'ensemble des retraites des combattants sur le taux
de la retraite servie aux anciens de 1914 . 1918 ; 2° attribution de la
retraite du combattant à tous les anciens combattants qui ne béné-
ficient pas d'une retraite servie sur fond public ; 3° extension de
la majoration de 25 p. 100 en faveur des rentes constituées auprès
de la caisse de dépôt par les anciens combattants non mutualistes,
et en faveur des retraités de la sécurité sociale, quel que soit le
régime auquel ils se rattachent. (Question du 20 octobre 1970 .)

Réponse . — 1° L'existence des deux taux différents de la retraite
du combattant trouve une justification dans le fait que les anciens
combattants de la guerre 1914.1918 (dont la moyenne d 'âge approche
de soixante-quinze ans) n'ont généralement pas été en mesure de
se constituer une retraite complète ; celle du combattant qui leur
est versée au taux indexé comme les pensions d'invalidité leur
assure un avantage complémentaire . Des considérations analogues
ont conduit le Gouvernement à accorder ce même taux aux anciens
combattants des opérations postérieures à 1914-1918 lorsqu'ils dispo-
sent de ressources modestes ou sont atteints d'une invalidité de
guerre d 'au moins 50 p . ibO. Il n 'est cependant pas exclu que, dans
l'avenir, une conjoncture budgétaire meilleure ne permette de
majorer le montant de la retraite au taux forfaitaire ; 2° seule, la
possession de la carte du combattant ouvre droit à la retraite
du combattant . Si le montant de cette dernière varie selon l'âge,
l'invalidité ou la condition de fortune des titulaires de la carte, le
principe du versement de la retraite du combattant ne saurait être
remis en cause en fonction de la nature des retraites profession-
nelles perçues par les postulants ; 3° la question soulevée par l'hono-
rable parlementaire relève plus particulièrement par son objet
des àttributions de M. le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale.

Invalides de guerre.

14920 . — M . Radius appelle l 'attention de M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre sur le cas des grands
mutilés qui peuvent avoir besoin de soins de santé à l'occasion d'un
séjour temporaire dans l'un des pays membres de la communauté
économique européenne ou dans l ' un des pays signataires de l 'accord
du 13 décembre 1955 portant sur l 'échange des mutilés de guerre
entre pays européens aux fins de traitement médical . Ces invalides
de guerre se trouvent dans une situation paradoxale . En effet, en
application des règlements n"• 3 et 4 de la Communauté écono-
mique européenne ils peuvent bénéficie à l'occasion d ' un séjour
temporaire dans l 'un des pays membres de la Communauté éco-
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vomique européenne, de la couverture du risque maladie pour toute
affection ne relevant pas de leur infirmité militaire pensionnée. Ils
devront à cet effet comme tous les assurés sociaux se rendant
dans un des pays visés, se munir, avant leur départ, d ' une attes-
tation E 6 délivrée par la caisse primaire d' assurance maladie dont
ils relèvent. Mais ils ne sont pas susceptibles de bénéficier, en cas
d'urgence, de soins ou d 'une hospitalisation si l ' affer-tion en cause
est une des infirmités pensionnées au titre de la législation des
anciens combattants étant donné que la validité du « Carnet de
soins gratuits» est limitée au territoire national . (Exception faite
des invalides de guerre belges et sarrois résidant en France qui
peuvent être munis d 'un carnet de soins gratuits spécial par leurs
offices nationaux, titre qui est honoré par nos services de soins
gratuits — votre lettre n" 555 M P du 1" juillet 1955). Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour supprimer cette ano-
malie qui peut léser gravement les grands mutilés de guerre, et
s ' il ne lui parait pas possible d ' étendre, par des accords bilatéraux
ou multilatéraux de réciprocité (comme celui de 1955) l' utilisation
du « carnet de soins gratuits e — comme cela est déjà le cas pour
les invalides de guerre belges et sarrois résidant en France — à
tous les invalides des pays européens, à l'occasion de séjours tem-
poraires dans un autre pays, ou de prévoir, le cas échéant, pour
cette circonstance, une attestation A. C . V. G . analogue au formu-
laire E. 6. (Question du 10 novembre 1970 .)

Réponse . — A l 'occasion d 'une suggestion du Gouvernement de
la République fédérale d 'Allemagne, faite le 12 juillet 1960, de
conclure avec la France un accord en vue du traitement théra-
peutique des victimes de guerre, une étude a été entreprise par
les services du département en vue de déterminer dans quelle
mesure pourrait être conclu un accord de réciprocité avec la Répu-
blique fédérale d'Allemagne afin de permettre aux invalides de
guerre des deux pays de recevoir gratuitement des soins dans ces
Etats soit qu 'ils y demeurent, soit qu ' ils s' y trouvent en déplacement.
Cette étude a permis d 'établir que les différences importantes
existant entre les législations en vigueur en la matière dans ces
deux pays rendaient très difficile, voire impossible, la conclusion
d ' un accord de réciprocité, et il est certain que compte tenu de
la spécificité de la législation française en la matière, des diffi-
cultés du même ordre surgiraient à l'occasion de toute tentative
de conclure un accord de réciprocité avec n'importe quel autre
Etat européen . Il est apparu, en définitive, tant au ministère des
anciens combattants et victimes de guerre français qu ' au minis-
tère fédéral du travail et des affaires sociales, que les avantages
recherchés n ' auraient pas compensé les difficultés à surmonter,
pour aboutir à un tel accord . La situation actuelle des bénéficiaires
de « soins gratuits v au titre du code français des pensions militaires
d ' invalidité domiciliés, ou se rendant en Allemagne en particulier,
et à l'étranger en général, n 'est du reste en rien défavorable . En
effet, il y a lieu de souligner que la validité du carnet de soins
gratuits n ' est pas limitée au territoire national, ce document
étant valable dans tous les Etats où il existe une représenta-
tion française. Les dispositions de l' instruction du 20 juin 1946
du ministre des affaires étrangères sur les pensions de la loi du
31 mars 1919, prévoient en la matière que les ayants droit domi-
ciliés à l 'étranger qui demandent à bénéficier des « soins . gratuits e,
sont inscrits sur une liste spéciale dressée par le consulat, afin
que les consuls puissent rembourser soit aux praticiens, hôpitaux,
soit au pensionné lui-même les frais découlant des soins nécessités
par les infirmités ayant donné lieu à pension . Lorsqu' un pensionné
séjourne provisoirement à l 'étranger, il est d ' usage, lorsqu ' il s'agit
de soins peu importants, qu 'il en acquitte lui-même le montant et
en demande le remboursement à son retour à la direction interdé-
partementale des anciens combattants et victimes de guerre dont il
relève . S ' il s ' agit de soins importants et inopinés dont ii ne peut
acquitter le montant )examens médicaux, hospitalisation, interven-
tion chirurgicale), le pensionné (ou son accompagnateur) demande
la caution du consulat français qui, au vu du carnet de soins gra-
tuits, régularise par la suite avec le praticien nu la direction de
l'établissement hos p italier en réglant directement les mémoires
d'honoraires ou d ' hospitalisations . Cette manière de procéder n 'a
jamais soulevé de difficultés particulières. II y a lieu d 'ajouter
de plus que les pensionnés français peuvent se rendre à l 'étranger
pour y suivre certains traitements très spécialisés, traitements qui
sont payés sur le budget des «soins gratuits» du département par
le canal des consulats, après accord préalable de prise en charge.
C ' est ainsi notamment que des invalides de guerre français, blessés
crâniens, ont été traités à l ' institut de neurologie de Wallendar en
Allemagne. En ce qui concerne plus particulièrement la situation de
certains invalides de guerre belges et sarrois résidant en France,
elle n ' a pas fait en réalité l'objet d 'accords de réciprocité, niais elle
est exactement la suivante : a) Invalides de guerre sarrois : En
application d ' une convention franco-sarroise du 16 mars 1955, les
Sarrois qui habitent la France et ont droit, dans le cadre de la
législation sarroise, à des soins médicaux, sont munis par les soins
de l ' autorité compétente sarroise d 'un carnet de soins analogue au
carnet de soins gratuits français, mais portant un signe distinctif.
Les possesseurs de ce carnet reçoivent en France des soins comme

s ' ils étaient bénéficiaires de l 'article L 115 du code français des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre mais les
dépenses de l 'espèce, avancées par le ministère français des anciens
combattants et victimes de guerre, sont remboursées chaque année
par le Versorgungsamt de Sarrebruck. Ces dépenses sont du reste
très minimes, à titre d 'exemple elles ont été en 1970 de 332 francs
pour trois pensionnés sarrois ; b) Invalides de guerre belges : A
la demande de l'oeuvre nationale des invalides de guerre belges,
le ministère français des pensions a accepté en 1924 de faire assu-
rer par ses services un contrôle technique des notes d'honoraires
médicaux et pharmaceutiques établies par les praticiens français
et relatives à des soins donnés à des invalides belges résidant en
France . Ces notes sont communiquées aux services des soins gra -
tuits français par les consuls de Belgique en France auxquels elles
sont retournées après cette vérification. Cette procédure est tou-
jours appliquée et ne concerne en fait qu ' un très petit nombre
d 'invalides belges «frontaliers u.

Pensions de retraite.

15188 . — M. Nilès a enregistré avec intérêt la déclaration, le
26 octobre dernier, de M. le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre devant l 'Assemblée nationale lors de la discussion
du projet de budget 1971, selon laquelle les déportés et internés
de la guerre 191-1-1918 ne possédant pas la carte officielle recon-
naissant une de ces qualités pourront, à défaut, se voir délivrer une
attestation pour obtenir la revision de la pension vieillesse de
sécurité sociale . Tout en se félicitant de cette décision, il lu demande
pourquoi cette mesure ne concerne que les seuls déportés et internés
au titre de la guerre 1914-1918 et s ' il n ' est pas envisagé d ' en étendre
le bénéfice aux déportés et internés de la guerre 1940-1945 qui,
étant frappés par une injuste forclusion, ne peuvent obtenir que
leur soient appliqués les textes relatifs au régime des
retraites vieillesse pour les déportés et internés . (Question du
25 novembre 1970 .)

Réponse . — L'attention du ministre des anciens combattants et
victimes de guerre avait été appelée sur la situation de certains
anciens déportés et internés de la guerre 1914-1918 qui, n 'ayant
pas formulé en temps utile de demande d ' attribution du titre de
déporté ou d 'interné résistant ou politique et n ' ayant jamais béné-
ficié de levée de forclusion, ne peuvent obtenir la revision de leur
pension de vieillesse de la sécurité sociale, dans les conditions
prévues par le décret n" 65-315 du 23 avril 1965, complétant l 'ar-
ticle L . 332 (1" alinéa) du code de la sécurité sociale, et par
l 'article 20 de la loi n" 68-690 du 31 juillet 1968 . Pour remédier à
cette situation, le ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale a bien voulu, sur la proposition du ministre des anciens
combattants et victimes de guerre, accepter de prendre en consi-
dération, à défaut de la carte officielle de déporté ou d'interné
résistant ou politique de la guerre 1914-1918, une attestation qui
pourra être délivrée sous la responsabilité du département, à ceux
de ces déportés se trouvant dans la situation rappelée ci-dessus,
lorsqu 'ils en feront la demande . Jusqu ' à présent le bénéfice de
cette mesure n 'a pas été étendu aux anciens déportés et internés
de la guerre 1940-1945 du fait qu ' ils ont obtenu deux levées excep-
tionnelles de forclusion leur permettant de postuler la reconnais-
sance de la qualité de déporté ou d 'interné, résistant ou politique
(décret n" 61-1018 du 9 septembre 1961 et n" 65.1053 du 3 décembre
1965), la seconde levée peur leur permettre de formuler précisément
une demande, de retr,ile vieillesse du régime général de la sécurité
sociale par anticipation, au titre du décret n" 65-315 du 23 avril
1965. Quoi qu 'il en soit, cette question fait actuellement l ' objet
d ' une élude très attentive de la part des départements ministériels
intéressés.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

15687. — M. François Bénard demande à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre s ' il ne lui paraitrait
pas possible, comme le souhaite une grande association d'anciens
d'Afrique du Nord, d ' assortir le titre de « reconnaissance de !a
natièn du droit au port, soit d'une distinction ou d ' un insigne
particuliers, la médaille commémorative des opérations de main-
tien de l ' ordre et de sécurité ne pouvant en tenir lieu puisque
décernée dans des conditions plus libérales, soit au moins d'une
barette particulière qui pourrait être apposée sur le ruban de la
médaille commémorative précitée . 'Question du 18 décembre 1970 .)

Réponse . — Les anciens militaires ayant participé aux opérations
de maintien de l 'ordre en Afrique du Nord qui ont accompli des
actions d ' éclat au cours ou à l ' occasion de ces opérations ont pu
obtenir, en application du décret n" 56-371 du Il avril 1950 modifié
par le décret n" 56 . 1048 du 12 octobre 1956, la Croix de la valeur
militaire . En outre, la médaille commémorative des opérations de
sécurité et de maintien de l ' ordre en Afrique du Nord a été attri-
buée conformément au décret n" 56 .1(132 du 12 octobre 1956 (abrogé
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et remplacé par le décret n' 58-24 du 11 janvier 1958) aux intéressés
qui ont participé pendant quatre-vingt-dix jours au moins aux opé-
rations, sans condition de durée pour les blessés au cours de ces
opérations, ou pour les titulaires de la Croix de la valeur militaire.
L'attribution de ces deux décorations relève de la compétence du
ministre d 'Etat chargé de la défense nationale. La création d'une
nouvelle distinction ne semble pas s'imposer dans ces conditions.

Déportés et internés.

15419 . — M. Germain demande à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre s' il envisage l 'extension aux
familles des internés politiques du régime dont bénéficient les
familles des déportés résistants, internés résistants et déportés
politiques en ce qui concerne les visites aux tombes et les péle-
rinagés. Question du 4 décembre 1970.)

Réponse . -- En application des dispositions de l ' article L. 515
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre, un permis de voyage gratuit est délivré chaque année pour
leur permettre de se rendre sur la tombe de leur parent, aux
ayants cause des militaires morts pour la patrie qui sont inhumés
en nécropoles nationales, ou dans les carrés militaires des cimetières
communaux, et dont la sépulture est entretenue à perpétuité aux
frais de l'Etat, dans les conditions fixées aux articles L. 498 et L. 505
du code précité . Les familles des déportés et internés résistants, en
raison de l ' assimilation de ceux-ci aux militaires, peuvent également
obtenir des titres de transports gratuits . Le droit à la sépulture
perpétuelle n ' étant pas reconnu aux déportés et internés politiques,
victimes civiles de la guerre, la gratuité du voyage annuel n ' est pas
accordée à leurs familles. Toutefois, celles-ci bénéficient d ' un permis
gratuit pour « aller se recueillir une fois sur le lieu présumé du
crime ou du décès » (art. L . 516 du code susvisé) . Si une déro-
gation à cette règle a été consentie en faveur des familles des
déportés politiques, elle l'a été à titre exceptionnel, pour aligner
leurs droits, en territoire français, sur ceux qui leur sont ouverts
en République fédérale d ' Allemagne, par la convention franco-
allemande du 23 octobre 1954 . En effet, cette convention prévoit en
son article 14 que « les déportés titulaires de la carte leur recon-
naissant en France ce titre, ou dans le cas de décès en déportation
de la personne déportée, deux membres de sa famille, pourront se
rendre en pèlerinage, une fois chaque année, sur les lieux de
déportation situés sur le territoire de la République fédérale d'Alle-
magne +. L ' extension des avantages précités aux familles des internés
politiques n ' est pas envisagée.

Résistants.

16368. — M. Pierre Villon attire une nouvelle fois l' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
le préjudice que subissent les anciens combattants volontaires de
la Résistance du fait des forclusions. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la levée des
forclusions. (Question du 6 février 1971 .1

Réponse . — Toutes les requêtes présentées en vue de l ' attri-
bution d'un statut relevant du ministère des anciens combattants et
victimes de guerre ont été soumises à des conditions de délais
pour être accueillies . Seules des demandes tendant à la recon-
naissance de la qualité de combattant font exception à cette règle.
Les forclusions initialement prévues 'ont été levées à plusieurs
reprises, et pour la dernière fois par la loi n" 57-1243 du
31 décembre 1957 qui a fixé au 31 décembre 1958 la date limite
d'accueil des demandes de tous les autres statuts . Cependant, par
la suite, les postulants à la reconnaissance de la qualité de déporté
et d 'interné, résistant et politique, ont bénéficié de deux levées
exceptionnelles de forclusion (décrets n 61 .3018 et 65-1055 des
9 septembre 1961 et 3 décembre 1965), la première pour leur
permettre de bénéficier de la répartition de l ' indemnisation, objet
de l 'accord bilatéral signé le 15 juillet 1960 entre la République
française et la République fédérale d ' Allemagne, et la seconde pour
formuler utilement une demande de retraite du régime général
de la sécurité sociale par anticipation au titre du décret n " 65 .315
du 23 avril 1965. Enfin, le Gouvernement a, sur les instances du
ministre des anciens combattants et victimes de guerre, accepté
d ' insérer dans la loi de finances pour 1969 un texte prévoyant une
levée momentanée (pour une période de deux ans suivant la
publication de la loi n " 68-1172 du 27 décembre 1968) de la
forclusion opposable à l'accueil des demandes de carte de combat-
tant volontaire de la Résistance . Le bénéfice de cette disposition,
tout à fait exceptionnelle, a dû étre limité aux postulants pouvant
faire état de services de résistance dûment homologués par le
ministère d'Etat chargé de la défense nationale, ceci afin de garantir
toute sa valeur au titre de combattant volontaire de la Résistance.
Ainsi que le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
l'a déclaré devant l'Assemblée nationale lors de la dernière dis-

cussion budgétaire, son opinion au sujet des forclusions n'a pas
varié et il s'efforcera d'obtenir encore de nouvelles levées de
forclusion . Il ne peut cependant préjuger le résultat des études
dont cette question fait l'objet.

DEFENSE NATIONALE

Français d'outre-mer.

16170 . — M. Stehiin expose à M . le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale le cas d'un militaire français originaire d'un
département d'outre-mer qui ne bénéficie pas en fin de carrière
du transport gratuit de son mobilier de la France métropolitaine
à son département d'origine . A la question posée aux autorités
administratives compétentes, il a été répondu que les militaires
« ont droit au remboursement des frais de transports de leur
mobilier à l'intérieur de la métropole où à destination de la Corse,
de l'Algérie ou du Maroc s . En revanche, les militaires origi-
naires des départements d ' outre-mer ne peuvent compter lors de
leur libération sur le « passage gratuit pour eux et leur famille à
destination du département d'origine et sur le transport de bagages
aux frais de l'Etat s. Il paraît équitable de mettre un terme à
cette situation qui constitue une discrimination regrettable au détri-
ment de militaires originaires des départements d 'outre-mer. Il est
anormal que ceux-ci ne bénéficient pas des avantages qui sont
accordés aux militaires originaires de l' Algérie ou du Maroc alors
que ces territoires ne sont plus français et que les départements
d'outre-mer sont français . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme à de tels errements.
(Question du 30 janvier 1971 .)

Réponse . — Les militaires qui, à leur radiation des cadres, se
retirent dans le département ou le territoire d'outre-mer dont ils
sont originaires, ont droit à la gratuité du transport pour eux et
les membres de leur famille, ainsi qu'à la gratuité du transport de
leurs bagages. Le poids de bagages autorisé est le même que celui
admis pour les militaires affectés dans un département ou ter-
ritoire d'outre-mer, soit à titre d 'exemple : sept cent cinquante
kilogrammes pour un adjudant ou adjudant-chef marié sans enfant
à charge, mille kilogrammes pour un capitaine marié un enfant à
charge, mille deux cent cinquante kilogrammes pour un lieutenant-
celonel marié deux enfants à charge . Il ne parait pas souhaitable
de déroger à ce principe en faveur des militaires auxquels s'inté-
resse l'honorable parlementaire, sans risquer de provoquer des
demandes reconventionnelles de la part des personnels ne béné -
ficiant pas d 'un tel avantage.

Anciens combattants.

16369. — M. Pierre Villon expose à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale que son attention a été appelée sur les conditions
d'application de l'article 4 de la loi du 2 août 1949 . On lui
signale le' cas d'ouvriers anciens combattants qui dépassant, pour
certains d'entre eux, 40 annuités de service se verraient néanmoins
refuser par la direction le bénéfice de ces dispositions . Il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour que ces personnels puissent
avoir les mêmes avantages que les militaires. (Question du 6 février
1971.)

Réponse. — L' article 4 II paragraphe 1•' de la loi du 2 août 1949
permettait aux anciens combattants de bénéficier, pour l 'acquisition
du droit à pension d'ancienneté, d'une réduction d'âge et de durée
de services d 'un temps égal à la moitié des périodes ouvrant droit
au bénéfice de campagne double au cours d' une guerre ou d ' une
expédition déclarée campagne de guerre . Le décret n " 65-836
du 24 septembre 1965 modifié relatif au régime des pensions des
ouvriers des établissements industriels de l'Etat n'a pas reconduit
ces dispositions. En revanche, l ' article 38 paragraphe 3 du décret
précité a permis, à titre transitoire, de proroger jusqu'au 1" décem-
bre 1967 les dispositions prévues à l ' article 4 II paragraphe 1" de
la loi du 2 août 1949. Depuis la date du décembre 1967, il n'existe
plus de dérogation en faveur des anciens combattants en ce qui
concerne l'âge (soixante ans) exigé pour l'entrée en jouissance
de la pension.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

E. D . F.-G . D. F.

15172. — M. Fernand Sauzedde fait observer à M . le ministre du
développement Industriel et scientifique que les personnes âgées
et de condition modeste éprouvent très souvent de graves difficultés
pour régler à Electricité de France et à Gaz de France les factures
de consommation qui leur sont adressées en raison du trop bref
délai qui leur est laissé pour s'acquitter de leur dette . II lui
indique, en effet, qu'un délai de dix jours est fréquemment insuf-
fisant pour faire face à cette dépense lorsque les intéressés
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attendent, par exemple, d'importants remboursements de séctrité
sociale mu le versement d'une pension de retraite plus au moins en
retard . Dans ces conditions, il lui demande s'il peut lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre afin que les personnes
âgées qui le souhaitent puissent disposer d'un délai de paiement
égal à un mois . (Question du 25 novembre 1970 .)

Réponse . — La facturation des consommations de gaz et d'électri-
cité étant étalée sur toute l'année et touchant à intervalle de quatre
mois un même nombre d'abonnés géographiquement concentrés, il
est difficilement concevable — sans même invoquer le principe
d'égalité de traitement — de créer une catégorie particulière
d'abonnés dont les factures comporteraient de façon systématique
un délai de paiement différent de celui de l'ensemble de la
clientèle. Par ailleurs, un tel 'délai ne résoudrait qu'imparfaitement
le problème posé, les différentes périodicités quadrimestrielles ne
coïncidant pas forcément avec l'année civile . Toutefois, les centres
de distribution d'Electricité et Gaz de France ont la faculté, quand
les abonnés gênés financièrement le leur demandent, d'accorder à
titre temporaire et exceptionnel des facilités et délais de paiement
qui tiennent compte de chaque cas particulier ; il leur est recom-
mandé de porter une attention toute spéciale aux personnes de
condition modeste visées par la question de l'honorable parle-
mentaire .

Pétrole - Stockage.

16072. — M. Gorse rappelle à M . le ministre du développement
industriel et scientifique qu'un arrêté du 21 mars 1968 a précisé
les règles techniques de sécurité applicables au stockage et à
l ' utilisation des produits pétroliers dans les lieux non visés par la
législation des établissements dangereux, insalubres ou incommodes
et la réglementation des établissements recevant du public. Cette
réglementation est appliquée actuellement par tous les utilisateurs
car elle allège très sensiblement les problèmes que posent les
stockages du mazout . Il semble cependant que les experts en chauf-
fage ne tiennent pas compte de cette réglementation et se réfèrent
toujours à la réglementation précédente en date du 20 octobre 1960,
qui était beaucoup plus sévère que celle résultant de l'arrêté du
21 mars 1968. L' application du texte du 20 octobre 1960 tiendrait au
fait que te préfet de l'ancien département de la Seine n'a pris
aucune décision pour reporter cette réglementation ancienne . Il lui
demande si les experts en chauffage, pour accepter les installations
de stockage de produits pétroliers, doivent se référer uniquement
aux mesures prévues par l ' arrêté du 21 mars 1968. (Question du
23 janvier 1971 .)

Réponse . — Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, un
arrêté interministériel en date du 21 mars 1968 a fixé les règles
techniques et de sécurité applicables au stockage et à l'utilisation
des produits pétroliers dans les lieux non visés par la législation des
établissements dangereux, insalubres ou incommodes et la régle-
mentation des établissements recevant du public . Une circulaire
récente d'application de ce texte (en date du 19 juin 1970, Journal
officiel du 25 juillet 1970) a précisé que cet arrêté « est aPPelé à
rendre caduques, lorsqu ' elles existent, les réglementations parti-
culières précédemment en vigueur e dans un certain nombre de
villes ou de départements . En d'autres termes, cet arrêté du
21 mars 1968 n' a pas abrogé ces réglementations départementales
ou communales antérieures qui ne peuvent être rapportées que par
l ' autorité administrative qui les a prises . C'est en particulier le cas
des départements de Paris et limitrophes où avait été pris un arrêté
préfectoral en date du 20 octobre 1960 qui régit de façon plus
sévère que l ' arrêté du 21 mars 1968 les installations de stockage
et d ' utilisation des fuel-oils . Sur le plan juridique, cet arrêté de
1960 se surajoute donc aux dispositions de l ' arrêté du 21 mars 1968
dans les départements précités . Cette situation devrait disparaître
très prochainement, car l'arrêté préfectoral du 20 octobre 1960 est
actuellement en cours d ' abrogation.

Travailleurs de la mine.

16399. — M . Rieubon informe M. le ministre du développement
industriel et de la recherche scientifique qu ' un grave malaise règne
parmi les mineurs du bassin de Gardanne, Houillères de Provence,
à la suite du rejet, par le Conseil d ' Etat, d ' un pourvoi de la fédé-
ration nationale des travailleurs du sous-sol et similaires, dont il a
été fait usage pour refuser au syndicat C. G. T. des Houillères de
Provence le bénéfice et le respect de la loi du 7 mars 1949, en
matière d'élection de délégués mineurs. En effet, en date du
16 octobre 1970, le Conseil d 'Etat a jugé que, lorsqu ' un collège ne
comprend que deux candidats, les élections de délégués mineurs
doivent se dérouler au scrutin majoritaire et non proportionnel.
Un autre pourvoi déposé relatif aux élections en Provence a été
rejeté uniquement parce qu'il ne l'a pas été dans le délai du
recours contentieux. Il n'en demeure pas moins que les élections
de mai 1970 se sont déroulées en violation de l'article 17 du décret

du 11 mars 1949 portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 7 mars 1949. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que rapidement, de
nouvelles élections de délégués mineurs aient lieu dans les mines
de Provence, dans le respect de la loi du 7 mars 1949. (Question
du 6 février 1971 .)

Réponse . — La jurisprudence découlant de l'arrêté du Conseil
d'Etat du 30 octobre 1970, qui annule l'arrêté du 31 mars 1967
relatif aux élections des Houillères de Blanzy doit être conciliée'
avec les droits acquis qui résultent du fait que ledit arrêté est
devenu définitif en ce qui concerne les élections de Provence. Cette
situation crée de délicats problèmes juridiques actuellement en
cours d'études .

Textiles.

16417. — M . Chazalon expose à M. le ministre du développement
industriel et scientifique que la politique de libre-échange dans
laquelle s'engage la Communauté économique européenne, en
matière de commerce international des textiles et de l'habillement
— au moment où l'on assiste à la négociation d'accords limitatifs
des échanges de la part des autres pays industrialisés — ri egue
d'avoir les effets les plus néfastés sur la situation des industries
de l'habillement de l'ensemble des pays de la Communauté, et en
particulier de la France, et sur le niveau de l'emploi dans ces pays.
Les concessions faites par l'Europe des Six — en acceptant d'étendre
les préférences tarifaires accordées aux pays en voie de dévelop-
pement à l'ensemble des secteurs du textile et de l'habillement,
alors que les U . S. A ., le Royaume-Uni, le Japon, notamment, ont,
à des titres divers, exclu tout ou partie des produist textiles desdites
préférences — auront pour effet d'orienter vers elle, et vers elle
seule, les importations de produits provenant de pays fortement
industrialisés, tels que : Honk .Kong, Formose, Macao, d'une part,
les pays à commerce d'Etat et la Yougoslavie, d'autre part, ces
produits étant vendus dans des conditions anormales de formation
de prix, soit en raison du faible niveau des salaires, soit par suite
du caractère artificiel des prix à l'exportation . Les professionnels
de l'habillement estiment que, pour les six pays de la C . E. E.,
une libération totale des échanges avec l'Extrême-Orient entraîne-
rait, au niveau de l'industrie de l'habillement, une réduction du
quart de l'effectif global des travailleurs employés dans cette
industrie — soit 200.000 à 250000 personnes pour la première
année — cette réduction pouvant être pour la France de l'ordre
de 60.000 à 70.000 personnes . Il lui demande s'il n'estime pas
indispensable que le Gouvernement 'français intervienne auprès de
la commission exécutive de la C . E . E., afin de souligner les dangers
d'une telle politique et d'obtenir que le bénéfice des préférences
tarifaires soit réservé aux pays ou régions véritablement en voie
de développement, et ne soit plus accordé aux régions déjà suréqui-
pées et surindustrialisées en matière de textiles et d'habillement.
(Question du 6 février 1971 .)

Réponse. — Les orientations suivies par la Communauté écono-
mique européenne en matière de préférences tarifaires en faveur
des pays en voie de développement font l'objet d'une attention
toute particulière de la part du ministre du développement industriel
et scientifique. Dans les négociations qui se poursuivent à Bruxelles,
la délégation française s'efforce d'obtenir, dans toute la mesure
du possible, que les mesures envisagées soit infléchies dans un
sens favorable aux industries textiles de la Communauté et ne
soient accordées qu'aux pays réellement en voie de développement.
Ces mesures devraient être progressives et s'inscrire dans un cadre
ordonné tel que l'accord international sur les textiles de coton . C'est

ainsi qu ' à la demande des négociateurs français, il est pratique-
ment acquis que l'octroi et la durée des concessions concernant
les principaux produits de substitution du coton seront subordonnés,
comme pour les produits cotonniers eux-mêmes, au maintien en
vigueur de l'accord de Genève sur les textiles de coton. Par ailleurs,
le ministre s'attache à faire admettre que les offres de la C . E . E.
dans les secteurs « laine et e textiles artificiels et synthétiques a
soient accompagnées de la conclusion d'un arrangement inter-
national assurant le développement ordonné et harmonieux du
commerce mondial, Le comité interministériel de politique indus.
trielle a d'ailleurs rtcemment examiné la situation d'ensemble
des industries textiles dans le contexte national et international . Il
a confirmé les orientations ci-dessus en matière de commerce exté-
rieur et défini un programme d 'action en faveur de ces industries
dans les domaines des investissements, de la formation profession .
nelle et de la recherche .

Mines et carrières.

16426. — M. Roger Roucaute expose à M. le ministre du dévidoir
pement Industriel et scientifique la légitime émotion qu 'a suscitée
parmi la population cévenole l 'annonce de la cessation prochaine
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de l'exploitation des mines de plomb à Saint-Félix-de-Pallières et
à Durfort, dans le département du Gard . Ces gisements sont exploités
par la Société de la Vieille Montagne qui emploie près de deux cents
ouvriers, techniciens et cadres. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que puisse continuer cette exploitation et
en toute éventualité quelles sont les dispositions envisagées pour
le réemploi des personnels dans d ' autres activité industrielles.
(Question du 6 février 1971 .)

Réponse . — Le gisement de plomb et de zinc de La Croix-de-
Pailières (Gard) a fait en 1848 l 'objet d'une concession amodiée
en 1909 à la Société des mines et usines de la Vieille Montagne.
Les caractéristiques du gisement, tant en ce qui concerne le
volume des réserves, l'affaiblissement des teneurs et les conditions
d ' exploitation, ont progressivement conduit, malgré de successives
campagnes de prospection, à une situation telle que l ' exploitation,
interrompue avant la deuxième guerre mondiale et reprise après
celle-ci, est devenue déficitaire dans la proportion de 15 à 20 p . 100.
Des résultats identiques sont constatés à propos des lentilles miné-
ralisées de modeste volume de Durfort . Ces motifs sont d 'une nature
qui ne permet pas d'envisager sérieusement la poursuite de l'ex-
ploitation . D' après les informations parvenues au ministère du
développement industriel et scientifique, le comité d'établissement,
consulté le 2 février 1971, tout en manifestant ses regrets pour
une situation indiscutable, ne s'est pas prononcé contre l'arrêt des
travaux . Une concertation constructive se serait instaurée au sein
de cet organisme . D 'ores et déjà, sur un effectif de 159 personnes
au 2 février 1971, le nombre des cas réglés ou instruits suite à
des propositions de reclassement précises d 'ouvriers serait de
90 sur 139. En ce qui concerne les 20 employés et cadres, la
Société de la Vieille Montagne a déclaré qu'elle serait, d'une part,
en mesure de faire des propositions pour une partie - d' entre eux
et, d'autre part, de rechercher à l'extérieur des emplois de même
nature. On peut donc espérer que cette firme, qui vient de créer
160 emplois nouveaux à l'usine de Viviez (Aveyron), sera en mesure
de résoudre elle-même l'essentiel sinon la totalité du problème de
reclassement . Les encouragements apportés par les pouvoirs publics
à l'occasion du développement du complexe de Viviez, d'importance
européenne, ne constituent qu'une illustration de leur vigilance
en ce qui concerne les problèmes de la région méridionale du
Massif Central.

Broderie.

13375. — M . Durieux expose à M . le ministre du développement
Industriel et scientifique (moyenne et petite industrie et à l 'artisanat)
que la broderie à façon occupe plus de 5 .000 personnes travaillant
sur 700 machines dont la moitié se trouve concentrée dans le
département du Nord . II lui précise que la modicité du prix du
mètre de carton — unité technique de base — inférieur de 40 p . 100
à celui que touchent les brodeurs allemands, suisses ou italiens,
ne permet pas aux intéressés, bien qu 'ils travaillent souvent plus
de 50 heures par semaine, de percevoir des rémunérations suf-
fisantes pour, d ' une part, donner à leurs collaborateurs habituels
— fileurs, navetteurs et raccomodeuses — les salaires en usage
dans la profession, régler les charges sociales et fiscales et amortir
le matériel de fabrication, et, d'autre part, tirer de leur activité
des moyens d 'existence convenables . Il lui demande s 'il n ' estime pas
que dans ces conditions il serait indispensable qu ' il prit l'initia-
tive de créer une commission d'études des problèmes de la broderie
française comprenant, avec les délégués des intéressés, des repré-
sentants de son administration et de celles des ministère de l'éco-
nomie et des finances et du travail, afin de déterminer quelles
mesures il conviendrait de prendre d ' urgence pour la survie d 'abord
et l' expansion ensuite d 'une profession dont les fabrications ont
représenté en 1968 une valeur de 125 millions de francs, les deux
tiers de cette somme provenant de l'exportation dans le mode
entier des articles confectionnés . (Question du 25 juillet 1970 .)

Réponse . — La situation et, plus particulièrement, le problème
de la rémunération des brodeurs à façon de la région du Nord,
ont déjà retenu l'attention des pouvoirs publics qui ont fait pro-
céder à diverses études à son sujet . Jusqu 'alors les aspects très
particuliers de cette question, et notamment la structure de la
profession dans son ensemble, ainsi que la situation juridique des
artisans façonniers, n 'avaient pas permis tant à l 'administration
qu ' aux professionnels eux-mêmes 'de trouver une solution satis-
faisante . Comme le souhaitait l ' honorable parlementaire, un groupe
d'études a été réuni en janvier 1971 à l 'initiative du secrétaire
d 'Etat à la moyenne et petite industrie et à l 'artisanat avec la
participation des donneurs d 'ouvrage, d ' artisans façonniers et de
représentants des administrations compétentes . Grâce à un échange
de vues approfondi, il a été possible d ' envisager certaines mesures
permettant de garantir à l ' ensemble des professionnels brodeurs
à façon — travailleurs à domicile et artisans — un tarif minimum
de rémunération . C 'est maintenant aux intéressés eux-mêmes qu'i!
appartient d ' étudier, comme ils en ont exprimé le désir, les mesures
préconisées dans le cadre de la législation en vigueur et d 'en

apprécier les implications sur les plans économique, social et fiscal.
Dès que les milieux professionnels auront donné leur accord à ce
sujet, la procédure envisagée pour déterminer sur le plan régional
le tarif minimum de rémunération des travailleurs à domicile en
vue de le rendre applicable aux artisans façonniers, conformément
aux dispositions de la loi du 26 juillet 1957 et du code du travail,
sera mise au point et les instructions utiles données aux préfets
et aux services départementaux du travail et de la main-d'oeuvre.

ECONOMIE ET FINANCES

Fiscalité immobilière.

4778. — M. Dassié expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances que l'article 27-II de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963,
complété par le paragraphe 71 de l 'instruction générale du 14 août
1963, prévoit que l'assiette de la taxe sur la valeur ajoutée au titre
de la livraison à soi-même comprend tous les éléments constitutifs du
coût de l'immeuble, à l'exclusion du bénéfice qui aurait été tiré de
cette opération par le vendeur. Il lui demande si, dans le cas d ' une
personne retraitée, ayant fait construire, à titre de placement, un
immeuble de six logements, avec le concours d ' un prêt du crédit fon-
cier de France, dont deux de ces logements ont été destinés à la
vente et les quatre autres à la location, le prix de revient de livrai-
son à soi-même doit comprendre une évaluation du temps passé par
le promoteur occasionnel pour la réalisation de l 'espace vert dans
un but d'économie. (Question du 22 mars 1969.)

Réponse . — Lorsqu ' un constructeur doit se livrer à lui-même au
titre de l 'article 257 .7" du code général des impôts, l'immeuble qu 'il
a édifié ou qu 'il a fait édifier, il est tenu d 'acquitter la taxe sur la
valeur ajoutée sur le prix de revient dudit immeuble . Ce prix de
revient comprend tous les éléments constitutifs du coût de l'Immeu-
ble, c'est-à-dire tous les éléments ayant entraîné une dépense pour
le constructeur . Il n 'y a donc pas lieu, le cas échéant, de tenir
compte de la valeur du travail personnel effectué par ce dernier.
Dès lors, dans le cas envisagé par l 'honorable parlementaire, pour
déterminer l'assiette de la taxe éventuellement due au titre de la
livraison à sol-même, il n 'est pas nécessaire de procéder à une
évaluation du temps passé par le promoteur pour la réalisation de
son programme de construction. Par ailleurs, il est précisé qu ' en
ce qui concerne les immeubles affectés à l'habitation pour les trois
quarts au moins de leur superficie totale et' construits sans le
concours d ' un intermédiaire ou d'un mandataire, la livraison à
soi-même n'est pas taxée à concurrence des locaux destinés à la
location, observation faite que les locaux loués en meublés ne sont
pas considérés comme affectés à l 'habitation. Par suite, dans le
cas particulier envisagé, la déclaration de livraison à soi-même ne
doit mentionner que les deux logements destinés à la vente si les
autres logements sont loués nus . Si, au contraire, ces logements
sont loués meublés, la livraison à soi-même doit porter sur l ' ensem-
ble de l'immeuble .

1. R . P. P.

5122. — M . Massoubre appelle l 'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur la situation des retraités dont les
charges fiscales apparaissent excessives au regard de la modicité
de leurs ressources et qui semblent s'être accrues au cours des, der-
nières années . Il lui demande s 'il peut lui faire connaître quelles
mesures pourraient être mises en oeuvre tendant à un allégement
sensible de ces charges fiscales . (Question du 2 avril 1969.)

Réponse. — Des mesures particulières ont été prises sur le plan
fiscal en faveur des retraités et des personnes âgées . C 'est ainsi
qu 'à partir de l ' imposition des revenus de 1970, la franchise et la
décote spéciale précédemment applicables aux personnes âgées de
plus de soixante-dix ans sont étendues à l 'ensemble des contribua-
bles âgés au moins de soixante-cinq ans et sont portées respective-
ment de 300 francs et 900 francs à 380 francs et 1 .140 francs pour les
contribuables qui ont droit à une part ou une part et demie ; de
180 francs et 540 francs à 230 francs et 690 fr ancs par part, polir
les contribuables ayant un quotient familial de deux parts ou plus.
La combinaison de ces deux mesures aura notamment pour effet
de porter la limite d ' exonération de 9.749 francs à 13 .000 francs
pour un ménage de retraités âgés de soixante-cinq ans . Par ailleurs,
la taxe de 3 p . 100 sur les pensions est supprimée pour les arrérages
versés à compter du 1" r janvier 1971 . Ces dispositions qui permet-
tent d 'alléger très sensiblement la charge fiscale des retraités de
condition modeste rejoignent les préoccupations exprimées par
l ' honorable parlementaire .

Artisans.

6745. — M. Alduy attire l 'attention de M. le ministre de l ' économie
et des finances sur l ' acuité de la demande de diminution des charges
fiscales, maintes fois réclamée depuis près de douze ans par les arti-
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sans . Les représentants des chambres de métiers et des organisa-
tions professionnelles désireraient en effet que le montant de la
rémunération normale du travail du chef d 'entreprise qui devrait
étre déductible des B. 1. C . soit fixé au montant du plafond des
cotisations de la sécurité sociale, Elle devrait correspondre au salaire
de l 'ouvrier qualifié pour les artisans en leur métier, et au salaire
de l' ouvrier hautement qualifié pour les maîtres artisans en leur
métier. La comparaison des charges fiscales supportées par un
artisan et par un salarié jouissant d ' un même revenu est en effet
édifiante : pour un revenu de salaire annuel de 12 .000 francs, un
salarié célibataire paie 937 francs d ' impôts, mais l ' artisan célibataire
en paie 2.042 francs . Pour ce même revenu annuel, un salarié père
de deux enfants ne paie plus d 'impôt, mais un artisan père de deux
enfants paie 924 francs d ' impôt. II lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour que les artisans obtiennent
enfin satisfaction, et qu 'il soit tenu compte de leur participation
effective à l 'exécution du travail, au même titre que leurs sala-
riés . (Question du 26 juillet 1969.)

Réponse . — La loi de finances pour 1971 a marqué une étape
importante dans la voie d'un rapprochement progressif des condi-
tions d ' imposition des différentes catégories de revenus. C ' est ainsi,
notamment, que la réduction d' impôt de 5 p. 100 accordée jusqu 'alors
aux seuls salariés bénéficiera à l 'ensemble des contribuables . Cette
réduction est intégrée dans le barème d'imposition en deux fois :
les taux sont réduits de deux points pour l 'imposition des revenus
de 1970 et une nouvelle diminution de trois points interviendra à
partir de l 'imposition des revenus de l 'année 1971 . Ainsi, pour
reprendre les exemples choisis par l ' honorable parlementaire, l 'im-
pôt dû par un artisan célibataire et par un artisan père de deux
enfants, dont le revenu net annuel est de 12 .000 francs, sera ramené
respectivement par l'effet de ces dispositions de 1 .918 francs et
841 francs pour 1969 à 1 .611 francs et 586 francs pour 1970, et à
1 .258 francs et 280 francs pour 1971 . L'unification totale du barème
d ' imposition, c 'est-à-dire l 'extension à l 'ensemble des revenus de
l ' abattement de 20 p . 100 dont bénéficient les traitements et salaires,
est liée à une amélioration de la connaissance du revenu des diffé-
rentes catégories de contribuables, dont il appartiendra au conseil
des impôts d 'apprécier objectivement la réalité.

1. R. P . P.

7759. -- M. Poudevigne rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances que, antérieurement au 1- janvier 1969, l'administra-
tion avait admis que, lorsque dans une même entreprise les salariés
dont la rémunération excède le plafond fixé pour le calcul des
cotisations de sécurité sociale bénéficient d'avantages en nature
identiques à ceux qui sont servis aux autres employés et ouvriers,
l ' évaluation de ces avantages en nature prévue à l ' égard de ces
derniers, pour la détermination du revenu imposable — c 'est-à-dire
une évaluation forfaitaire d ' après les règles applicables en matière
de sécurité sociale — pouvait être adoptée pour l ' ensemble du
personnel, afin d'éviter les anomalies qui résulteraient d'évaluations
différentes )code annoté adm . 1956, art . b9, n" 9, renvoi lu
Mais, dans l 'instruction du 22 mars 1967 ii 11) relative au contrôle
des frais généraux (art . 27 à 32 de la loi n" 65 .566 du 12 juillet 1965)
il a été précisé que ladite solution devait être regardée comme
caduque et que les avantages en nature devaient être évalués
d'après leur valeur intrinsèque et réelle, dès lors que le montant
total des sommes effectivement perçues en espèces par le béné-
ficiaire au cours de l'année excède le chiffre limite fixé pour le
calcul des cotisations de sécurié sociale, même si ces avantages
sont identiques à ceux qui sont éventuellement attribués à des
employés dont le salaire en espèces est inférieur à ce plafond.
Cette nouvelle doctrine administrative, mise en application à compter
du 1•' janvier 1969 pour l ' imposition des revenus de 1968, vise
notamment les cadres et le personnel de direction des hôpitaux
auxquels est fourni un logement de fonctions. Or, il convient de
considérer que la possession d 'un tel logement ne présente qu 'un
avantage réduit du fait qu ' elle correspond en même temps à une
véritable sujétion . par l 'obligation à résidence sur le lieu du
travail, au milieu des malades, d ' une part, et parce qu 'elle ne
permet pas au bénéficiaire de prétendre à la récupération ou au
paiement des heures supplémentaires, d'autre part . Il lui demande
si, dans ces conditions. il n 'estime pas équitable de rétablir la
tolérance administrative qui était appliquée antérieurement au
I'' janvier 1969, tout au moins lorsqu ' il s'agit de catégories de
personnels pour lesquels le logement par l'établissement employeur
est imposé par la nature même des fonctions et comporte, à côté
de certains avantages, des inconvénients notables . ) Question (lu
7 octobre 1969 .)

Rd pense . — Il convient d 'observer que la règle édictée par
l'article 82 du code général des impôts, qui prévoit que les
avantages en nature dont bénéficient certaines catégories de
salariés sont évalués d 'après leur valeur réelle, conduit à tenir
compte, pour apprécier cette valeur, de l'ensemble des circonstances
dans lesquelles les intéressés disposent de ces avantages et spécia-

lement des sujétions qui peuvent affecter l'attribution d'un loge-
ment de fonctions. Sous le bénéfice de cette remarque, il est
indiqué è l' honorable parlementaire que l 'abrogation de la solution
de tempérament à laquelle il se réfère revêt une portée absolument
générale et qu 'il n 'est pas envisagé d 'y apporter de dérogation.
Elle est en effet la conséquence directe de la mise en œuvre des
dispositions des articles 25 et 27 de la loi du 12 juillet 1965 qui
tendent à la fois à assurer un meilleur contrôle des frais généraux
admis en déduction des bénéfices imposables des entreprises et à
permettre une appréciation plus exacte des revenus directs ou
indirects dont les dirigeants et le personnel salarié desdites entre-
prises ont effectivement disposé.

Taxe locale d'équipement.

11222. — M. Henri Védrines attire l 'attention de M. le ministre de
l 'économie et des finances sur le fait qu ' en vertu de la loi n" 67. 1253
du 30 décembre 1967, le comité d ' établissement des usines Dunlop-
Montluçon est redevable de la somme de 15.656,50 francs, montant
de la taxe d ' équipement qui lui est réclamée à la suite de la
délivrance d ' un permis de construire concernant l' aménagement et
la construction d' un camp d 'adolescents à Saint-Denis-d ' Oléron (Cha-
rente-Maritime), au lieudit Les Beaupins . C 'est là une lourde charge
pour un organisme qui gère, dans un but non lucratif, de nombreuses
activités sociales : maison de repos, colonies de vacances, etc. Dans
ce cas précis, l'aménagement du camp d ' adolescents des Beaupins
est déjà grevé de lourdes charges du fait qu ' il a fallu réaliser un
branchement basse tension de 700 mètres, effectuer l'évacuation des
eaux usées par système Nitris, installer une station de pompage et
l' alimentation en eau, la suppression de crédits reportant à 800 mètres
la conduite principale qui devait préalablement passer à proximité
du camp . Toutes ces charges successivement accumulées mettent
en cause la création même et le fonctionnement à un coût normal
d ' une œuvre sociale des plus utiles aux enfants des travailleurs des
usines Dunlop . La loi prévoyant dans son article 64 que sont exclues
du champ d ' applicatin de la taxe locale d ' équipement : 1" les construc-
tions qui sont destinées à être affectées à un service public ou
d'utilité publique et dont la liste sera fixée par un décret pris en
Conseil d ' Etat ; 2" les constructions édifiées dans les zones d'amé-
nagement concerté, au sens de l'article 16 du code d ' urbanisme,
lorsque le coût des équipements a été mis à la charge des construc-
teurs. II lui demande s 'il n 'est pas possible que le comité d'établis.
sement des usines Dunlop-Montluçon soit exonéré du paiement de
la taxe locale d 'équipement en ce qui concerne le camp d 'adolescents
des Beaupins ; si, d ' une façon plus générale, les oeuvres sociales des
comités d 'établissements ne pourraient être incluses dans la liste des
établissements publics exonérés de la taxe locale d 'équipement.
(Question du 7 avril 1970 .)

Réponse. — Sous le régime antérieur à l'entrée en vigueur du
décret n" 70 .780 du 27 août 1970. les constructions destinées à être
affectées à des activités de caractère scientifique ou culturel, d 'en-
seignement, d 'assistance, de santé publique ou d'hygiène sociale
n 'étaient exclues du champ d ' application de l' imposition qu 'à la
condition d 'être édifiées par des établissements publics à caractère
administratif ou par des associations ou fondations reconnue.
d'utilité publique. L ' article 1 u du décret étend le bénéfice de l ' immu-
nité fiscale aux constructions de l 'espèce, ainsi qu 'à celles destinées
à recevoir une affectation sportive, édifiées par des associations
simplement déclarées, dès lors, notamment, que l'objet et la gestion
de tels organismes présentent un caractère désintéressé . Depuis
l'intervention du décret précité, les constructions appelées à recevoir
l 'une des affectations susvisées et édifiées par des comités d 'entre-
prise ou d ' établissement sont donc susceptibles d 'être exclues du
champ d'application de la taxe locale d'équipement . Mais la dispo-
sition nouvelle, dépourvue d ' effet rétroactif, ne peut être appliquée
au cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire . Il appartient
d 'ailleurs à l 'association de négocier avec la commune les condl,;
lions de financement de la desserte du camp par les différents
réseaux, compte tenu du fait que la taxe d 'équipement est perçue
au profit de celte collectivité locale.

1. R . P . P.

11653 . — M. Vancalster expose à M. le ministre de l'économie et
des finances le cas d ' un droguiste qui a déposé dans les délais les
déclarations fiscales prévues pour tes commerçants placés sous le
régime du forfait eu ce qui concerne les années 1967 . 19.^i8 et 1969.
Il s'est vu fixer un forfait H . I . C . pour la période 1967 . 1968. Celui-ci
a été arrêté définitivement après discussion avec l'inspecteur des
impôts et imposé à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques
tant pour 1967 que pour 1968 . En 1969, ce commerçant a fait l ' objet
par le service des recoupements d'une vérification de son livre
d 'achats ddont sen le la tenue est prévue au point de vue fierai par
l 'article 52, 3- alinéa, C . G . l .) . Cette enquéte a démontré l 'exactitude
<le celui-ci, mais, subsidiairement, il a été pratiqué des sondages en
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ce qui concerne la marge moyenne réelle ressortant sur achats.
Quoique cette deuxième enquête ait été effectuée sur l 'année 1969,
le bénéfice brut ressortant de ce sondage est su p érieur à celui ressor-
tant des déclarations fournies par ce contribuable en 1967 et 1968.
Il lui demande : 1° si par analogie à la réponse n" 7516 se rapportant
à la fixation des forfaits s Chiffres d'affaires r, le forfait qui a été
fixé en 1968 pour 1967 et 1968 au vu d 'achats reconnus exacts est
bien définitif et ne saurait dans ces conditions être remis en
cause ; il est en effet de notoriété publique que les recettes déclarées
sur les 951 sont généralement « rectifiées a par le service des
impôts lors de la .fixation des forfaits, ce qui a d'ailleurs été le cas
pour le contribuable susvisé ; 2" si cependant le forfait était
susceptible d 'être remis en cause, le motif qui s ' oppose à ce que
seuls les achats soient portés sur les 951, en ce qui concerne les
ventes pures et simples, les ventes étant dans tous les cas
susceptibles de rectifications, d ' abord lors de la discussion du for-
fait, ensuite lors de contrôle sur place ; 3" quelle sera la situation
de ce contribuable pour la période 1969-1970, le forfait n ' ayant pas
été dénoncé ni par l'administration ni par lui-même. (Question du
21 avril 1970 .)

Réponse . — 1° Aux termes de l 'article 302 ter (§ 10) du code
général des impôts, l'administration est en droit de considérer
comme caduc le forfait précédemment fixé si la détermination de
ce forfait résulte d 'une inexactitude dans les renseignements ou
documents dont la production est .exigée par la loi . Tel est le cas,
en particulier, lorsque des omissions ont été relevées dans le chiffre
d 'affaires déclaré . 2" Le chiffre d ' affaires réalisé constitue l'un des
éléments essentiels pour la détermination du bénéfice des entreprises.
L'administration ne peut donc envisager de se priver de ce renseigne-
ment sans lequel elle ne pourrait fixer que d' une manière très
approximative les bases d'imposition des contribuables placés sous
le régime du forfait . Le fait que les déclarations fassent l'objet de
contrôles qui, en cas d ' insuffisance du chiffre d'affaires déclaré,
peuvent conduire à la remise en cause des impositions établies ne
prive pas ce renseignement de son utilité dès lors que, dans la
très grande généralité des cas, les forfaits arrétés d ' un commun
accord entre l 'administration et les contribuables au vu des décla-
rations souscrites ne sont pas rectifiés ultérieurement . 8" Il ne
pourrait être répondu en pleine connaissance de cause à ce point de
la question posée par 1-nonorable parlementaire que si, par l' indi-
cation du nom et de l'adresse du contribuable, l'administration était
mise à même de procéder à une enquête sur le cas particulier.

Commerçants et artisans.

11716 . — M. Delelis demande à M. le ministre de l'économie et
des finances si la revision des forfaits à laquelle les services fiscaux
procèdent actuellement sur ses instructions est compatible : 1" avec
la situation difficile que, connaissent le commerce et l'artisanat ;
2° avec l 'agitation qui découle de cette situation. Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre en vue d 'alléger les charges fis-
cales et de réformer la fiscalité . Il le prie en particulier de
préciser ses projets à propos de l 'application du système des béné-
fices réels qui se substituerait au régime de forfaits . Question
du 22 «m 'il 1970..

Réponse. — 1" La situation difficile que traversent certains sec-
teurs du commerce et de l 'artisanat ne saurait justifier le maintien
inchangé de forfaits dont les bases ont été arrêtées compte tenu
des bénéfices réalisés au cours des années 1967, 1966 ou mirme
antérieurement . Mais, elle constitue bien entendu, une circonstance
dont il y a lieu, le cas échéant, de tenir compte pour la déter-
mination de ces forfaits . En effet, conformément aux articles 51
et 265-6 du code général des impôts, les forfaits doivent correspondre
au bénéfice ou au chiffre d 'affaires que chaque entreprise peut
produire normalement, compte tenu de sa situation propre . Les
services des impôts ont donc procédé à un examen objectif de toits
les éléments conjoncturels ou structurels qui sont susceptibles
d ' influer sur l 'activité et la rentabilité des entreprises de manière
à traduire dans les chiffres retenus la réalité de chaque exploi-
tation . 2" La volonté d ' alléger la charge fiscale des commerçants
et artisans s ' est déjà concrétisée dans la loi de finances pour 1970
par la suppression de la taxe complémentaire à compter du 1•'' jan-
vir 197i . Prolongeant cette action, la loi de finances pour 1971
prévoit que la réduction d'impôt de 5 p . 100 spéciale aux salariés
est étendue a tous les contribuables, par voie d ' intégration clans le
barème . Cette intégration sera réalisée en deux étapes : les taux
du bareme sont réduits de deux points pour l'imposition des
revenus de 1970 ; une réduction complémentaire de trois points
sera opérée à partir de la taxation des revenus de 1971 . Ces dispo-
sitions jointes à un élargissement des tranches du barème permettent
de réduire très sensiblement les impositions dues par les non-salariés,
et notamment par les commerçants et les artisans . C'est ainsi, par
exemple, qu'un commerçant marié avec deux enfants à charge
disposant d ' un revenu net de 24.000 francs paiera en 1971 une coti-
sation de 2 .524 francs au lieu de 3 .139 francs en 1970 . En matière de

taxes sur le chiffre d'affaires des simplifications importantes sont
intervenues. C'est ainsi que la loi de finances pour 1970 a sanc-
tionné les conclusions de la commission consultative réunissant
les représentants des organisations professionnelles et chargée de
présenter des propositions de simplification en matière de T. V. A.
Les mesures adoptées correspondent à un allégement de l'ordre
de 1 .500 millions de francs . Pour faciliter les calculs, les taux de
la T. V. A. sont désormais fixés à partir des prix hors taxe . Le
même souci de simplicité a conduit à supprimer deux décimales
à chacun des deux taux de T. V . A. les moins élevés . De plus, le
taux normal a été non seulement arrondi, mais encore abaissé de
près d'un demi-point, passant de 23,456 p . 100 à 23 p. 100 . D ' autre
part, les limites de la franchise et de la décote qui intéressent,
notamment, les petits commerçants comme les petits artisans, ont
été relevées d'une manière très sensible et les procédures de dis-
cussion du régime forfaitaire assouplies . Enfin, le décret n° 70-910
du 5 octobre 1970 a institué un régime réel simplifié au profit
des entreprises de moyenne importance dont le chiffre d 'affaires
ne dépasse pas le double des limites prévues en matière de forfait.
Les contribuables normalement soumis au forfait de bénéfice et de
chiffre d'affaires peuvent se placer, sur leur demande, sous le
régime du bénéfice réel simplifié qui, par rapport au régime tra-
ditionnel du chiffre d'affaires et du bénéfice réels, réduit sensi-
blement les obligations des entreprises . Plus particulièrement, dans
le cas des taxes sur le chiffre d 'affaires, ce nouveau régime élimine,
en cours d ' année, les complications liées notamment au alcul
exact des déductions et à la ventilation du chiffre d ' affaires par
taux d ' imposition .

Transports routiers.

12907. — M. Gissinger expose à M. le ministre de l 'économie
et des finances que des entreprises de transport suisses viennent
déverser des déblais provenant de divers chantiers de démolition
bâlois, dans des anciennes carrières des régions limitrophes du
Haut-Rhin . Au retour, tes mêmes camions transportent vers la
Suisse des sables et graviers provenant de carrières du Haut-
Rhin . Il existe, en outre, des entreprises suisses spécialisées dans
ce transport de sables et de graviers qui ne font que ces seuls
transports. Les entreprises en cause n ' acquittent pas la taxe spéciale
pour l ' usage des route (taxe à l' essieu) prévue par l' article 16 de
la loi de finances pour 1968 . Or, le passage de ces camions dans
cette région cause des dégâts considérables aux routes nationales,
départementales ou communales. Il apparaît dans ces conditions
tout à fait anormal que ces camions suisses ne soient pas assu-
jettis à la taxe à l'essieu, c ' est pourquoi il lui demande s 'il entend
prendre des mesures : 1 " afin que les entreprises en cause soient
astreintes à l'acquitter ; 2" afin que, en raison des conditions spé-
ciales de circulation ainsi exposées, une partie de cette taxe
puisse bénéficier au département du Haut-Rhin et aux communes
qui subissent les dommages précités. (Question du 18 juin 1970 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l ' article 14-I du
décret n" 68-448 du 15 mai 1968 pris pour l'application de l' ar-
ticle 16 de la loi n" 67.1114 du 21 décembre 1967 instituant la
taxe spéciale sur certains véhicules routiers, dite taxe à l 'essieu,
des décisions communes du ministre de l'économie et des finances
et du ministre des transports pouvaient exonérer de ladite taxe
à partir du 1' , octobre 1968, date d 'entrée en vigueur du décret
susvisé, et pour une période de six mois, les véhicules des pays
précédemment liés à la France par un accord conclu sous l 'empire
de la réglementation fiscale antérieure . Cette mesure avait pour
objet d 'éviter que les gouvernements de ces pays considèrent comme
caduques les conventions bilatérales existantes et reviennent, de ce
fait, sur les avantages fiscaux, souvent importants, accordés aux
transporteurs français qui exécutent des transports internationaux
de marchandises sur leur territoire . Son bénéfice était, bien entendu,
subordonné à la condition que ces mêmes pays n'apportent, pendant
la mène période, aucune modification à la situation fiscale des
véhicules français . En application de cette disposition, une décision
interministérielle, en date du 3 septembre 1968, a exonéré de la
taxe en cause, jusqu ' au 31 mars 1969, les véhicules immatriculés
dans les pays qu 'elle a énumérés. Parmi ces pays figurait la
Suisse, liée à la France par un accord d 'exonération réciproque
des taxes sur les véhicules. Aucun élément nouveau n ' étant inter-
venu, au plan conventionnel, entre les cieux pays le I'" avril 1969,
une nouvelle décision ministérielle, datée du 3 avril suivant, a
maintenu, jusqu ' à nous-cl ordre, l ' exonération de la taxe spéciale
au bénéfice des véhicules suisses qui effectuent des parcours en
France ; le Gouvernement suisse, de son côté, a maintenu l 'exo-
nération accordée aux véhicules français exécutant des transports
internationaux sur son territoire. Telle est, à l ' heure actuelle, la
situation fiscale tics véhicules français et des véhicules suisses
servant à exécuter des transports routiers de marchandises entre
les cieux pays . II ne peut échapper, dans ces conditions, que
l' imposition de véhicules suisses circulant en France serait de
nature à rompre l 'équilibre fiscal existant depuis de longues
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